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I. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Cette année notre assemblée générale statutaire revêt un caractère extraordinaire non pas au 

sens juridique du terme, mais au sens littéral puisque pour la première fois elle n’est pas 

conduite par notre président Claude Virole qui en est malheureusement empêché pour des 

problèmes de santé. Au nom de notre assemblée, des salariés, des administrateurs, des 

partenaires ici présents, je souhaite l’assurer de tout notre soutien et formule pour lui des vœux 

de prompt rétablissement qui puisse lui permettre de reprendre au plus vite la barre de l’ALSEA 

qu’il sait tenir avec talent et sagesse.  

La plupart d’entre vous ont été destinataires des rapports d’activité des dix services qui 

composent notre association. 

 

Ces rapports reflètent parfaitement la richesse de tout ce qui se vit dans les services, de toutes 

les difficultés et des aléas aussi auxquels ils ont à faire face, de tous les trésors d’imagination 

à déployer pour trouver des solutions innovantes aux situations de plus en plus complexes 

des personnes accompagnées. Tout ce travail et les résultats qui vont avec ne seraient pas 

possible sans l’engagement, l’adaptabilité, la créativité, la bienveillance et l’entraide dont les 

salariés des services et des fonctions support, les directeurs de l’ALSEA font preuve tout au 

long de l’année pour remplir leurs missions au bénéfice des publics accueillis. Qu’ils soient ici 

tous chaleureusement remerciés et félicités. 

 

Pour illustrer mon propos, je voudrais vous faire part de quelques temps forts qui ont émaillé 

l’année 2022 : 

 

- En février, la visite de Madame la Préfète à l’Atelier de la Prévention Spécialisée. 

Accompagnée d’un certain nombre de personnalités elle a manifesté un grand intérêt pour 

cette action et notre association. J’y vois un signe de reconnaissance pour la structure et ceux 

qui y travaillent. 

 

- En mai, la matinée d’information organisée par le groupe transversalité à l’Hôtel de Région. 

Cette belle initiative a permis aux salariés de l’ALSEA mais aussi aux professionnels et 

étudiants du secteur sanitaire, social et médico-social auxquels elle était ouverte de réfléchir 

sur le thème choisi « Sensibilisons-nous pour être acteurs de la lutte contre le harcèlement ». 

C’est devant une salle comble et attentive que des conférenciers de grande qualité sont 

intervenus. Un beau succès ! 

 

- En septembre, la transformation effective, avec l‘accord du CD, de 8 places AEMOH en petite 

MECS (pour enfants de 8 / 12 ans) nommée Cassiopée. 

 

- En octobre, la Conférence de Rentrée avec, entre autres, l’intervention passionnante du 

Docteur VOYER sur « l’impact médico-psychologique des violences subies dans l’enfance ».  

Journée couronnée par la remise de 35 médailles du travail, moment rare, émouvant, convivial 

et fédérateur. Encore une belle journée ! 
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Mais bien sûr, comme toujours dans la vie, le ciel n’est pas toujours bleu mais bien souvent 

obscurci par des nuages plus ou moins menaçants. 

 

L’ALSEA ne fait pas exception à la règle et si 2022 s’est plutôt bien passé, il faut bien admettre 

que certains éléments et non des moindres ont quelque peu assombri l’horizon.  

Nous avons été confrontés, sans entrevoir de solutions une grande partie de l’année, à une 

complexité financière avec pour effet, vous le verrez avec la présentation des comptes, 

certains résultats déficitaires. L’augmentation du point, les hausses inédites des fluides, le 

nouveau décret relatif aux rémunérations des ASFAM en sont les principales causes.  

 

Ce n’est qu’en fin d’année que des réponses nous ont été apportées et nous ont permis de 

respirer puisqu’auparavant nous n’étions pas certains de pouvoir « assurer les fins de mois » 

et en cela nous remercions le Conseil Départemental qui a pu assurer les financements 

nécessaires alors même que l’Etat n’a pas respecté ces engagements pris lors de la 

Conférence des Métiers.  

 

Nous continuons de subir également dans notre secteur deux difficultés, d’une part celle de 

l’attractivité des métiers rendant tout recrutement compliqué, et d’autre part un contexte 

salarial injuste pour les exclus du Ségur qui espèrent toujours obtenir cette prime. 

 

Mauvaise surprise mi-décembre : le CSE rend une délibération « pour recours à une expertise 

risque grave » et désigne un cabinet d’expertise. Emotion et incompréhension de la gouvernance 

et de la direction des services devant une initiative contraire aux réalités chiffrées et aux pratiques 

collaboratives en vigueur dans l’association. Il est donc décidé de la contester auprès du 

Tribunal Judiciaire qui a statué il y a quelques jours en annulant cette délibération.  

 

C’est dans ce contexte lourd et compliqué que début 2023 le Conseil Départemental nous a 

informés de grands changements dans sa politique sociale, fruits d’une réflexion de longue 

date. Ces changements nous impactent directement, en particulier la reprise en direct par le 

Conseil Départemental de la Prévention Spécialisée. Grand bouleversement pour l’ALSEA et 

pour les salariés concernés à juste titre déstabilisés. Mais passé cet état de sidération et sans 

minimiser l’inquiétude légitime de chacun, face à une décision que nous subissons tous, je 

crois vraiment qu’il faut travailler ensemble pour trouver les solutions pertinentes pour chacun 

et pour transformer ce changement en opportunité, ce qui est possible si nous le voulons, 

d’autant que le Conseil Départemental nous accompagne dans les postes proposés dans ce 

sens : cette décision n’est pas motivée par de la défiance vis-à-vis de l’ALSEA, puisqu’en 

même temps il nous renouvelle sa confiance en nous confiant la création une petite MECS qui 

s’implantera très vite à Chaptelat, et que nous avons l’espoir d’être retenu pour l’AAP sur 

l’AEMO pour lequel nous sommes passés en commission de sélection ce matin même. Si la 

réponse est positive ce sont quelques 590 mesures d’AEMO supplémentaires dont nous 

serons chargés. 
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Pour terminer, je souhaite adresser quelques remerciements :  

 

Merci au Conseil Départemental pour sa confiance renouvelée et pour la qualité de notre 

relation malgré la complexité des sujets traités. Nous aurons toujours à cœur d’être à la 

hauteur des missions qui nous sont et nous seront confiées. Merci aussi de nous accueillir une 

nouvelle fois gracieusement dans cette salle d’assemblée. 

 

Merci aussi à Françoise Ferry, notre Directrice Générale, qui sait toujours garder le cap, même 

par gros temps, et que je félicite puisque le 4 juillet elle se verra remettre la médaille d’honneur 

de la PJJ à la demande de Monsieur le Garde des Sceaux sur proposition de la PJJ. Françoise, 

c’est la reconnaissance de votre compétence et de votre engagement au service des jeunes 

du CEF certes, mais pour moi plus largement au service de tous les jeunes accompagnés par 

l’ALSEA, pour lesquels votre implication n’est pas moindre. 

 

Enfin, au nom de notre président, merci à mes collègues administrateurs. Continuons à 

l’entourer ainsi que Françoise de notre présence et de nos compétences diverses pour assurer 

la pérennité et le développement de l’ALSEA, en restant tous toujours centrés sur l’essentiel : 

les besoins des enfants accueillis.  

 

 
 

Jean-Marc LAROUDIE  

Vice-président de l'ALSEA  
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II. RAPPORT FINANCIER DU 

TRÉSORIER 
 

Exercice du 1er janvier 2022 au 31 décembre 202 

Les comptes présentés aujourd’hui à l’Assemblée Générale ont été arrêtés et votés par le 

Conseil d’Administration de l’ALSEA lors de la réunion du 24 avril 2023. 

Dans le cadre du nouveau CPOM, l’Association s’est engagée à décliner les objectifs 

permanents définis dans celui-ci avec un résultat de gestion équilibré, et avec une lisibilité des 

dépenses réalisées au plus près des besoins des usagers dans l’exercice des missions 

confiées. 

  

Cependant, cette deuxième année du nouveau CPOM a connu des évolutions majeures au 

niveau salarial : 

 

 Application des augmentations du SMIC en Mai et Août ; 

 Application de l’accord du SEGUR de la Santé ; 

 Application de la revalorisation de la valeur du point ; 

 Application du Décret pour les Assistants Familiaux.  

 

Afin de ne pas trop anticiper sur l’intervention de KPMG et sur le contenu des rapports du 

Commissaire aux Comptes, je vous propose la synthèse suivante : 

I – Environnement : 

L’année 2022 est la deuxième année budgétaire du nouveau CPOM quadripartite CD87 / ARS 

/ PJJ / ALSEA, signé en 2021 au Conseil Départemental. 

II – Analyse du bilan : 

1) ACTIF : 

 

L’actif immobilisé est à fin 2022 à 3.833.155 € en diminution par rapport à 2021. 

Dans l’actif circulant, les créances restantes à recouvrer apparaissent pour 461.882 € fin 2022, 

contre   387.110 € en 2021. 

La Trésorerie active s’établit à 4.512.936 € fin 2022 contre 4.308.812 € en 2021. 
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Le montant des investissements en 2022 s’élève à 76.739 €, dont voici la répartition : 

 

L’ensemble de ces acquisitions ont été réalisées conformément aux Plans Pluriannuels 

d’Investissements (PPI) autorisés sur chaque établissement.  

2) PASSIF  

 

La situation nette (Fonds propres, réserves, subventions d’investissements) apparaît fin 2022 

pour 4.995.080 € contre 5.205.255 € fin 2021. 

L’endettement à long terme (emprunt), dont le remboursement s’est poursuivi sur l’exercice, 

apparaît pour 893.105 € fin 2022 contre 952.322 € fin 2021. 

Les dettes sociales et fiscales sont de 2.095.783 € fin 2022, contre 1.699.271 € fin 2021. 

Les autres dettes apparaissent fin 2022 pour un montant de 290.955 € contre 289.766 € fin 

2021. 
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III – Compte de résultat  

Le fonctionnement 2022 se caractérise par les montants suivants : 

Total produits : 15.770.108 € (Contre 14.655.539 € en 2021) 

Total charges : 15.933.814 € (Contre 14.434.110 € en 2021) 

Résultat consolidé 2021 : -163.705 € (contre +221.429 € en 2021) 

 

 

IV – Répartition des ressources et des financements  

Nous vous proposons pour terminer les deux graphiques présentant l’origine des financements 

(hors gestion propre et siège autorisé) et la répartition des ressources par établissement et 

service. 
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• Ventilation par Services 

 

• Ventilation par Financeurs 

 

 

Eric DUCASSE 

Trésorier de l’ALSEA 
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III. PROPOSITIONS DES 

RÉSOLUTIONS 
 

 Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 14 juin 2022 

 

 Approbation du Rapport Moral du Président 

 

 Approbation des comptes de l’ALSEA 

Après lecture des rapports du Président, du Trésorier et du Commissaire aux Comptes, 

l’Assemblée Générale de ce jour donne quitus aux Administrateurs et à la Directrice 

Générale de leur gestion de l’ALSEA pour l’exercice 2022. 

 

 Approbation des conventions réglementées figurant dans le rapport spécial du 

Commissaire aux Comptes 

L’Assemblée Générale approuve les conventions prévues aux articles L 612-5 du Code 

de Commerce et L 313-25 du Code d’Action Sociale et des Familles figurant dans le 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes.  

 

 Affectation du Résultat de la Gestion Propre 

o Le résultat 2022 de la Gestion Propre est déficitaire de – 9.214,14 €.  

Nous vous proposons d’affecter ce résultat pour un montant de – 9.214,14 € en 

« Report à Nouveau débiteur ». 

 

 Affectation Résultat de Consolidation 

o Le résultat 2022 de consolidation est de -163.705 €.  

Nous vous proposons d’affecter ce résultat pour un montant de – 163.705 € en 

« Report à Nouveau débiteur ». 

 

 Affectation du Résultat du Trait d’Union 

o Suite au rapport financier présenté par notre Trésorier et de celui de notre 

Commissaire aux Comptes, il est proposé à la décision de l’Assemblée 

Générale de porter le résultat déficitaire de – 1.545,78 € du Trait d’Union en 

« Report à Nouveau débiteur ». 

 

 Affectation du Résultat d’Interval 

o Suite au rapport financier présenté par notre Trésorier et de celui de notre 

Commissaire aux Comptes, il est proposé à la décision de l’Assemblée 

Générale de porter le résultat déficitaire de – 6.740,86 € d’Interval en « Report 

à Nouveau débiteur ». 

 

 Cooptation de nouveaux administrateurs 

   

 Cotisation 

o Nous proposons de maintenir la cotisation à 10 € pour adhérer à l’ALSEA. 
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IV. RAPPORT D’ACTIVITÉ DE 

L’ASSOCIATION 
 

• LE CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 
En 2022, le Conseil d’Administration s’est réuni 5 fois : le 24 janvier, 14 avril, 30 mai, 18 
octobre et 12 décembre.  
Les membres de droit participent également avec voix consultative, ce qui permet à chacun 
d’entendre et de donner son avis sur les choix opérés par les Administrateurs de l’ALSEA.  
 

• LE BUREAU DE L'ASSOCIATION  
 

Le Bureau s’est réuni 9 fois en 2022, le 10 janvier, 7 février, 7 mars, 4 avril, 2 mai, 4 juillet, 
12 septembre, 10 octobre et 14 novembre.  

 

En 2022 : 4 entrées au sein du Conseil d’Administration :  

- Madame le Docteur Véronique BAZANAN  
- Madame le Docteur Caroline BESSE 
- Monsieur Jean-Philippe MORILLON 
- Madame Nadine VINCENT-FLACASSIER  

 

•Monsieur Claude VIROLE

Président

•Madame le Docteur Marie-Hélène BOYER-PUYNEGE

•Monsieur Jean-Marc LAROUDIE

Vice-Présidents

•Monsieur Eric DUCASSE

Trésorier

•Madame Annick ALLARD

Secrétaire

•Madame Pascale CAQUANT

•Monsiur le Docteur Bernard CAVE 

•Monsieur Michel ETCHEPARE

•Monsieur le Professeur Lionel DE LUMLEY-WOODYEAR

•Monsieur le Général Christian LORIFERNE

•Maître Nadine MOREAU

•Monsieur Bertrand LEVEQUE

•Maître Jean-Louis RIGAULT

•Madame Marie-Noëlle THEVENIN-DEPIERRE

Assesseurs
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Les ordres du jour des Conseils d’Administration et des réunions de bureau témoignent de la 
richesse et de la diversité des thématiques traitées : 

• Présentation de la démarche Qualité de Vie au Travail  

• Le point sur la nouvelle démarche d’évaluation Qualité 

• Présentation de la démarche Transversalité  

• La validation des Budgets Prévisionnels et les Comptes Administratifs des Services 
et établissement. 

• La mise en place du Ségur et les négociations en cours pour les « oubliés » de ce 
Ségur 

• Projets des services et établissements et rapports d’activités, nombreuses 
rencontres avec les autorités de tarification et de contrôle, 

• Les problématiques des services et établissements ; 

• Les investissements à prévoir ; 

• Les litiges en cours au sein de l’Association ; 

• Les Appels à projets  

• Les recrutements des cadres ; 

• La Préparation des grands événements de la Vie Associative : Les Assemblées 
Générales, les Conférences de Rentrée, des journées d’étude, la transversalité, le 
COPIL QVT ….  

• L’amélioration et la restructuration de la Direction Générale et des services et 
établissements de l’Association ; 

• La Communication et la visibilité de l’Association à l’extérieur par le biais du site 
Internet 

• Les rédactions de gazettes, de l’ALSEA ACTU ...  

• Gestion des COPIL pour Interval et le Trait d’Union. 

• Les projets immobiliers. 

• Le site Internet ; 

• La veille juridique 

• Les enjeux pour l’Association 

• La participation de l’ALSEA dans les différentes instances et fédérations du secteur 
(CNAPE, NEXEM, CNAEMO, ANPF, CNDPF … ) 
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V. LE MOT DE LA DIRECTRICE 

GÉNÉRALE 
 

2022 : une année post-covid avec un impact considérable sur la Protection de l’Enfance et les 

pratiques de nos professionnels. 

 

L’ALSEA s’est concentrée tout au long de l’année à pallier aux dysfonctionnements en mettant 

en avant sa capacité de réaction, d’innovation, d’agilité et de réflexion. En cela les 

professionnels peuvent être remerciés. 

 

Ce même engagement est prégnant pour l’ensemble des Administrateurs et des cadres visant 

à déterminer une trajectoire cohérente au service des plus vulnérables. 

 

En matière d’action éducative, les « besoins fondamentaux de l’enfant » doivent servir de 

boussole et notre Association doit poursuivre la mise en œuvre de réponses pertinentes et 

mobilisatrices. 

 

Que toutes les parties prenantes en soient remerciées. 

Gardons le cap !  

 

 

 

 

Françoise FERRY 

Directrice Générale de l’ALSEA 
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VI. RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SIEGE 

AUTORISÉ 
 

• PRESENTATION  

Le siège autorisé de l'ALSEA a été créé par un arrêté de Madame la Présidente du Conseil 

Départemental de la Haute-Vienne sur proposition du Professeur BOUQUIER, Président de 

l'ALSEA, le 17 janvier 2006. Le siège de l'ALSEA est organisé avec une Direction Générale 

qui pilote sous contrôle des instances associatives la conduite des différents services et 

établissements. La loi prévoit que, tous les 5 ans, une demande de renouvellement de frais de 

siège social soit adressée à l'autorité qui a délivré l'autorisation sous réserve qu'elle soit le 

principal financeur des activités de l'Association. Celle-ci a été déposée auprès du Conseil 

Départemental en Octobre 2015, mise à jour en Février 2018, et a permis à l'ALSEA de 

réaffirmer sa volonté de poursuivre les missions qui lui sont confiées, d'être un vecteur 

d'innovation sociale en s'inscrivant pleinement dans la protection de l'enfance et dans la 

dynamique de son projet associatif 2020-2024.  

La Direction Générale est l'instance technique de pilotage de l'Association. Elle met en œuvre 

la politique générale de l'ALSEA, dans le cadre du Projet Associatif. Elle assure, pour le 

compte des dix établissements et services, les fonctions de direction, d'administration générale 

et d'animation technique grâce aux fonctions supports suivantes :  

 

Gestion des Ressources 
Humaines

Gestion Comptable et 
Budgétaire

Moyens Généraux et 
Protection des Données

Qualité, Santé, Sécurité, 
Communication  et 

Développement
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• EQUIPE DE LA DIRECTION GENERALE - 2022 

 

 



 
 

14 
 

• GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
 

La gestion des Ressources Humaines est l'ensemble des 

pratiques mises en œuvre pour administrer, mobiliser et 

développer les ressources humaines impliquées dans 

l'activité d'une organisation.  

Au sein de l’ALSEA, en 2022, l’administration et la gestion 

des Ressources Humaines a été assurée par deux 

salariés sous le contrôle directe de la Directrice Générale 

et concentre de nombreuses missions et notamment :  

- Recrutement ; 

- Gestion du personnel (mouvements, effectifs, embauches, contrats, mobilité, etc.) ; 

- Suivi de la formation et des carrières ; 

- Gestion et suivi des contrats de complémentaire santé & prévoyance ; 

- Suivi et traitement des absences, congés, autres ; 

- Suivi statistiques des données sociales et élaboration des indicateurs ; 

- Préparation et supervision de la paie ; 

- Veille règlementaire RH ; 

- Conseil et appui technique aux Directeurs ; 

- Mise en place d’un Système d’Information Ressources Humaines,  

- Déploiement d’une démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences (GPEC). 

Les éléments présentés ci-après (indicateurs chiffrés et données explicatives) permettent 

d’obtenir une vision globale de l’activité du Pôle RH en 2022. 

MOUVEMENTS DU PERSONNEL 

 LES EFFECTIFS 

Au sein de l’Association, les effectifs au 31/12/2022 (tous contrats confondus)1  sont répartis 

de la façon suivante : 

 

                                                
1 Les salariés multi-service ont été comptabilisés dans leur établissement de référence. 
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REPARTITION EFFECTIF EN CDI PAR TEMPS 
DE TRAVAIL AU 31/12/2022
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Services 
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REPARTITION DES SALARIES À TEMPS 
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4
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16
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REPARTITION DES EMBAUCHES EN 2022

HOMMES FEMMES

En 2022, au sein de l’ALSEA, les effectifs en CDI en fonction du temps de travail sont répartis 
comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces graphiques permettent de noter que les femmes sont plus nombreuses à travailler à temps 

partiel que les hommes. Néanmoins, ce constat va de pair avec la plus forte proportion de 

femmes que d’hommes au sein de l’Association. 

 

 RECRUTEMENTS ET EMBAUCHES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces éléments chiffrés correspondent au nombre de personnes recrutées en 2022.  

Ces éléments statistiques font apparaître le besoin de recrutement en CDD pour pourvoir au 

remplacement de salariés provisoirement absents ou pour l’accroissement temporaire 

d’activité des établissements et services.  
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CADRE
11%

ADMINISTRATIF
10%

EDUCATIF
46%

PARAMEDICAL
8%

SERVICES 
GENERAUX

8%

ASSISTANTS 
FAMILIAUX

17%

En collaboration avec les services et établissements de l’Association qui en ont formulé le 

besoin, la Direction Générale a donc finalisé de nombreux recrutements en 2022 en suivant le 

processus ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  LES DEPARTS, MOBILITES ET TRANSFORMATIONS DE CONTRATS 

 

 Les départs : 

En 2022, les départs de l’Association sont répartis de la façon suivante :  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les professionnels de la Direction Générale ont participé à la mise en place de ces départs et 

notamment au niveau administratif : démarches administratives en lien avec les fins de 

contrats (courriers, informations aux organismes extérieurs, procédures liées aux ruptures 

conventionnelles, licenciements, etc.), collecte des éléments intégrés en paie, établissement 

des paies, élaboration des documents de fin de contrats (bulletins de salaire, soldes de tout 

compte, certificats de travail, formulaires de portabilité), etc. 



 
 

17 
 

  Les mobilités : 

La mobilité interne désigne, pour un salarié, tout changement de 

poste ou évolution de fonction au sein d'une organisation. Celle-ci peut 

être : 

• Horizontale (également appelée mobilité transversale ou 

mobilité fonctionnelle) : il s’agit d’un changement de poste de 

travail ou de fonctions à un niveau hiérarchique identique.  

• Verticale : ce terme est utilisé lorsqu’un salarié passe sur un 

poste avec plus de responsabilités et un éventuel lien hiérarchique, accompagné d’une 

augmentation salariale. 

• Géographique : ce terme est utilisé lorsqu’un salarié change de lieu de travail mais 

exerce des fonctions identiques. 

Les mobilités peuvent être demandées et initiées par le salarié ou proposées directement par 

l’employeur. 

L’Association, notamment via la démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences en cours d’élaboration, souhaite favoriser la mobilité interne des professionnels 

de l’ALSEA. 

Aussi, on note, depuis quelques années, une tendance plus importante de salariés bénéficiant 

de transfert de service / établissement. 

 

 Les transformations de contrats : 

Depuis quelques années, on note une évolution globale du nombre de salariés recrutés en 

CDD et bénéficiant, au cours des mois qui suivent, d’une transformation de leur contrat en 

Contrat à Durée Indéterminée, soit pour pourvoir à la vacance de poste(s) soit, pour intégrer 

les effectifs d’un établissement / service dans le cadre de la création ou transformation de 

poste.  

 

LES DOCUMENTS DE SUIVI STATISTIQUES DES DONNEES 

SOCIALES  

Chaque année, la Direction Générale produit un certain nombre de tableaux de bords sociaux 

tels que : 

- Le Bilan Social : il condense en un document unique les principales 

données chiffrées permettant d'apprécier la situation de l'Association 

dans le domaine social, de décrire les réalisations effectuées et de 

mesurer les changements intervenus au cours de l'année écoulée.  

- La Base de données économiques, sociales et 

environnementales : obligatoirement mise en place par les 

employeurs d’au moins 50 salariés depuis juin 2015, la BDESE est l’outil 

de référence pour la communication avec les instances représentatives 

du personnel. 

Elle rassemble les informations relatives aux grandes orientations 

économiques et sociales de l'entreprise. 
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En plus de ces documents annuels obligatoires, le Pôle RH de la Direction Générale établit au 

quotidien des tableaux statistiques permettant de suivre la situation sociale de l’Association ; 

ces tableaux traitent de l’activité mensuelle des services et établissements de l’ALSEA, de la 

situation mensuelle de l’effectif, des mouvements du personnel, des arrêts de travail (tous 

motifs confondus), des accidents de travail / trajet, etc. 

Ces données statistiques sont systématiquement communiquées aux membres du Comité 

Sociale et Economique de l’ALSEA et affichées dans les locaux des établissements et services 

qui composent notre Association à destination des professionnels.  

 

LE SUIVI DES ABSENCES 

La Direction Générale traite les absences de l'ensemble des salariés de l'Association quels 

que soient les motifs de celles-ci. Ainsi, il peut s'agir d'absence pour arrêt maladie, pour arrêt 

Accident du Travail, pour enfants malades, pour évènements familiaux (naissance, décès, 

mariage, etc.), pour congé maternité ou paternité, etc. 

Le Pôle RH assure le suivi des absences, la gestion administrative s’y afférant et transmets 

les éléments nécessaires pour l’établissement des paies. 

Il assure également le suivi des dossiers d’indemnisation des arrêts de travail en lien avec la 

pratique de la subrogation permettant le maintien de salaire des professionnels en arrêt 

disposant de l’ancienneté requise, auprès de la CPAM mais aussi auprès de l’organisme de 

prévoyance APICIL. 

 

LA PAIE  

La gestion de la paie constitue un aspect essentiel de l'administration 

des salariés. Matérialisant la relation entre l'employeur et le salarié, le 

bulletin de paie est un document périodique obligatoire devant répondre 

à certaines règles.  

Les règles en matière de traitement administratif de la gestion de la paie 

sont en constante évolution : modification périodique des bases et des 

taux de cotisations, modifications règlementaires ou conventionnelles (convention collective) 

... Nouvelles réformes de l'État, nouvelles aides sur une durée limitée. De fait, la gestion de la 

paie nécessite de se maintenir informé en permanence de ces évolutions ou modifications.  

Au 1er janvier 2019, en lien avec la mise en place du prélèvement à la source, la Gouvernance 

de l’Association a fait le choix de procéder à l’externalisation de la paie des salariés de l’ALSEA 

auprès d’un cabinet comptable spécialisé, leur confiant le soin d’établir et d’éditer les bulletins 

de salaire. 

La mise en place de cette externalisation a grandement sollicité l’équipe comptable, ainsi que 

l’équipe RH, afin de mener à bien le projet, et pouvoir transmettre des éléments de paies 

fiables dans un délai strict.  

Le pôle RH et l’équipe comptable travaillent au quotidien en transversalité avec les services 

internes du siège autorisé afin d’apporter un appui et un conseil percutant concernant le 

domaine de la gestion financière, mais également un soutien juridique et règlementaire sur 

l’ensemble des services.  
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L’externalisation de la paie inclut un contrôle encore plus rigoureux des éléments de paie. Les 

divers contrôles opérés permettent in fine d’établir un suivi mensuel de nos groupes II de plus 

en plus précis.  

 

SUIVI DES PARCOURS PROFESSIONNELS 

 LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS  

Elément essentiel à la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC), 

l'entretien professionnel est un temps d'échange obligatoire entre le salarié et l'employeur. Il 

est destiné à envisager les perspectives d'évolution professionnelle du salarié et les formations 

qui peuvent y contribuer. Celui-ci doit avoir lieu tous les deux ans ou proposé 

systématiquement par l’employeur à l’issue d’absences spécifiques (cf. schéma ci-après). 

Ces entretiens font l’objet d’un suivi au sein de la Direction Générale.  

En effet, au-delà de la mise à jour quotidienne d’un tableau de suivi, les informations relatives 

au parcours professionnel du salarié, ses souhaits en matière de formation ou d’évolution de 

carrière sont répertoriés pour chaque professionnel et mis en lien avec les demandes de 

formations réalisées par ces derniers en fin d’année. 

Les souhaits exprimés par les salariés lors des entretiens professionnels sont, dans la mesure 

du possible, pris en compte dans le cadre de l’étude des demandes de formation pour la 

préparation du Plan de développement des compétences annuel. 

Ce suivi rigoureux des entretiens professionnels permet également de faire le point sur les 

évolutions salariales des professionnels, qui doivent être conformes aux dispositions 

règlementaires ainsi que sur la participation des salariés à des formations sur du long terme 

et le recensement des souhaits de mobilité et projet(s) professionnel(s). 

Rappelons que tous les 6 ans, l'entretien professionnel fait l’objet d’un état des lieux 
récapitulatif du parcours professionnel du salarié. 
Ces derniers bénéficient également d’entretiens annuels (non obligatoires) et d’entretien de 
retours, conformément aux dispositions règlementaires. 
 
En 2021, une nouvelle campagne d’entretien professionnel couvrant la période 2021-2027 a 

été lancée. 

Pour rappel, la mise en œuvre d’entretiens obéit aux principes de périodicité présentés ci-

après : 
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Dans le cadre de cette campagne d’entretiens professionnels et conformément aux 

dispositions légales, deux objectifs seront désormais à évaluer lors de ces temps dédiés : 

 Vérifier que le salarié a bénéficié des entretiens professionnels au cours des 6 

dernières années ou des entretiens de retour, s’il y a lieu, 

 Justifier du suivi d'au moins une action de formation autre qu’une formation dite 

« obligatoire » . 

Les formations dites obligatoires se déroulent nécessairement sur le temps de travail et 

sont définies comme des actions qui conditionnent l’exercice d’une activité ou d’une 

fonction, en application d’une convention internationale ou de dispositions légales et 

réglementaires. 

 

 LES FORMATIONS INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES  

En 2022, 4 787,50 heures de formation ont été dispensées aux salariés de l’association, 

réparties de la façon suivante : 

 
  

Ces éléments statistiques regroupent l’ensemble des actions de sensibilisation, de formation, 
de colloques permettant une actualisation des connaissances et une montée en compétence 
des professionnels. 
 

Le Plan d’Adaptation et de Développement des Compétences (PADC) 2022 a été bâti en 

s’appuyant sur les nouvelles règles posées par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour 

la liberté de choisir son avenir professionnel » en respectant les obligations faites à l’employeur 

en matière d’entretiens professionnels et de droit individuel d’accès à la formation sur une 

période de six ans. 

 

L’Association a maintenu son investissement dans la formation à hauteur de 2,3% de la 

MSB (Masse Salariale Brute), la part qu’il lui revient de gérer en propre, au travers de son 

Plan d’Adaptation et de Développement des Compétences, est sensiblement réduite et oblige 

à utiliser d’autres sources de financement de façon encore plus volontariste que par le passé 

: budgets mutualisés, période de professionnalisation, CPF si formations éligibles… 

 

Les orientations générales pour le plan 2022 ont été les suivantes : 
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→ Poursuite de la démarche transversale recherche action entamée en 2020 sur « les 

besoins fondamentaux de l’enfant », 

→ Acquisition d’un socle de commun de connaissances et compétences,  

→ Démarches collectives privilégiées, 

→ Formations relatives à l’approche de nouveaux publics ou à l’adaptation des pratiques 

à des contextes difficiles, 

→ Renforcement la démarche de santé/sécurité au travail de l’association en 

sensibilisant/formant les salariés sur les risques professionnels auxquels ils peuvent 

être confrontés, 

→ Collaborations inter-associatives privilégiées afin de vivifier le réseau et la 

transversalité. 

 

 LES VISITES MEDICALES : 

La loi Travail (loi 2016-1088 du 08/08/2016) a bouleversé la réglementation applicable en 

matière de surveillance médicale des salariés. 

En référence à cette nouvelle réglementation en matière de surveillance médicale, les 

différents types de visites sont désormais organisés comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La loi du 2 août 2021 visant à renforcer la prévention en santé au travail introduit 

la possibilité d’organiser un rendez-vous de liaison (décret n° 2022-373 du 16 mars 

2022). 

Ce rendez-vous peut être mis en œuvre dans les conditions suivantes : 
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Suivi individuel

Suivi individuel adapté

Suivi individuel renforcé

• Tous les 5 ans 

• A la demande de l'employeur.

• Tous les 3 ans minimum,

• Modalités déterminées par le médecin du 
travail à l'issu de la VIP.

• Sont concernés les travailleurs dont l'état 
de santé, l'âge, les conditions de travail ou 
les risques auxquels il est exposé le 
nécessite (Travailleurs Handicapés ou 
titulaires d'une pension d'invalidité, 
travailleurs de nuit,)

• Fréquence fixée par le médecin du travail 
dont la périodicité ne peut excéder 4 ans et 
une visite intermédiaire par un 
professionnel de santé au plus tard deux 
ans après la visite avec le médecin du 
travail.

• A la demande de l'employeur.

Q
u

i 
? Ce rendez-vous de liaison 

est possible pour les 
salariés en arrêt de travail 
pour accident ou maladie 
(d’origine professionnelle 
ou non) d’une durée au 
moins égale à 30 jours.

Q
u

e
ls

 o
b

je
c

ti
fs

 ?

Ce n'est pas un rendez-vous 
médical mais un rendez-
vous destiné à maintenir un 
lien entre le salarié pendant 
son arrêt de travail et son 
employeur.

Il a pour objet d’informer le 
salarié qu’il peut bénéficier :

- d'actions de prévention de 
la désinsertion 
professionnelle,

- de la visite de pré-reprise 
auprès du médecin du 
travail,

- de mesures individuelles 
d'aménagement, d'aptation 
ou de transformation si 
possible.

Q
u

a
n

d
 ?

Ce rendez-vous de liaison 
est organisé à l’initiative de 
l’employeur ou du salarié, 
dans les 15 jours suivant la 
demande. 

Le Service de Santé et de 
Prévention au Travail doit en 
être informé dans les 8 jours 
avant sa tenue.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quant au suivi de l’état de santé du salarié, il est organisé selon la périodicité suivante : 
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LE SERVICE CIVIQUE 

L’engagement de Service Civique est destiné aux jeunes de 16 à 25 ans. 

Il s’agit d’un engagement volontaire :  

 d’une durée de 6 à 12 mois ; 

 pour l’accomplissement d’une mission d’intérêt général dans un 

des neuf domaines d’interventions reconnus prioritaires pour la 

nation : solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, 

sport, environnement, mémoire et citoyenneté, développement international et action 

humanitaire, intervention d’urgence; 

 représentant au moins 24 heures hebdomadaires; 

 donnant lieu au versement d’une indemnité prise en charge par l’État et d’un soutien 

complémentaire, en nature ou argent, pris en charge par la structure d’accueil ; 

 ouvrant droit à un régime complet de protection sociale financé par l’État ; 

 pouvant être effectué auprès d’organismes à but non lucratif ou de personnes morales 

de droit public, en France ou à l’étranger. 

L‘objectif de l’engagement de Service Civique est de proposer aux jeunes de 16 à 25 ans un 

nouveau cadre d’engagement, dans lequel ils pourront gagner en confiance en eux, en 

compétences, et prendre le temps de réfléchir à leur propre avenir, tant citoyen que 

professionnel. 

Loin du stage centré sur l’acquisition de compétences professionnelles, le Service Civique se 

veut une étape de vie d’éducation citoyenne par l’action, et se doit d’être accessible à tous les 

jeunes, quelles qu’aient été leur formation ou leurs difficultés antérieures. 

Depuis août 2015, le service civique est élargi à 30 ans pour les jeunes en situation de 

handicap.  

Seuls les organismes agréés par l’Agence du Service Civique ou ses délégués territoriaux 

peuvent accueillir des volontaires en Service Civique ce qui est le cas de notre Association, 

titulaire d’un agrément depuis décembre 2014. 

L’environnement administratif qui encadre l’accueil de Volontaire en Service Civique impose à 

notre Association d’élaborer des avenants à l’agrément initial chaque année afin d’obtenir 

l’autorisation d’accueillir des volontaires l’année suivante. 

 

En 2022, l’évolution des effectifs des Volontaires accueillies au sein des structures agréées a 

été la suivante : 

 

 

3

5 5
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LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES 

COMPETENCES (GPEC) 

L’ALSEA dispose de multiples outils de suivi des Ressources Humaines en termes 

d’indicateurs chiffrés, de suivi des effectifs et des carrières. 

Avant d’initier la démarche GPEC, nous avons établi un bilan des outils existants. Les actions 

en cours de déploiement consistent en premier lieu en la formalisation de ces outils ainsi qu’à 

leur amélioration et harmonisation afin de les inscrire dans une démarche de Gestion 

Prévisionnelle des Emplois et des Compétences fonctionnelle au quotidien.  

De même, dans le cadre de cette démarche GPEC et en lien avec la mise en place d’un logiciel 

usager, la Direction Générale prépare à la mise en place d’un Système d’Information 

Ressources Humaines (SIRH). Il s’agit d’un système intégrant plusieurs logiciels permettant 

de gérer – et parfois d’automatiser – un certain nombre de fonctions des ressources humaines. 

Le SIRH pourra couvrir l’administration du personnel au quotidien (planning, données 

personnelles, absences, congés, etc.) mais aussi l’évolution des carrières, la formation ou 

encore le recrutement. 

Le déploiement de ce système d’information se fera petit à petit sous forme de « lot » : 

 

Le calendrier établi dans le cadre de la méthodologie de projet est le suivant : 
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GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE  

Au-delà de la tenue d'une comptabilité, une Association, tout comme une Entreprise, doit 
établir des prévisions et mettre en place des outils financiers de gestion adaptés à la mission 
qui est la sienne.  
 
Pour cela et à travers son travail au quotidien, la Direction Générale a recours à trois éléments 
d’analyse :  
 

- Un Budget de Fonctionnement qui s'appuie sur les orientations politiques et 
financières définies en Conseil d'Administration pour bâtir un compte de résultat 
prévisionnel pour l'année à venir.  

- Un Budget d'Investissement qui synthétise l'ensemble des dépenses et des 
financements pour la réalisation d'un projet d'investissement. 

- Un Plan de Trésorerie : il s'agit d'un calendrier mensuel des encaissements et des 
décaissements de l'organisme sans but lucratif. Il permet d'anticiper les excédents, 
mais aussi les besoins de trésorerie.  
 

LA COMPTABILITE « QUOTIDIENNE »  

Au sein du Pôle Comptabilité, 12 dossiers comptables sont attribués et répartis entre 2 

professionnelles. Elles réalisent les enregistrements, la tenue des comptabilités de l'ensemble 

des structures, l'assistance et l'information aux établissements et services. 

L'activité et la situation financière de l'Association sont analysées par le biais de différents 

documents établis et communiqués de la façon suivante : 
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Les investissements sont votés par le Conseil d'Administration de l'ALSEA et validés par les 

financeurs : le Conseil Départemental (CD), la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ), 

l'Agence Régionale de Santé (ARS), et la Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités (DREETS). 

Ces derniers sont inclus dans les Budgets Prévisionnels et les Comptes administratifs de 

chaque structure, ainsi que dans les Plans Pluriannuels d'Investissement (PPI).  

En 2022, le SMIC a connu trois augmentations : une première revalorisation en Janvier 2022 

de 0,9% portant le SMIC à 10,57 € de l’heure et une deuxième revalorisation en Mai 2022 de 

2,65 % augmentant le SMIC à 10,85 € de l’heure puis une troisième en Août 2022 de 2,01 % 

réévaluant le SMIC à 11,07 € de l’heure. 

En Mai 2022 un accord a été signé relatif à la mise en place d’un complément de rémunération 

aux personnels socio-éducatifs communément appelé “Prime SEGUR” d’un montant de 238 € 

brut mensuel à effet rétroactif au 1er Avril. 

Le décret du 31 Août 2022 relatif à la rémunération des assistants familiaux a apporté des 

évolutions significatives dans les modalités de rémunérations des assistants familiaux : 

• Contractualisation du nombre d’enfants susceptibles d’être accueillis ; 

• Rémunération garantie des assistants familiaux en contrat d’accueil permanent continu 

; 

• Remplacement de l’indemnité d’attente pour un autre dispositif ; 

• Augmentation de la rémunération des accueils intermittents ; 

• Indemnité de disponibilité en cas d’accueil urgent et de courte durée ; 

• Maintien de la rémunération de l’assistant familial en cas de suspension d’agrément ; 

• Montant de l’indemnité pour sujétions exceptionnels (type indemnité handicap) qui doit 

désormais apparaitre sur le contrat d’accueil 

Enfin, une recommandation patronale ayant fait l’objet d’un arrêté d’agrément ministériel en 

date du 21 Décembre 2022 publié au JO du 24 Décembre 2022 a mis en place avec effet 

rétroactif au 1er Juillet 2022 les évolutions suivantes : 

• Augmentation de la valeur du point à hauteur de 3,93 € ; 

• Élévation de l’indice minimum garanti à hauteur de 403 (413 pour le coefficient 

d’internat) 

 

LES BUDGETS PREVISIONNELS  

Le Responsable Financier est également chargé de réaliser les 6 budgets prévisionnels des 

services et établissements, ainsi que celui du périmètre CPOM (Siège, AEMO, Service de 

Prévention Spécialisée, CPFS et AEMO-H) et d’assurer le suivi et la construction du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens.  

Un budget prévisionnel est un outil qui permet, au début de chaque exercice comptable, de 

chiffrer et de matérialiser les objectifs d'une structure. Ainsi, il permet d'obtenir un aperçu des 

charges et des produits sur l'année à venir. En définissant un budget, l'Association dispose 

d'un outil auquel elle peut se référer régulièrement.  

Pour l’exercice 2022, les budgets prévisionnels des services et établissements de l'ALSEA ont 

été effectués en Octobre 2021 et transmis aux autorités de tarification.  
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LES COMPTES ADMINISTRATIFS  

Il s'agit des comptes de l'Association établis en fin d'exercice : ils retracent les mouvements 

effectifs de dépenses et de recettes de la structure par services et établissements en 

comparaison avec le budget exécutoire. 

 

Les 6 comptes administratifs des établissements et services doivent être déposés avant le 30 

avril de chaque année et avant le 31 mai pour les établissements qui entrent dans le cadre du 

CPOM (Siège, AEMO, Service de Prévention Spécialisée, CPFS et AEMO-H). Les comptes 

administratifs 2022 ont été déposés en avril et mai 2022.  
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• QUALITÉ, SANTÉ, SÉCURITÉ ET DEVELOPPEMENT  

DIALOGUE SOCIAL ET NÉGOCIATIONS COLLECTIVES 

 COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

Le Comité Social et Economique (CSE) s’est réuni 

11 fois en 2022 : 

• 6 fois en CSE  

• 4 fois en CSE Santé Sécurité 

• 1 fois en CSE extraordinaire  

 

 

 NEGOCIATIONS COLLECTIVES OBLIGATOIRES  

Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d'organisations 

représentatives, l'employeur doit engager chaque année avec l'ensemble des délégués 

syndicaux une négociation sur des sujets prévus par la loi (art. L. 2242-1 du Code du travail). 

L'obligation d'organiser une négociation annuelle obligatoire (NAO) s'impose donc dans les 

entreprises, quel que soit leur effectif, du moment qu'un délégué syndical est désigné.  

En 2022, ces NAO se sont déroulées lors de trois réunions avec les deux délégués syndicaux, 

la Directrice Générale et la Responsable QSD. 

Dans ce cadre, ont pu être abordé les deux thématiques suivantes : 

• la rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée, 
• l’égalité professionnelle hommes / femmes et la qualité de vie au travail. 

 

Deux documents ont été signés dans ce cadre : 

 un accord relatif au droit d’expression des salariés, 

 une charte relative au droit à la déconnexion. 

Aussi, selon ses obligations, l’ALSEA a mis à jour son Plan d'action relatif à la qualité de vie 

au travail et l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 

Ce plan, communiqué aux salariés par voie d’affichage, ainsi qu’à la DIRECCTE a fait l’objet 

d’un bilan en 2021. Ce bilan sera intégré au Bilan social 2022 de l’ALSEA. 

 

DEMARCHE QUALITE  

 EVALUATION  

En prévision des évaluations à venir de la MECS de la Croix Verte et du CEF des Monédières 

sur le début d’année 2023, une démarche d’auto-évaluation a été menée sur ces 

établissements en fin d’année 2022. 

 

Cette dernière a été déployée suivant des étapes précises : 

 

- Préparation de l’auto-évaluation,  



 
 

29 
 

- Présentation de la démarche aux équipes, 

- Phases d’entretiens avec les personnes accompagnés, les professionnels et les 

membres du CVS,  

- Réunion bilan,  

- Présentation des du bilan aux équipes,  

- Information aux autorités de tarification compétentes. 

 

 RAPPORTS D'ACTIVITE ANNUELS 

Depuis 2017, le contenu des Rapports d'Activité a pu être étayé des dernières obligations 

règlementaires dans le cadre notamment du suivi de la démarche d'amélioration continue de 

la qualité. Cette nouvelle trame permet aux Directeurs de réaliser un point d'étape annuel sur 

le suivi des plans d'action édictés par les projets de services/établissement, les évaluations ou 

contrôles dans tous les domaines règlementaires. Le Rapport d'Activité « nouvelle mouture » 

et renouvelé pour les Rapports d’Activité 2021 se veut être un outil de pilotage et de gestion à 

part entière.  

 

SANTE-SECURITE & QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 

La mise en œuvre de la démarche de prévention en santé et sécurité au sein de l’ALSEA 
s’appuie sur : 

- L’implication des personnes 
- La transparence des informations 

- Le dialogue social 

- La mobilisation d’un réseau d’acteurs internes et externes 

Aussi, un ensemble d’actions est proposé chaque année afin de diversifier et de renforcer 

cette démarche. 

 

 GROUPES DE TRAVAIL DUERP 

Depuis 2021, la mise à jour des DUERP a fait l’objet d’une 

méthodologie différente afin d’impliquer davantage les 

salariés dans l’évaluation de leurs risques professionnels. 

Le COPIL DUERP composé d’élus au CSE et de la Référente 

Santé Sécurité a pu entamer la mise en œuvre de groupes de 

travail par établissements et services pour la mise à jour de 

ces documents.  

En 2022, l’association a fait le choix de retranscrire les DUERP dans un logiciel dédié, G2P. 

L'utilisation de ce logiciel sera mise en place en 2023. 

 

 REFERENTS HARCELEMENT SEXUEL ET AGISSEMENTS SEXISTES 

La récente loi du 5 septembre 2018 a renforcé le cadre juridique contre le harcèlement sexuel 
et les agissements sexistes au travail. Des référents sensibilisés et formés sur le sujet, doivent 
désormais être désignés à la fois par les entreprises et parmi les représentants du personnel. 
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C’est pourquoi, en concertation avec le CSE, l’ALSEA a désigné en son sein 3 référents 
harcèlement sexuel et agissements sexistes (2 référents salariés et 1 référente employeur - 1 
homme et 2 femmes) 
Les référents ont pour missions : 

- D’orienter 
- D’informer 
- D’accompagner les salariés en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les 

agissements sexistes.  
 

Ils doivent être en mesure de : 
- Qualifier le harcèlement  
- Recueillir les faits de façon étayés 
- Alerter qui de droit (l’Employeur, le Médecin du travail et la DIRECCTE). 

 
En ce sens, ils ont un rôle de modérateur. Le référent est un relais utile à l’intérieur de 
l’Association pour contribuer à la mise en œuvre de la politique de prévention, non seulement 
pour identifier les situations à risques, mais également pour travailler sur la sensibilisation.  
 

  LA POURSUITE DE LA DEMARCHE QVT 

L’ALSEA est attachée au respect de l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail. 

Elle a toujours œuvré dans ce sens afin de garantir 

l’effectivité de ce principe dans l’Association. 

La démarche Qualité de Vie au Travail (QVT) est en œuvre au sein de l’Association depuis 

2018.  

L’évaluation a été effectuée en 2021 sur un référentiel qui avait été construit par le Copil et qui 

a servi de base pour interroger 14 groupes de salariés. Suite à cette évaluation, une synthèse 

a été rédigée et 18 actions ont été proposées à la mise en œuvre par le Copil. A ce jour 15 

actions sont mises en œuvre. Le cycle de 3 ans arrivant à son terme, le Copil a fait un bilan 

du plan d’action sir 2022 et va relancer une nouvelle évaluation en 2023. Il s’agit de s’appuyer 

sur ces données pour construire un nouveau plan d’action transversal aux services et 

établissements mais qui aura la particularité de pouvoir être spécifique à chaque service et 

établissement, suivant leurs différences et missions. 

 

 COPIL TMS 

Le travail engagé en 2021 s’est poursuivi tout au long de l’année 2022.  

Nous avons réalisé les travaux d’adaptation aux postes de travail suivants :  

Pour les postes administratifs : équipements en lien avec le risque de TMS lié à la station 

assise prolongée. Fauteuils ergonomiques, bureaux réglables en hauteur pour les personnes 

de petite ou de grande taille, bras d’écran ou de doubles écrans, souris ergonomiques 

(verticales ou semi-verticales), optimisation de l’orientation des bureaux.  

Pour les postes techniques : équipement de chariot facilitant la manipulation de linge, pose de 
robinets bas facilitant la manutention de seaux de lavage de sols, achat de machines 
(visseuses, perceuse) plus puissantes.  
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Ces équipements se réalisent selon un calendrier pluriannuel, en fonction d’une part de 

l’urgence de l’adaptation des postes aux risques TMS pour les personnes concernées et 

d’autre part de la capacité d’investissement de chaque service. 

 

VEILLE DOCUMENTAIRE, REGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE  

 LES REVUES DE PRESSE  

La Responsable QSD assure depuis fin 2017 une veille 

documentaire, règlementaire et juridique sur les actualités du 

secteur par le biais des revues de presse et des newsletters de 

Nexem. 

Les revues de presse sont désormais diffusées sur le portail 

salariés et accessible à l’ensemble des professionnels 

disposant d’un portail. 

 

EVENEMENTIEL ET COMMUNICATION  

 EVENEMENTS 

 

Assemblée Générale  

L’Assemblée Générale de l’ALSEA s’est déroulée le 
14 juin 2022. 80 personnes étaient présentes dans la 
salle des Assemblées du Conseil départemental pour 
cet évènement clef de notre vie associative qui a pu 
enfin se dérouler, après deux ans de pandémie, en 
présence de tous les acteurs importants : 
administrateurs, salariés, partenaires… 
Au-delà de ses présentations statutaires, ce temps a 
été l’occasion d’évoquer les enjeux et évolutions 
nécessaires de notre secteur tant sur l’attractivité 
que sur la revalorisation salariale de ses 
professionnels. 
 
Une mise en lumière de projets phares a pu être réalisée : 

• Un bilan après une année de fonctionnement de « cheminer avec un cheval » 
• « Détours sous les pommiers » mené avec l’association Unis Vers Tchouk&co 
• Le projet transversal de sensibilisation à l’activité sportive 
• Les « graines de la transmission » 
• La finalisation du « Passeport A la Majorité »(PAM) 

 
Conférence de rentrée  
 

 L’ALSEA a eu le plaisir de pouvoir organiser sa Conférence de rentrée 
annuelle au sein du Salon Rouge du Stade de Beaublanc de Limoges avec 
plus de 220 participants. 
Un évènement associatif riche avec les interventions du Docteur Mélanie Voyer 
du Centre de Psychotraumatologie du CH Henri Laborit de Poitiers, des 
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salariés de l’ALSEA sur des projets portés avec engagement et une remise des médailles 
d’activité professionnelle pour clôturer la journée. 
 

Journée de rencontre avec l’Education Nationale 
 
Avec l’appui de notre administrateur Monsieur Bertrand Lévêque, ancien Inspecteur Education 

Nationale sur la Circonscription ASH-Privé, une rencontre partenariale 

importante s’est déroulée le 30 novembre 2022 au sein de la MECS 

de la Croix Verte en présence des professionnels des collèges et 

lycées de l’Education Nationale. L’occasion pour les Proviseurs, 

Proviseurs adjoints, CPE et Ass4istants du Service social de 

(re)découvrir l’ALSEA, ses services et établissements, ses missions, 

mais aussi de prendre connaissance du lieu de vie de certains de leurs 

élèves, au travers de la visite de la MECS. 

Une journée riche en échanges sur les réalités de travail de chacun 

mais aussi sur l’objectif commun qui anime nos actions : le 

développement et bien-être de l’enfant. 

 

 COMMUNICATION INTERNE 

Dans le prolongement des outils de communication existants et réglementaires (Notes 

d’information – Bulletins de paie – Comptes- rendus…), l’ALSEA a poursuivi le développement 

de sa communication en interne en 2022. 

Le bulletin associatif d’information – ALSEactu’ 

Tous les deux mois, l’ALSEA propose à 

l’ensemble de ses salariés depuis novembre 

2018, un bulletin d’information. 

Les 6 éditions de l’ALSEActu’ en 2022 ont 

permis à tous les salariés ainsi qu’aux 

partenaires d’être informés : 

- Des informations transversales sur 

les activités et actions des 

services/établissements, 

- Des arrivées et départs, 

- Des informations générales 

associatives… 

 

 

Réunions de directeurs et cadres intermédiaires  

Les réunions de Directeurs animées par la Directrice Générale ont lieu tous les mois : elles 

permettent de communiquer autour de la vie associative et des services et établissements, 

d'échanger des informations importantes et de contribuer au bon fonctionnement de 

l'Association.  
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En 2022, 10 Comités de Directeurs et Comités de cadres élargis (ensemble des cadres) 

ont eu lieu dont 2 avec les cadres intermédiaires. 

 

 COMMUNICATION EXTERNE 

Site internet  

En 2020-2021, le site a été complétement mis à jour offrant ainsi une multitude de 

fonctionnalités nouvelles :  

• Une valorisation dynamique de nos établissements/services, de nos actions et 

actualités. 

•  La possibilité de faire un don en ligne en faveur des actions de notre association. Nous 

vous invitons d’ailleurs à diffuser largement l’information autour de vous !  

• Devenir mécène de l’ALSEA devient également plus accessible et lisible.  

• Une newsletter à laquelle nous vous invitons à vous inscrire en bas de page d’accueil 

pour recevoir toutes les actualités dès leur publication !  

• Un volet recrutement permettant de candidater en ligne sur les offres actuelles ou de 

manière spontanée – il en est de même pour les stages ou l’alternance.  

De plus, désormais il existe un portail salarié. Il s’agit d’un espace sécurisé dédié aux salariés 

et au partage de ressources en interne. Cet espace permet également aux salariés d’accéder 

aux œuvres sociales à leurs disposition.  

 

Campagne de recherche de mécénats 

Dans un contexte de contraintes budgétaires, nombreuses sont les 

Associations/fondations qui ont déjà recours au mécénat ou 

souhaitent y recourir afin de développer des actions d’intérêt 

général.  

L’ALSEA souhaite donc développer ce mode de diversification de 

ses sources de financement. En 2018, un flyer d’information a été 

adressé à l’ensemble des études notariales de l’ex-Limousin mais 

également aux entreprises de jouets et du multimédias de Limoges. 

Au-delà des sources de financements nécessaires à certains 

projets, l’appel au mécénat traduit une volonté de s’ouvrir à des 

partenaires, autour de projets partagés et de valeurs communes.  

Afin de mener à bien cette démarche, l’ALSEA depuis 2021 porte 

une réflexion et une stratégie pour s’organiser et se doter de 

certains outils essentiels au développement de cet axe. 

 

DEVELOPPEMENT  

 LE DISPOSITIF « LA PASSERELLE » 

La mobilisation des professionnels de l’équipe du Trait d’Union a permis la construction du 

projet d’ouverture du dispositif « la Passerelle », qui devrait aboutir en 2023, ayant pour 
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vocation d’accompagner de manière plus spécifique les situations de violence conjugales où 

des traumatismes liés à des passages à l’acte condamnés par la justice.  En effet, ce projet, 

construit en collaboration avec Reliance et France Victime 87, permettra une sécurisation 

poussée tant des enfants que du parent victime de violence lorsque le juge aux Affaires 

Familiales décidera du maintien de relation parent-enfant. 

 

 LE DISPOSITIF CONTRAT D’ENGAGEMENT JEUNES – JEUNES EN RUPTURE 

Crée dans le cadre des appels à projets régionaux 

lancés en mai 2022, le dispositif CEJ – JR a été 

mise en œuvre au sein de notre association en 

2022. 

Les publics ciblés par ce dispositif sont les 

suivants : 

• les jeunes entre 16 et 25 ans révolus 

• sans emploi,  

• ne poursuivant ni études, ni formations, 

confrontés à des difficultés d’accès à l’emploi. 

Un poste de  « Référent de proximité » a été créé au sein de l’association afin de proposer, 

en complément et en étroite collaboration avec les professionnels de l’ALSEA, un 

accompagnement socio-éducatif renforcé en vue d’une insertion sociale et professionnelle 

des jeunes de 16 à 25 ans les plus en rupture et pris en charge au sein de l’ALSEA (Service 

de Prévention Spécialisée, Service d’AEMO, Service des Tutelles, Mecs de la Croix Verte, 

CPFS). 

 

 LE LASEA 

Initié en 2021 avec le soutien de la PJJ, le LASEA (Lieu d’Accueil Spécifique et d’Education à 

l’Autonomie) est un lieu ressource du CEF permettant de recevoir à proximité de 

l’établissement des familles qui y exercent des droits de visite et d’hébergement validés par 

les magistrats mandants, ou comme lieu d’hébergement en expérimentation de semi-

autonomie pour préparer la sortie de l’établissement ou dans le cadre d’insertion 

professionnelle. 

L’évaluation de la première année a permis de confirmer l’intérêt de ce dispositif. Le LASEA a 

déménagé en 2022 dans une maison située à la sortie d’Uzerche et offrant un cadre d’accueil 

plus chaleureux.  

De nombreux projets et évolutions ont pu être mis en œuvre en 2022 au sein des différents 

établissements et services de l’association ; ces derniers sont présentés en deuxième partie 

du présent document, dans les synthèses des rapports d’activités des structures de l’ALSEA. 
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• MOYENS GÉNÉRAUX ET PROTECTION DES DONNÉES  

• Gestion des contrats achats, locations, abonnements, assurances, parc auto 

o Elaboration avec le RAF et les Directeurs des stratégies d’investissement 

▪ Gestion du parc auto : 75 véhicules sur parc, répartis sur l’ensembles 

des établissements et services. 62% du parc automobile est en location 

longue durée. Mise en concurrence à chaque vague de commande 

dans un contexte d’inflation important des tarifs locatifs et de mutations 

des politiques commerciales à l’égard des professionnels.  

▪ Suivi de la sinistralité du parc auto avec l’assureur et le service 

comptable. 

o Poursuite de la renégociation des contrats de téléphonie et d’internet pour 

l’ensemble des services, finalisation de changement d’opérateur pour tous les 

services éligibles à la fibre, notamment cette année le CEF pour lequel nous 

avons pu répondre aux difficultés liées à la situation géographique en fin de 

l’ancien réseau cuivre. 

o Suivi des contrats d’assurance et des sinistres. Etude de marché sur les 

contrats d’assurance. 

o Etude de marché sur les contrats d’énergie. Renégociations dans le contexte 

de crise internationale qui a influé sur les conditions tarifaires des énergies, 

particulièrement de chauffage. 

 

• Gestion du patrimoine bâti de l’association 

o Suivi du patrimoine bâti, des travaux de maintenance ou suite à des sinistres 

 

• Direction du système d’information  

o Suivi de la conformité RGPD et sécurité informatique 

o Structuration et suivi de la gestion des archives et du sort final des données 

(versement aux archives départementales ou destruction en circuit sécurisé sur 

autorisation des archives départementales). 

o Poursuite du suivi des parcs informatiques, maintien d’investissements 

réguliers assurant la sécurité du réseau et des données. 

o Sécurisation et test des sauvegardes, mise en place d’outils collaboratifs 

(Teams, Visioconférences…) 

o Maintenance du SI et dépannage sur site ou en prise de main à distance 

o Administration des licences Microsoft 365, aboutissement des démarches 

administratives engagées pour bénéficier des tarifs spécifiques à notre secteur 

par la Fondation Microsoft. 296 licences administrées. 

 

• DPO de l’ALSEA 

o Cartographie des données 

o Registre RGPD 

o Analyse des risques 

o Adaptation des procédures et mise en place de correctifs 

o Veille technique et sensibilisation du personnel au risque cyber. 

o Donne droit aux demandes d’accès, extraction de dossiers archivés 

 

• DPO externalisé ARSL, Fondation Delta plus, PEP87, APAJH87 

o Avis sur projets d’achats de progiciels 

o Avis sur demande de partages de données 

o Avis sur procédures internes (RH, livrets d’accueil, DLU…) 
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o Mise à jour des registres  

o Sensibilisation des personnels aux enjeux RGPD 
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• LE GROUPE TRANSVERSALITÉ 

Dans le cadre de la conclusion du CPOM et au vu des évolutions de l'activité de notre 

Association, la notion de transversalité est de plus en plus présente au quotidien que ce soit 

pour les travailleurs sociaux, les personnels administratifs, les personnels des services 

généraux ou encore les cadres des établissements et services qui composent l'ALSEA.  

La transversalité s'est révélée être un enjeu majeur pour l'ALSEA et a donné naissance à un 

groupe de travail composé de professionnels venant des différents corps de métier de 

l'Association.  

Le groupe transversalité s'est réuni 4 fois en 2022 afin d'avancer sur les thématiques et travaux 
en cours : 

- Réalisation d'organigrammes et de trombinoscopes 

- sur les services et établissements 

- Site internet de l'ALSEA, newsletter et portail salariés 

- Mutualisation d'équipements et de salles 

- Maison des Familles 

- Scolarité 

- Préparation d’une journée à thèmes 
 

Cette année, le groupe a également organisé sa première matinée thématique 

sur le thème du harcèlement. 

Cette matinée intitulée « Sensibilisons-nous pour être acteurs de la lutte contre 

le harcèlement » à destination des professionnells et étudiants du secteur 

médico-social a eu lieu me 25 mai à la maison de la région et a rencontré un franc 

succès avec ses 220 participants.  
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• CONTRIBUTIONS AUX INSTANCES 

INSTITUTIONNELLES, DEPARTEMENTALES 

REGIONALES ET NATIONALES 

LES COMITES DE PILOTAGE  

Comme les années précédentes, la Direction Générale de l'Association est chargée de 

préparer et organiser les Comités de Pilotage pour Interval et le Trait d'Union.  

Le Trait d’Union et le service Interval ont bénéficié respectivement d’un Comité de Pilotage 

dans l’année, réunissant l’ensemble des partenaires et acteurs répondant à leurs missions. 

 

LA CONVENTION NATIONALE DES ASSOCIATIONS DE 

PROTECTION DE L'ENFANCE (CNAPE)  

est le porte-voix des Associations auprès de l'Etat. Elle est, à la 

fois un lieu d'échanges et un pôle de mutualisation des 

ressources pour ses adhérents. L'ALSEA est affiliée à cet 

organisme et de ce fait, participe à travers sa Directrice Générale 

et son Président à différents évènements tels que l'Assemblée Générale, des colloques ou 

encore le Conseil d'Administration et au suivi des actualités de la CNAPE. Certains acteurs de 

l'ALSEA s'impliquent dans les instances de la CNAPE à l’échelle nationale et régionale telles 

que les diverses commissions (vie associative, Centre Educatif Fermé, protection de l'enfance, 

santé, prévention spécialisée, CORAPE ...) ou le Conseil d'Administration à l'image de Maître 

Lise Nadine Moreau, administratrice à la CNAPE.  

  

NEXEM 

en tant qu'organisation professionnelle, négocie:  

 Dans le cadre des conventions collectives 

nationales du 15 mars 1966 (CCN 66) et du 1er 

mars 1979, et des accords CHRS;  

 au niveau de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (Bass) ;  

 au niveau multiprofessionnel, via l'Union des employeurs de l'économie sociale et 

solidaire (UDES).  

Les 4 missions de Nexem :  

 Construire une représentation des acteurs du secteur social, médico-social et sanitaire 

correspondant aux enjeux liés aux besoins de la société et aux politiques publiques, 

en se dotant d'un environnement conventionnel adapté.  

 Représenter les adhérents dans leur dimension employeur auprès des pouvoirs 

publics, au niveau local, national et européen, et investir les politiques publiques, 

notamment de l'action sociale et de la santé, qui les concernent ; faire valoir les idées, 
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les valeurs et les intérêts des organisations à but non lucratif, tout en étant une force 

de propositions vis-à-vis de l'État et des collectivités locales.  

 Accompagner les adhérents, quelles que soient les conventions collectives appliquées, 

dans l'exercice de leurs missions ; leur apporter une veille stratégique et favoriser la 

recherche- développement, afin de leur permettre de réaliser leurs projets associatifs 

et d'innover dans leurs pratiques d'accompagnement.  

 Mettre en place un réseau qui permette le partage d'expertise et de savoir-faire pour 

favoriser un accompagnement de qualité ; être un lieu de convergence, d'échange, de 

mobilisation, d'action et d'innovation pour tous les acteurs qui font de 

l'accompagnement et de l'accueil une réalité quotidienne. Pour ce faire, il convient de 

s'appuyer sur un réseau de délégations régionales fort et dynamique. 

Certains acteurs de l'ALSEA s'impliquent dans les instances de NEXEM à l’échelle nationale 

telles que les diverses commissions ou groupes de travail (Social, Santé/Qualité de Vie au 

Travail ...) et régionale dans le cadre de la délégation régionale NEXEM. 

 

L'engagement de l'équipe de la Direction Générale est réel et contribue à assurer 

l'interface avec les établissements et services par son soutien technique, administratif 

et son rôle coordonnateur. 

 
                                                        Françoise FERRY 

Directrice Générale 
 
                        David BOURRIQUET  
        Responsable QSD                    Responsable Financier  
 
            Rodolphe ROUSSEAU    Pauline LACHAISE 
Responsable des Moyens Généraux   Responsable  

des Ressources Humaines                              
 
             Caroline LANFRANCA    Théo BERNARD 
         Secrétaire de Direction    Responsable adjoint  

des Ressources Humaines 
         
            Fanida CHAREF    Virginie MARCINCOWSKI  
         Comptable     Comptable       
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VII. SYNTHÈSES DES RAPPORTS 

D’ACTIVITÉ DES SERVICES ET 

ÉTABLISSEMENTS 
 

1. SERVICE D’ACTION ÉDUCATIVE EN MILIEU OUVERT 
 

• PRESENTATION  

 

Le Service d’A.E.M.O. de l’ALSEA est autorisé au titre de l’article L312-1 du CASF : 

Alinéa 4°: Les établissements ou services mettant en œuvre les mesures éducatives 

ordonnées par l'autorité judiciaire en application de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 

relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 à 375-8 du code civil ou concernant des 

majeurs de moins de vingt et un ans ou les mesures d'investigation préalables aux mesures 

d'assistance éducative prévues au code de procédure civile et par l'ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

Le service d’A.E.M.O de l’ALSEA bénéficie d’un renouvellement d’autorisation valant 

habilitation au titre de l’aide sociale à compter du 20 décembre 2017. 

L’article 2 de l’arrêté prévoit : « le service d’AEMO est autorisé à suivre un total de 375 

mesures, soit 354 mesures d’AEMO, 7 mesures d’AEMO renforcée (valent 21), concernant un 

public mixte de mineurs de 0 à 18 ans, dans le cadre des articles 375 à 375-8 du Code civil ». 

Cette autorisation est valable pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 29 décembre 2032. 

Le Service est situé à Limoges et a compétence pour intervenir sur l’ensemble du département 

de la Haute Vienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Service d’Action Educative en Milieu Ouvert  

Créé par arrêté du président du Conseil Départemental de la 

Haute Vienne. 

FINESS N° 870016904 

Adresse : 27, rue Ferdinand Buisson, 87000 Limoges 

Tel : 05 55 34 50 64     Fax : 05 55 34 76 05 

Directeur : Monsieur Eric ROSE 

Cheffe de Service : Madame Chantal DESTERMES 

Type d’établissement : Service de Protection de l’Enfance 

Code APE : 8899 
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Ce rapport annuel brosse un portrait des activités effectuées par le service d’AEMO de 

l’ALSEA en 2022 et les axes d’amélioration à envisager pour les prochaines années. 

A la lecture de ce document vous noterez que l’activité du service est restée à un niveau 

soutenu avec le retour à un fonctionnement normal après deux années perturbées par la 

pandémie du Covid 19. 

 

Cette année encore, le taux de rotation des mesures a atteint pratiquement le tiers des 

effectifs. Ce turn-over est important. Il montre que les référents éducatifs ne sont pas dans 

l’habituation des situations et qu’ils s’attachent à prioriser leurs actions pour que les 

changements dans les vies des mineurs soient concrets à courts et moyens termes et que les 

situations de danger cessent au plus tôt. D’ailleurs en 2022, 80% des mesures ne dépassent 

pas une durée totale de 3 ans. La caractérisation de la situation des mineurs au regard des 

besoins fondamentaux est un appui méthodologique important pour les professionnels. Cette 

démarche est exigeante mais elle permet, le plus souvent, de construire un plan d’action solide 

qui permet de prioriser des axes de travail concrets avec les parents et les mineurs. 

 

Si la méthode est indispensable, la diversité et l’adaptabilité des accompagnements éducatifs 

sont certainement les autres points fort du service d’AEMO. A côté de l’exercice classique des 

mesures (avec de plus en plus souvent un principe de co-intervention, notamment dans les 

fratries), nous proposons des approches en médiation, en consultation familiale, en AEMO 

Renforcée…  En quelque sorte « une boite à outils éducative » au bénéfice des enfants et de 

leurs parents pour leur permettre d’exercer leur parentalité grâce à un étayage éducatif adapté. 

 

Vous trouverez dans ce rapport d’activité des définitions et des données chiffrées qui, nous 

l’espérons, vous permettront de bien appréhender la réalité du fonctionnement du service 

d’AEMO de l’ALSEA
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• L’ACTIVITE DU SERVICE 

Le profil des personnes accompagnées 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sexe 2018 2019 2020 2021 2022 

Filles 241 245 243 263 265 

Garçons 277 274 274 269 264 

TOTAL (file active) 518 519 517 532 529 

Situation précédant la 
mesure 

2018 2019 2020 2021 2022 

Evaluation par MJIE 76 78 59 42 55 

Chez les parents sans 
mesure 

33 
26 

46 64 
43 

Autre  service AEMO 33 28 30 35 36 

Autre établissement 4 - 1 - - 

Retour de placement 9 18 18 14 23 

Autres 4 6 9 3 - 

TOTAL entrées 159 156 163 158 157 

 

• L’activité globale du service en 2022 est restée constante en comparaison 
avec l’année précédente. Cette stabilité en nombre de mesures cache un 
turn-over important puisque quasiment 1/3 des mesures sont renouvelées 
sur une année.  

 

• Le nombre de mesures administratives gérées par le service est très faible.  
 

•  La répartition des mesures par genre est à l’équilibre. C’est une tendance 
engagée depuis plusieurs années avec l’augmentation régulière de 
mesures qui concerne le public féminin.  

 

• Malgré la hausse des MJIE, le nombre de mesures sans intervention 
éducative préalable reste conséquent (28%) ce qui prive les 
professionnels, dès le début de mesure d’éléments d’information, de 
compréhension et d’analyse de la situation familiale. De fait cela retarde la 
compréhension globale de la situation dans sa complexité et la définition 
des objectifs de transformation de la situation. 
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• La technicienne en intervention sociale et familiale (TISF) 

 

L’intervention de la TISF dans une mesure d’AEMO s’effectue en complément de celle du référent éducatif. Cette intervention est décidée lors 

des réunions d’attribution ou parfois en cours de mesure en fonction de l’évolution de la situation familiale et des besoins des mineurs 

concernés. L’accompagnement socio-éducatif proposé par la TISF s’ancre dans le concret et le quotidien des familles. Elle met en œuvre des 

espaces d’apprentissage et d’accompagnement auprès des parents, des mineurs par des actions en proximité concernant : 

• l’organisation de la vie familiale : démarches administratives, aide à la gestion du budget, aménagement des espaces de vie 

• le soutien à la fonction parentale : éveil de l’enfant, règles éducatives… 

• les actes de la vie quotidienne : hygiène, soins, alimentation, rythme de vie, le soutien à l’accompagnement scolaire des enfants, l’accès 
aux loisirs, à la culture et au sport 

Le plan d’actions de la professionnelle est construit en déclinaison du PI effectué par l’éducateur référent de la mesure et ce quel que soit 

l’approche (UEMO, AEMO renforcée, approche médiation, consultation familiale). Les comptes-rendus d’intervention sont intégrés aux rapports 

de situation de fin de mesure transmis au juge des Enfants. 

En 2022, première année pleine de fonctionnement, La TISF est intervenue auprès de 16 familles (20 enfants). 

 

• Les supports à l’accompagnement éducatif  

 

Les séjours éducatifs : Ces séjours sont ouverts à l’ensemble des enfants du service. 

Cette année trois séjours éducatifs ont été organisés. 

- Le « séjour adolescents » : 6 adolescents âgés de 14 ans, accompagnés de deux éducateurs ont passé une semaine dans le bassin 
d’Arcachon la semaine avant la rentrée de Septembre (du 22 au 26 aout). Ce choix calendaire permet aux jeunes de reprendre dans un 
cadre agréable le rythme scolaire, tout en découvrant l’océan et ses activités nautiques (paddle). Le séjour éducatif reste un moment fort 
d’ouverture vers l’extérieur, de découverte et de socialisation (vie en communauté, respect des codes sociaux, découverte du patrimoine 
et d’activités nouvelles…).  
 

- Le « séjour Familles » : deux éducatrices et la TISF sont parties avec 3 familles (3 adultes et 8 enfants âgés de 2 à 14 ans) en 
Dordogne au Village Enchanteur. Ce séjour, répété année après année, permet un repérage plus précis des compétences parentales. A 
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l’issu de ce temps, les accompagnateurs font un retour de leurs observations aux professionnels référents qui peuvent appuyer leur 
intervention dans ce domaine. 

 

- Le « séjour Enfants » :  Un séjour de 5 jours a été organisé fin juillet (du 25 au 29) dans un gîte de la campagne roannaise. Certains des 
6 enfants âgés de 9 à 13 ans ont pu découvrir pour la première fois des sorties piscine, lac ou au restaurant. Pour l’ensemble, c’était 
l’occasion de partager les temps du quotidien en collectif, d’expérimenter la séparation de leur famille dans un cadre sécure et contenant. 

 

Les réflexions menées autour de ces séjours ont fait émerger l’intérêt d’organiser ces trois camps chaque année, voire un quatrième ou un 

weekend qui se déroulerait, non pas l’été, mais sur des petites vacances et qui s’adresserait à une tranche d’âge plus jeune. Ces séjours 

permettent de poser un autre regard, complémentaire des observations réalisées dans l’environnement quotidien des familles.  
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2. CENTRE D’ACTION MEDICO-SOCIALE PRÉCOCE 

 

• PRESENTATION  

 

Le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce de l'ALSEA a pour mission d’assurer de façon ambulatoire 

le suivi médical, rééducatif, psycho-éducatif et social des enfants de 0 à 6 ans en situation de 

handicap ou qui présentent un risque de développer un handicap dans une démarche pluridisciplinaire, 

en partenariat avec leur famille et en collaboration avec les équipes des différents lieux dans lesquels ils 

sont accueillis. 

Le CAMSP de l’ALSEA est autorisé au titre de l’article L312-1 du CASF, alinéa 3. 

Situé à Limoges, il est compétent pour l’ensemble du département de la Haute-Vienne.  

 

Le CAMSP, par la multiplicité des publics qu’il touche, a vocation à s’inscrire dans une action régionale 

en faveur de l’accès aux soins des plus démunis conformément au PRAPS 2018-2023 constitutif du 

Plan Régional de Santé 2018-2028.  

Ainsi, le CAMSP ancre son action dans l’objectif 1 du Plan : Prioriser les actions pour les jeunes de 0 à 

25 ans, en s’appuyant sur ses relations de proximité avec : 

• Les acteurs de la protection de l’enfance tant au sein de l’Association Gestionnaire que rattachés 

directement au Conseil Départemental, 

• Les structures de la petite enfance 

• Les établissements scolaires maternels et élémentaires, 

 

Le CAMSP oriente également ses actions dans le cadre de certains axes définis par le Schéma 

Départemental de l’Enfance et de la Famille 2019-2023. 

 

Centre d’Action Médico-Sociale 

Précoce  

 

Créé par arrêté du préfet de la 

région du Limousin de la Haute-

Vienne le 2 juillet 1977 

FINESS N° 87 0000 726 

Adresse : RDC HME, 8 avenue 

Dominique Larrey, 87042 

LIMOGES 

Tel : 05 55 05 87 07 

Fax : 05 55 05 87 50 

E-mail : camsp.pediatrie@chu-

limoges.fr 

 

Administrateur délégué :  

Professeur de LUMLEY 

 

Directrice Générale :  

Madame Françoise FERRY 

 

Médecin Directeur Technique :  

Madame Teresa BARBOSA 

mailto:camsp.pediatrie@chu-limoges.fr
mailto:camsp.pediatrie@chu-limoges.fr
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AXE N°3 : développer la notion de parcours 

L’offre d’accueil et d’accompagnement en direction des enfants doit poursuivre sa diversification et continue à s’adapter à un public en évolution. 
C’est la condition d’une prise en charge de qualité et d’une intervention ciblée sur l’intérêt de l’enfant 

Le CAMSP accompagne sur le volet soins des enfants confiés au Département et peut proposer une expertise et un accompagnement spécifique 
aux familles d’accueil. (Action 19) 

Le CAMSP contribue également à consolider le suivi médical et paramédical des enfants confiés au Département en lien avec la PMI. (Action 
23) 

L’équipe du CAMSP de l’ALSEA est composée de : 

• Une Directrice médicale, médecin neuropédiatre ; 

• Trois Psychologues ;  

• Deux Orthophonistes ; 

• Quatre Psychomotriciens ;  

• Une Educatrice spécialisée ; 

• Une Assistante sociale - coordinatrice ;  

• Deux Secrétaires médico-sociale. 

 

• PUBLIC ACCOMPAGNE 
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Notre activité est saisie et comptabilisée avec l’aide du logiciel Orgamedi de chez InterCAMSP. Ce logiciel nous permet de dénombrer 2 files 

actives :  

✓ 225 enfants dans la FAG : File Active Globale : nombre d’enfants dont le dossier est ouvert sur l’année 2022, pour des actions directes 

et indirectes. 

✓ 221 enfants dans la FAR : File Active Réelle : nombre d’enfants ayant bénéficié d’une action directe dans l’année 2022. 

 

Ces chiffres ne tiennent pas compte des 20 demandes d’admission pour des enfants de 4 ans et plus, que l’on a dû refuser en 2022. Pour ces 

enfants, repérés plus tardivement, d’autres solutions ont été apportées ; entre autre, Le CMPP et la Plateforme de Coordination d’Orientation des 

enfants atteints de Troubles Neuro Développemental, (PCO TND) co-portée par les PEP87 et l’ALSEA. 

Au 31/12/2022, 173 enfants ont été au moins vu 1 fois dans l'année dont : 

• 93 enfants en suivi- surveillance (53 %) Ces chiffres montrent bien l’importance de l’activité de dépistage / repérage précoce 

qui est réalisée dans nos deux Unités Spécifiques. 

• 48 enfants font partie du réseau de dépistage / repérage / suivi surveillance Nouveau-Né Vulnérable avec : 

o Dont 2 en suspicion TSA 

• 17 enfants en suivi surveillance avec suspicion TSA : 

o 11 en cours d'évaluation CRA 

o 6 en cours d'évaluation ALDP 

• 9 suivis surveillance pédiatrique 

• 13 suivis surveillance en attente de bilan  

• 6 suivis surveillance en attente d'une prise en soin 

 

• 80 enfants en suivi thérapeutique (46 %) avec : 

• Dont 31 enfants provenant d'un suivi-surveillance Néonatologie 

• Dont 12 en attente d'évaluation soit :  

o 9 au CRA 

o 3 à l’ALDP 

• Dont 37 nécessitant d'une prise en soin pluridisciplinaire. 
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La plupart soit 46 % ont une séance hebdomadaire (individuelle ou groupe) et 12,5 % des enfants ont plus de 2 séances par semaine. 

Nous sommes dans l’obligation de demander un recours aux professionnels libéraux en complément de la prise en charge au CAMSP 

comportant des séances de kinésithérapie, d’orthophonie et d’ergothérapie pour 38 enfants. 

 

Remarques : nous constatons comme tous les ans, qu’avec 0,75 ETP d’orthophonie, nous sommes dans l’incapacité de couvrir toutes les 

demandes nécessaires pour le projet global de l’enfant. 

Voici quelques chiffres reflétant la complexité des situations médico-sociale des enfants pris en charge : 

Parmi les 173 enfants présents au 31/12/2022 : 

✓ 21 % ont un dossier MDPH ouvert 

✓ 22,5 % bénéficient d’une mesure de protection, 

Les 173 enfants présents au 31/12/2022 sont domiciliés : 

• À moins de 30 mn de notre structure dans 73% des cas 

• À plus de 30 mn dans 27% des cas 

 

Depuis l’année 2012 les enfants nouveaux âgés de plus de 4 ans ne sont plus admis dans notre structure. 

• 17 enfants suivis au CAMSP au 31/12/2022 sont en attente d’une place dans une structure médico-sociale suite à une notification 

MDPH.  

• Les enfants atteints d’un trouble moteur, d’une déficience intellectuelle et d'un trouble du spectre autistique, malgré une orientation 

anticipée, ne sont pas pris précocement dans les structures spécifiques à leurs troubles ; les délais augmentent. 

• Les délais d’attente une fois l’enfant admis au CAMSP restent conséquents malgré les mesures mises en place. 

• Certaines guidances (psychomotricité, orthophonique et psychologique) qui ont lieu tous les 15 jours sont prescrites par défaut dans 

l’attente d’une place pour une prise en charge hebdomadaire. 

• Nous sommes à la limite de notre capacité d’accueil dans le réseau du Nouveau-Né Vulnérable, même si une répartition des 

nouveaux nés vulnérables entre les 2 CAMSP départementaux (ALSEA et PEP) est effective depuis septembre 2021. 
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• La mise en place des nouvelles réglementations (rapport d’activité harmonisé, indicateurs ANAP, évaluation de la qualité, traitement des 

dysfonctionnements, prévention des risques, mise en place de la GPEC…) impacte considérablement sur le temps médical et les 

fonctions supports de la Direction Générale (non destinées initialement à un managérat de proximité) du fait de l'absence d'une 

Direction Administrative. Les procédures sont de plus en plus complexes et nécessitent une personne dédiée à cette fonction. Le 

CAMSP de l’ALSEA ne bénéficiant pas de personnel occupant une fonction réelle de gestion d’équipe et de management, on 

constate qu’il est largement sous doté après comparaison avec les autres CAMSP au niveau national. 

• En 2022, du fait de l'absence du Médecin Directeur Technique depuis septembre 2021, la nature et le volume des tâches précitées sont 

assurées actuellement par les services supports de la Direction Générale, l'Assistante de Service Social - Coordinatrice et l’Assistante 

Administrative. Le suivi médical est assuré par 2 médecins remplaçants qui assurent 6 consultations hebdomadaire (primo-consultations 

ou consultations de suivi) et un petit temps dédié aux synthèses. 

 

Quelques éléments de réponse pour 2022 

• Une mission complémentaire a été confiée à l’Assistante de Service Social depuis le 1er janvier 2022 : la fonction de coordination. 

• La poursuite de notre partenariat est renforcée auprès des structure médico-sociales pour une meilleure appréciation des délais d'attentes 

et recherche de solution post-Camsp. 

• Une fois toutes les 6 semaines nous participons au STAFF du service de néonatologie en alternance avec le CAMSP des PEP 

• Un diagnostic conjoint CAMSP/SESSAD IP TSA (ALDP) pour les enfants avec un dépistage positif au CAMSP, facilite les échanges 

d’information et fait gagner du temps pour un diagnostic et une prise en charge précoce. En plus améliore l’accompagnement des familles 

qui n’ont pas à changer d’intervenant à chaque étape du processus diagnostique et cela sans rupture de parcours. 

• Des synthèses régulières entre la plateforme PCO TND, le CAMSP des PEP et notre structure permettent d'accompagner les enfants 

et leur famille vers une prise en soin adaptée. 

• Nous élargissons le réseau des professionnels libéraux. Cette année des enfants ont en plus des prises en soin au sein de notre 

structure, une ou deux séances complémentaires non rétribuées par le CAMSP (kinésithérapie, ergothérapie). Un nombre important 

bénéficie également d’une rééducation orthophonique libérale rétribuée par notre structure. 
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Janvier 
à Mars

•Participation en visio 
d'une réunion avec 
l'ANECAMSP sur la 
PCO TND 

•Election 
professionelle

•Participation à la 
TRANSVERSALITE

•Particpation au 
COPIL QVT

•Révision des Projet 
Indivdualisé 
d'Accompagnement à 
mi-parcours

Avril à 
Juin 

•Participation à la 
journée mondiale de 
l'Autisme

• Inauguration PCO TSA

•Journée ALSEA sur la 
thématique du 
Harcelement

•Participation au 
COTER, équipe relais 
handicaps rares

•Assemblée Générale de 
l'ALSEA

•Semaine QVT avec 
ateliers proposés aux 
différents services de 
l'LASEA

Juillet à 
Septembre

•Recrutement 
psychomotricen
ne

•Finalisation de 
l'organisation de 
la rentrée

•Participation à 
la "fête des 
succés" à la 
MECS et au 
CPFS

•Mobilisation 
pour les oubliés 
du SEGUR

Octobre à 
Décembre

•Réunion partenarial 
PMI / PCO TND / 
CAMSP des PEP

•Participation au 
Commité startégique 
PCPE "0 sans solution"

•Conférence de la 
rentrée ALSEA sur le 
Psychotrauma (violence 
intrafamiliales) et 
remise des médaille du 
travail.

•Participation réunion 
d'information diverses à 
l'ARS

•Particpation au Comité 
Régionnal de la 
Communauité 360

•Mécennat de la Société 
HASBRO (don de 
jouets)

• Les faits marquants de l’année 2022 
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• PERSPECTIVES 

 

L’équipe du CAMSP a fait preuve d’un remarquable professionnalisme et d’un engagement qui est à souligner et ce, sous la conduite de la 

coordinatrice Madame Anne Lebrun avec l’appui de la Direction Générale de l’ALSEA. 

En effet, un mouvement dans les médecins (en remplacement du Docteur Barbosa) n’a pas été facilitateur et il est à noter à ce jour une plus 

grande stabilité grâce au Docteur Brosset et depuis novembre 2022 l’arrivée du Docteur Thon. 

Alors que les besoins explosent, les moyens ne suivent pas notamment en termes de Cadre de Direction Administrative, d’Orthophonistes, mais 

aussi pour permettre à la coordinatrice d’être dégagée de son temps d’Assistante Sociale. 

Nous remercions une nouvelle fois les professionnels de l’équipe et les Médecins remplaçants qui mettent en œuvre au quotidien leurs 

compétences pour une prise en charge de qualité au service des enfants de leurs familles.



   

54 
 

3. SERVICE DE PRÉVENTION SPÉCIALISÉE 
 

• PRESENTATION 

 
Le Service de Prévention Spécialisée de l’ALSEA est autorisé au titre de l’article L312-
1 du CASF : 
 
‘’Alinéa 1° : Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y 
compris au titre de la prévention, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et un 
ans relevant des articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 ; et les divers arrêtés 
d’applications 14 mai 1963, 4 juillet 1972, Arrêté du 11 mars 1986’’. 
 
La prévention spécialisée met en œuvre une action d'éducation visant à permettre à 
des jeunes en voie de marginalisation de rompre avec l’isolement et de restaurer le lien 
social. Elle vise aussi bien la prévention des inadaptations sociales que celle de la 
maltraitance, de la délinquance ou des conduites à risques. 
 
La prévention spécialisée relève des missions de l’aide sociale à l’enfance au titre de 
la protection de l’enfant, placée sous la responsabilité des départements. Les modalités 
de participation du service à la réponse publique en matière de protection de l’enfant 
sont formalisées dans le cadre d’une convention signée avec le Conseil Départemental 
de la Haute-Vienne.  
 
La convention prévoit notamment le déploiement de l’action du service sur les territoires 
identifiés comme prioritaires. A ce jour, le service intervient au sein de 5 quartiers sur 
9 de la ville de Limoges, à partir de la rencontre avec les usagers sur leur espace de 

vie, selon le principe ‘’d’aller vers’’ et dans le respect des fondamentaux de la prévention spécialisée.  
 
Par ailleurs, au regard de sa mission, du public concerné et de la finalité de son intervention, l’action de la prévention spécialisée contribue à la 
mise en œuvre d’autres politiques publiques : cohésion des territoires et insertion socio-professionnelle. 
 

Le service de Prévention Spécialisée 

Créé par arrêté du président du Conseil Général 

de la Haute - Vienne 

FINESS N° 870000718 

22, rue Hoche, 87100 Limoges 

Tel : 05 55 33 55 41 

Fax : 05 55 10 39 70 

E-mail : sps@alsea87.fr 

Directeur : Monsieur Eric ROSE 

Chef de Service : Monsieur Nicolas LASSONT 

Type d’établissement : Service de Protection de 

l’Enfance 

Code APE : 8899.B 
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L’action d’éducation conduite au sein du service répond aux principes intangibles qui fondent la mission du service et qui caractérisent l’action 
d’éducation conduite par les professionnels de notre équipe : 
 

• L’absence de mandat nominatif  

• La libre adhésion du public  

• Le respect de l’anonymat  

• La non institutionnalisation des pratiques  

• Le travail en équipe pluridisciplinaire et le partenariat 
 

Inscrite dans le champ de la protection de l’enfant, la Prévention Spécialisée opère selon les principes fondateurs qui induisent un mode 

d’intervention singulier. 

Sans mandat nominatif, il faut obtenir la libre adhésion, synonyme de confiance partagée, de relation privilégiée, qui s’inscrit dans la durée et 

nécessite un respect et une reconnaissance mutuels. 

La notion de « risque » de marginalisation demande une analyse des besoins des enfants, adolescents et familles. Cette expertise permet 

d’anticiper les problématiques qui vont empêcher l’individu de s’épanouir ; elle contribue à l’élaboration de réponses qui vont contribuer à inscrire 

ce dernier dans la société, à ce qu’il y trouve sa place.  

L’aller vers, l’intervention dans l’environnement de l’individu, implique une connaissance fine du territoire, de ses codes, de ses modes et des 

lieux pertinents pour la rencontre. Par cette appréhension des habitus, il s’agit d’aller à la rencontre des plus éloignés des dispositifs de droit 

commun. 

Pour un accompagnement global et adapté, dans de multiples domaines, les éducateurs travaillent en complémentarité des autres acteurs de la 

protection de l’enfant, mais aussi de tous les professionnels qui interviennent auprès des publics qu’elle accompagne au croisement des politiques 

publiques, selon une logique de transversalité, au service du parcours des jeunes.  

Les principes fondateurs de la Prévention Spécialisée sont issus de l’analyse des besoins et des publics ciblés. Ils constituent de nécessaires 

particularismes pour répondre aux problématiques, pour amener une réponse différente des autres professionnels, en complément de leurs 

missions, avec pertinence et cohérence. 

La mission de service se met en œuvre en privilégiant : 
 

- La présence sociale, dont la spécificité du travail de rue en activant la méthode de l’aller vers (espace publics, locaux des partenaires, 
etc.) 

- L’accompagnement individuel des jeunes, un suivi social global, en relation avec les dispositifs de droit commun 
- Las actions collectives pour capter, observer et agir pour le public cible mais aussi son environnement 
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- Le travail partenarial, avec les acteurs institutionnels  
 
Inscrites sur les territoires de Limoges, nos interventions se déclinent en complémentarité des actions proposées par l’ensemble des partenaires 
: administrations, associations, services de proximités, élus… 

 
Le Service de Prévention Spécialisée est engagé dans un mouvement d’adaptation à son contexte depuis plusieurs années maintenant. Cela 

s’est plus concrètement traduit par une reconfiguration des espaces d’intervention et une évolution vers des publics cibles plus jeunes, 

notamment afin de renforcer la contribution du service à la réponse publique en matière de protection de l’enfant. 

Cette appartenance à la protection de l’enfant s’est notamment consolidée à travers l’actualisation du projet de service conduite en 2018. 

L’équipe s’est en effet mobilisée pour traduire cette appartenance dans la conduite de ses missions, selon une logique de réponse aux besoins 

de l’enfant. 

Au regard de la nature de sa mission, le service reste aussi acteur dans le déploiement d’autres politiques et, à ce titre, est attentif à inscrire 

son action dans la prise en compte globale et transversale du parcours de ses usagers. 

 

De manière générale, le projet réactualisé et le déploiement de l’activité en 2018 montrent la consolidation des évolutions entreprises dans un 

souci à la fois :  

 

De conformité et pertinence avec les attentes des différentes autorités ; 

De complémentarité et de dialogue avec les partenaires sur les territoires ; 

De promotion des expérimentations et savoir-faire développés à travers la mobilisation des outils techniques propres à la Prévention 

Spécialisée. 

 

La Prévention Spécialisée est une forme d’action spécifique, singulière, conjuguant action éducative et présence sociale, pour accompagner les jeunes 

en risque de marginalisation, d’échec scolaire ou parfois en rupture, éloignés de l’insertion sociale et professionnelle. Elle complète d’autres modes 

d’accompagnement des jeunes et des familles par des principes et modalités d’action destinés à permettre l’entrée en relation avec les jeunes en 

difficulté sociale et/ou familiale et leur famille dans leur environnement de vie habituel. 

Être éducateur de prévention c’est assurer une présence quotidienne, avoir l’objectif permanent de croire en la capacité de chacun, en inscrivant 

l’accompagnement dans le temps, en respectant le rythme du jeune tout en maintenant le lien par une relation authentique basée sur la confiance.  

C’est ainsi que pas à pas, des jeunes se remettent à croire en leur capacité de se construire un avenir.  

Dans ce rapport vous aurez une première lecture des éléments clefs de l’activité de prévention Spécialisée sur l’année 2022.  
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Vous verrez que l’équipe a renoué en 2022 avec un fonctionnement plus classique après les deux années de pandémie. L’atelier a pris son essor et 

la psychologue de rue a consolidé ses missions auprès des jeunes et des professionnels. Les actions collectives hors quartier ont été plus importantes 

car il nous a paru nécessaire de donner la possibilité aux jeunes de découvrir de nouveaux horizons après la période Covid. 

Pour aller plus loin dans la connaissance du service de Prévention spécialisée je vous invite à prendre le temps de lire chacun des rapports d’activité 

des territoires. Dans ces différents documents vous verrez dans le détail comment les équipes éducatives déploient une panoplie de méthodes, de 

techniques éprouvées ou d’actions nouvelles pour entrer en contact avec ces jeunes et les mobiliser.  

Alors que la tendance est à l’effritement de la présence institutionnelle dans les quartiers, la Prévention Spécialisée continue à tisser jour après jour, 

pas après pas, ce lien indispensable avec les jeunes qui peuvent se sentir abandonnés par notre société. Par sa grande polyvalence la Prévention 

Spécialisée, propose des solutions sur mesure, adaptées à chaque situation. Concrètement le service a la capacité de proposer des parcours 

personnalisés pour des jeunes en grande difficulté au sein d’établissements scolaires en leur proposant sur 3 à 5 jours des temps accueils au cours 

desquels nous mobilisons l’Atelier, le dispositif Accroche-toi, la psychologue de rue et l’éducateur référent. Ces accompagnements pluriels sont 

pensés, construits pour rencontrer les jeunes, mieux les connaitre, les mobiliser. C’est aussi leur permettre de sortir parfois de la passivité, de 

l’isolement, du sentiment d’inutilité et de reprendre confiance en eux. 

Au travers de ces différents écrits vous pourrez enfin mesurer l’adaptabilité, la créativité et la motivation des salariés intervenant sur des territoires 

en mutation, cumulant situations de pauvreté, de chômage et de précarité et confrontés à des situations humaines toujours plus complexes et 

difficiles. 

 

                Le Directeur, 

 

                Eric ROSE 
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• LES MODALITES D’ACCOMPAGNEMENT 

 
Par essence, la Prévention Spécialisée est un mode d’intervention dynamique. De l’individuel au collectif, notre philosophie d’action s’inscrit dans 
l’esprit de « l’aller vers » tout en adaptant notre approche aux attentes, aux besoins et aux publics rencontrés sur les territoires. 
 
A ce titre, ces dernières années, notre intervention a considérablement évolué au regard  : 
 

- de la démocratisation d’internet, des réseaux sociaux, de la 4G, du smartphone et de ses effets insoupçonnés (harcèlement, 
radicalisation, etc) ; 

- de la modification du modèlel familial et de son organisation ;  
- du rajeunissement du public au regard de la précocité des problématiques ; 
- de la déscolarisation de plus en plus précoce et de fait une insertion sociale et professionnelle compromise ; 
- de l’évolution des flux migratoires qui impacte la recomposition démographique des territoires. 

 
Depuis plusieurs années, nous développons et consolidons un ensemble d’outils d’accompagnement individuel et collectif construit autour de 
deux orientations : 
 

Orientations Public Outils d’accompagnement 

o la prévention précoce ▪ destinée au public de 9 à 15 ans 

o luttre contre le décrochage scolaire2,  

o Internet sans crainte 

o Les activités et les séjours de rupture avec 

l’environnement,  

o l’action en pied d’immeuble, et initiative des 

animations de rue 

o suivis individuels 

o la prévention du 

décrochage social 

▪ destinée au public de 16 à 18 ans, 

avec une extension à 25 ans dans le 

cadre de l’insertion socio-

professionnelle 

                                                
2 Accroche-toi  
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4. LE TRAIT D’UNION 
 

• PRESENTATION 

 

Le cadre d’intervention 

Le Trait d’Union est un espace de rencontre pour le maintien des relations parent-enfant, c’est-

à-dire « un lieu permettant à un enfant de rencontrer l’un de ses parents ou un tiers, ou de 

faire l’objet d’une remise à un parent ou à un tiers. Il contribue au maintien des relations entre 

un enfant et ses parents ou un tiers, notamment en assurant la sécurité physique et morale et 

la qualité d’accueil des enfants, des parents et des tiers » Cf art D.216-1 du CASF. 

Les espaces de rencontre s'inscrivent dans le champ de l'exercice de l'autorité parentale et du 

droit d'accès de l'enfant à ses deux parents, droit qui a été affirmé en 1990 dans la Convention 

Internationale des Droits de l'Enfant. 

Si la loi du 04 mars 2007 a légalisé l’existence des Espaces de Rencontre puisqu’ils figurent 

dans le code civil aux articles 373-2-1 et 373-2-9., il aura fallu attendre deux décrets en fin 

d’année 2012 pour voir étoffer un encadrement légal qui, jusqu’à présent, était insuffisant : 

Le premier en date du 15 octobre 2012 permet aux espaces de rencontre d’entrer dans le 

Code de l’Action Sociale et des Familles, dans son titre 1er de son livre II. L’article D.216-1 

donne pour la première fois une définition de l’Espace de Rencontre, et le soumet à un 

agrément auprès de la préfecture, qui autorise les autorités judiciaires à le désigner.  Le Trait 

d’Union a donc obtenu cet agrément en août 2013. 

Le second décret en date du 27 novembre 2012 met en œuvre sur le plan de la procédure 

civile les dispositions relatives à l’utilisation d’une telle structure par un magistrat de la chambre 

de la famille. Deux nouveaux articles sont insérés au Code de Procédure Civile (articles 1180-

5 et 1199-2). 

Enfin, une circulaire du 23 décembre 2020 est venue revisiter le référentiel des Espaces de 

Rencontres crée en 2015, avec pour objectifs d’harmoniser davantage les pratiques sur le 

territoire national et renforcer la qualité d’intervention pour les usagers comme pour les 

prescripteurs. 

Il précise les objectifs et la nature de l’activité, les principes d’intervention ainsi que les 

conditions de fonctionnement et d’encadrement. 

Les principales évolutions portent sur : 

- la tarification pour les familles : le service doit être rendu gratuit pour toutes les familles ; 

- les qualifications requises : le référentiel précise la part de personnels diplômés et les niveaux 

requis (60% niveau 3 minimum) ; 

- les relations entre le juge et l’espace de rencontre : il formalise la nécessité de signaler au 

juge les incidents dans le déroulement de la mesure et de lui transmettre une note de fin de 

mesure ; 

- l’accompagnement des situations de violences conjugales : le référentiel précise le cadre 

juridique et les modalités d’accueil de ces situations. 
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Les missions 
 
En application de ce dernier référentiel, le Trait d’Union est : 

▪ un lieu d’accès au droit : des enfants et leur père, leur mère, leurs grands-parents 

ou toute personne titulaire d’un droit de visite viennent s’y rencontrer. 

▪ c’est un lieu tiers et autonome qui s’adresse à toute situation où l’exercice d’un droit 

de visite ou les relations enfants-parents sont interrompues, difficiles ou trop 

conflictuelles. 

▪ un lieu provisoire, de transition où se prépare l’avenir, afin que les relations 

changent, évoluent, dans l’idée que les rencontres sans intermédiaire soient, un jour, 

possibles. 

Le Trait d’Union : 

▪ Propose des rencontres accompagnées dans un cadre collectif. Il se distingue 

ainsi d’un dispositif de visites médiatisées. 

▪ N’est pas un lieu de médiation familiale. 

▪ N’est pas un lieu d’investigation ou d’expertise même si les situations lui sont 

adressées le plus souvent par une décision de justice. 

▪ Ne se substitue pas aux parents, dans l’exercice de leur parentalité. 

Les objectifs et les missions du Trait d’Union se sont construits et ont pu aussi évoluer, en 

référence à trois grands principes déontologiques, qui sont désormais inscrits dans le 

référentiel des espaces de rencontre, et qu’il convient de rappeler : 

▪ Le professionnalisme des intervenants. 

▪ La gratuité pour les bénéficiaires : la rencontre entre un enfant et son parent ne doit 

pas être conditionnée par un paiement. 

▪ Le principe de confidentialité de la rencontre par l’absence de compte-rendu sur le 

contenu de la relation enfant-parent. 

 

Un rapport d’activité n’éclaire pas toujours le lecteur sur la dynamique d’accompagnement des 

parents et d’enfants en difficulté de relations. Il est en mesure de rapporter le travail qui pourrait 

être qualifié de théorique, en référence avec la légitimité de notre existence : faire en sorte ou 

pas que les rencontres se mettent en place et conduisent les acteurs (enfants et parents) à se 

passer de nous ; il est plus difficile de révéler le travail réel, le plus souvent invisible, celui au 

combien délicat de notre intrusion dans une relation qui devrait rester hors le regard d’un tiers.  

Pourtant, conscients des effets structurants et sécurisants d’un cadre qui impose la loi et qui 

respecte les droits, nous ne devons pas nous résigner à une neutralité bienveillante qui figerait 

notre action. Le nouveau référentiel des Espaces de Rencontre, communiqué en fin d’année 

2020, vient nous le rappeler tout en mettant au cœur de notre mission d’accompagnement 

l’enfant. Il nous rappelle aussi qu’il ne faut pas perdre le sens de notre mission 

d’accompagnement provisoire ; en respectant les principes de transparence et de protection. 

Les éléments statistiques de cette année 2022 laissent apparaître une activité toujours 

importante, impactée par une liste d’attente qui persiste.  

L’équipe a mis toute son énergie pour faire en sorte que les familles en soient le moins 

impactée possible. En parallèle, sa volonté de rester active dans sa réflexion pour offrir un 

accueil de qualité est entière. C’est en ce sens qu’il est relevé la poursuite d’un travail 

partenarial grandissant avec en particulier son investissement dans le projet de création (en 

collaboration avec Reliance et France Victime 87) d’un dispositif spécifique pour accompagner 
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les situations familiales très fortement impactées par des violences conjugales condamnées ( 

La Passerelle), mais aussi dans la recherche de modalités de communication pour offrir un 

soutien tenant à la fois compte de notre spécificité et des autres partenaires investis auprès 

des familles (CPCA, ARSL , SPIP, Conseil Départemental, avocats, autres services de l’Alsea, 

Reliance, FV87…). La volonté d’organiser un accompagnement global cohérent et 

sécurisant étant une préoccupation certaine. 

• SYNTHESE CHIFFREE DE L’ACTIVITE 
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• PERSPECTIVES 

Le Trait d’Union est désormais reconnu comme un service incontournable de notre 

département, que ce soit dans le soutien à la parentalité qu’il offre mais aussi dans 

l’accompagnement proposé pour des familles qui traversent une situation de crise qu’elles ne 

peuvent régler seules. 

L’ALSEA, est porteuse de ce dispositif depuis sa création.  

Elle poursuit sa mobilisation pour soutenir ces familles qui ont besoin d’un espace de parole, 

d’apaisement, voire parfois de reconstruction après des périodes de crise décrites comme 

douloureuses voire parfois traumatiques.  

Cette mobilisation a permis, depuis octobre 2021, l’ouverture de l’antenne de Saint Junien 

avec l’étroite collaboration de la mairie de Saint Junien.  

Elle devrait aussi permettre l’aboutissement en 2023 du projet d’ouverture du dispositif « la 

Passerelle » pour accompagner de manière plus spécifique les situations de violence 

conjugales où des traumatismes liés à des passages à l’acte condamnés par la justice.  En 

effet, ce projet, construit en collaboration avec Reliance et France Victime 87, permettra une 

sécurisation poussée tant des enfants que du parent victime de violence lorsque le juge aux 

Affaires Familiales décidera du maintien de relation parent-enfant. 

Pour se faire, l’équipe du Trait d’Union poursuit sans relâche sa réflexion, afin d’offrir aux 

familles des modalités d’accompagnement et de soutien les plus adaptées possible à leurs 

besoins. Elle se forme, rencontre les autres associations du département œuvrant dans ce 

domaine, mutualise avec d’autres espaces de rencontre son savoir-faire.  

L’année 2023 est donc abordée avec :  

- un projet phare, la création de la PASSERELLE,  

- la volonté de continuer à développer l’antenne de Saint Junien, qui n’est pas à son niveau 

maximal d’accueil 

- la volonté de poursuivre le travail partenarial amorcé. 

La Responsable 

Chantal DESTERMES 



   

66 
 

5. CENTRE ÉDUCATIF FERMÉ DES MONÉDIÈRES 
 

• PRESENTATION 

 

L’ALSEA, au-delà des établissements et 

services qu’elle régit, s’inscrit également 

dans une réponse en direction des mineurs 

relevant de l’Ordonnance de 45, via le CEF 

des Monédières.  

 

Le cadre juridique 

La loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 

d’orientation et de programmation pour la justice 

modifie dans son titre III les dispositions relatives 

au droit pénal des mineurs en créant par cette 

loi, les centres éducatifs fermés qui viennent 

compléter le dispositif de prise en charge des 

mineurs délinquants. 

La loi du 9 mars 2004 portant adaptation de la 

justice à l’évolution de la criminalité, prévoit que 

les CEF puissent accueillir les mineurs en fin de peine. 

Les CEF sont des établissements qui mettent en œuvre des mesures éducatives ordonnées par 

l’autorité judiciaire en application de l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance 

délinquante. 

Ils sont également régis par la loi n°2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 

codifiée dans le titre premier du livre III du code de l’action sociale et des familles. 

Un nouveau code de justice pénale des mineurs entré en vigueur au 30 septembre 2021. (Art L11-1 à 

L13-4 modifié par la loi n°2021-218 du 26 février 2021-art 4). Prévenir, Détecter, Protéger l’enfance en 

danger, mais également sanctionner de manière adaptée les mineurs délinquants sont des missions 

essentielles pour le ministère de la Justice. Les acteurs judiciaires sont au cœur de la prise en charge 

des mineurs, qu’ils soient victimes ou en rupture avec la loi pénale.  

La création des centres éducatifs fermés en 2002 résulte d’une volonté politique de proposer 

une alternative à l’incarcération pour que des mineurs ne se retrouvent plus en détention et 

dans la promiscuité avec d’autres adultes.  Si les associations s’y sont engagées, c’est parce 

qu’elles ont souhaité relever ce défi, étant convaincues qu’il manquait une étape avant 

l’incarcération et que le travail éducatif avait toute sa place dans les réponses à des actes 

graves commis par des mineurs.  

L’ALSEA propose un engagement associatif fort qui s’inscrit dans la volonté d’aider ces jeunes 

à trouver une place dans la société. Car si l’un des objectifs des CEF est de lutter contre la 

récidive en tentant de mettre un terme aux comportements délinquants des mineurs, il n’est 

pas l’unique objectif. Les CEF doivent favoriser l’émergence d’un projet individuel qui vise 

l’insertion sociale durable du mineur. Le CEF est une réponse éducative contenante, alliant 

contrainte et éducation, une alternative à l’incarcération misant sur une éducation encore 

possible pour des mineurs multirécidivistes et multiréitérants. 

CEF DES MONEDIERES 
créé par arrêté préfectoral du 

 07 février 2006 
FINESS N° 190011098 
Adresse : Magoutiére  

19370 SOUDAINE LAVINADIERE 
 

Tél. : 05 55 97 19 70   
Fax : 05 55 97 17 10 

E-mail : cef19@alsea87.fr 
 

Directeur : Sliman MILOUDI 
Directrice Adjointe : Laura MORLE 

Cheffe de service : Agnès NOUAILLE 
remplacée par NKOU Nicolas 

 
Type d’activité : Hébergement collectif 
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Nous tentons d’apporter à un mineur en souffrance l’ayant conduit à s’exprimer au travers 

d’actes de délinquances, des clefs qu’il peut saisir pour changer. L’acte éducatif prend tout 

son sens dans ce contexte.  

L’action éducative se concrétise par un projet éducatif structuré autour d’activités régulières à 

partir de domaines incontournables : le (ré)apprentissage des règles de vie en société, la 

remobilisation scolaire et le (ré)apprentissage des savoirs fondamentaux, un projet de 

formation ou professionnel, la santé (physique et psychique), les relations familiales, les 

activités sportives et culturelles. L’accueil en CEF (par son cadre contraignant et contenant) 

offre la possibilité au jeune de tester son environnement dans sa fiabilité et dans sa sécurité 

autrement que par l’agression ou le passage à l’acte. Il apprend ainsi à gérer ses émotions 

d’une manière différente. Cela amène parfois à des réactions violentes de la part des mineurs 

face à la frustration.  

Les CEF sont des structures fragiles qui assurent une mission difficile. Le taux d’encadrement 

important est nécessaire en CEF. 

« Au sein de ces centres, les mineurs font l’objet des mesures de surveillance et de contrôle 

permettant d’assurer un suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur personnalité 

». La question des moyens humains est donc centrale pour pouvoir assurer un 

accompagnement des mineurs conforme aux missions des CEF, tout en garantissant la 

sécurité des personnes.  

Même si nous avons traversé une période fragile avec de nombreux départs de professionnels 

durant le second semestre 2022, le recrutement de personnels diplômés a pu être efficient 

afin de permettre de retrouver stabilité et sérénité au sein de l’équipe éducative. 

 

• L’activité de l’établissement 

 

Le profil des personnes accompagnées 

 

Taux d’occupation (nombre de journée réalisées/théoriques par an) 

prévision 2020 : 75% - page 9 du Projet de Loi de Finance 2019 objectifs et 

indicateurs de performance. 

Nombre de jeunes suivis (nombre de jeunes présents au 31/12/N + nombre 

de jeunes sortis dans l’année N).  

* Moyenne nationale arrêté du 21/10/2021 fixant les valeurs moyennes 

et médianes de référence des indicateurs du tableau de bord 

applicables aux centres éducatifs fermés dans le cadre de la dotation 

globale de financement pour la campagne de tarification 2022 

 

Age des 
entrants 

2019 2020 2021 2022 

18 ans    - 

17 ans  22 17 20 19 

16 ans 7 11 14 10 

Total des 
entrants 

29 28 34 29 

Activité 2019 2020 2021 2022 MN* 

Nombre de places autorisées 12 12 12 12 12 

Personnes accompagnées (file active) 38 36 43 40 33.71 

Taux d’occupation moyen 76,1% 68,67 82% 76,3% 77.51% 

Durée moyenne d’accompagnement (mois) 3,1 4,5 2,5 2,8 - 
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En 2022, nous avons réalisé 2796 journées pour 3182 journées prescrites soit 386 journées 

d’absences. Ceci montre un nombre de journées réalisées plus important par rapport à l’année 

précédente ; 2487 journées alors que nous avions 3491 journées prescrites soit 1004 journées 

d’absences. 

 

Ceci s’explique par des durées de fugues beaucoup moins longues et des mainlevées 

prononcées plus rapidement par les magistrats. 

 

1- Activité calculée pour l’accueil de 12 mineurs :  

• L’objectif de 85% représente 3723 journées. Pour 2022, notre nombre de journées est 
de 2796 soit 64 % de l’objectif fixé.  
 

2- Activité calculée pour l’accueil de 11 mineurs 

• L’activité avec une capacité d’accueil de 11 jeunes représente (11*365) soit 4015 
journées, l’activité réalisée en lien avec cette capacité d’accueil représente pour 2022 
(2796/4015) = 70% 

• L’objectif de 85% pour un accueil limité à 11 représente (365*11*0,85) = 3412 journées 

• En ayant réalisé 2796 journées, nous atteignons 82 % de cet objectif. 
 

 

 

Situation des entrants 2019 2020 2021 2022 

Hébergement 

Domicile parents/proches 10 9 11 17 

Hébergement autonome     

Placement lieu de vie/ 
Famille d’Accueil 

Incarcération 

12 7 
 
8 

5 
1 

13 

8 
- 
4 

NC* 7 4 4  

Scolarisation/Formation 

Scolarisation 5 6 3 5 

Formation - 2 - - 

Formation professionnelle 1 2 4 2 

Déscolarisation/Sans activité 18 14 25 22 

NC* 5 4 2 - 

Situation Judiciaire 

Contrôle Judiciaire 28 28 28 26 

Liberté conditionnelle     

Placement extérieur     

Sursis avec mise à l’épreuve 1  6 3 

Placement antérieur  en CEF  7 1 2 4 

Total des entrants 29 28 34  

 

*NC : Non communiqué 
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L’activité réalisée pour cette année 2022 est en hausse par rapport à l’année précédente, 

environ 300 journées de plus.  

 

Le temps de placement cette année est toujours assez court ; 2,8 mois. Cela s’explique par 

l’entrée en vigueur du CJPM qui a un impact direct sur la durée des placements mais aussi 

sur l’implication des mineurs. Même si depuis juillet 2022 nous remarquons des durées de 

placement de nouveau plus longues : 6 mois (14) – 4 mois (4) – 3mois et moins (11) 

En 2021, nous gardions malheureusement une proportion d’incarcération assez importante, 

10 mineurs soit presque 30% ont été incarcérés pour des faits commis au CEF principalement. 

En 2022, ce taux a diminué puisque 5 mineurs soit presque 15% ont été incarcérés. Cela 

est en lien avec la diminution des incidents majeurs et de profils de mineurs moins violents les 

six derniers mois. Cependant, il y a eu aussi 6 mineurs qui ont fugué du CEF en cours de 

placement et qui n’ont pas réintégré le CEF, soit 20,5%.  

Au total, les incarcérations et les fugues, cela représente environ 35% de placements 

écourtés. 

 

3- Origine géographique et durée du placement 
 

 

Nous privilégions des accueils de proximité notamment de notre région Nouvelle Aquitaine. 

58,6% des mineurs accueillis sont issus de la région Nouvelle aquitaine. 

5 mineurs proviennent des villes voisines telles que Toulouse (4), Lyon (1) ce qui représente 

avec la région Nouvelle aquitaine au total 75,8%. Cette proximité géographique facilite le 

travail avec nos partenaires des milieux ouverts mais aussi les familles. En effet, grâce à notre 

projet LASEA, il est plus simple d’organiser les visites familles sur la ville d’Uzerche qui est 

desservie par la SNCF. Cela nous permet d’offrir un lieu confortable, sécure et conforme aux 

attentes des familles qui ont la possibilité de venir voir leur enfant dès la fin du 1er mois de 

placement. 

  

Origine géographique des entrants 2019 2020 2021 2022 

Sud-Ouest 11 15 12 21 

Grand Ouest 2 4 8 1 

Sud/Sud Est 4 4 / 3 

Grand Centre 5 3 8 3 

IDF 8 2 6 - 
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• PERSPECTIVES 

 

Cette année 2022 a été marquée par l’entrée en vigueur du nouveau code de justice pénale 

des mineurs. Ce nouveau code est venu bouleverser le fonctionnement des CEF. Nous avons 

dû nous adapter au travers notre fonctionnement avec des durées de placement plus réduites 

même si sur cette fin d’année 2022 nous avons retrouvé une durée de placement de 6 mois 

pour la majorité des mineurs accueillis. 

Nous avons pu continuer à travailler les divers projets, en l’occurrence le dispositif LASEA. Ce 

dernier nous a permis de mesurer sa réelle utilité que ce soit pour la préparation à la 

l’autonomie des mineurs dans le cadre d’un projet d’insertion professionnelle ou des visites 

familles pour le maintien des liens parentaux. Des retours très positifs des familles et des 

mineurs ont pu permettre aussi de développer un sentiment de confiance et de considération. 

L’appartement mis à disposition a été changé pour un meilleur confort. Il reste toujours sur la 

ville d’Uzerche afin de privilégier les commodités et faciliter les transports. 

 

L’investissement du CEF dans le cadre de divers projets est possible grâce à notre financeur 

et partenaire qui est la PJJ. Notre implication dans les manifestations sportives, culturelles 

mais aussi formations permettent d‘enrichir nos missions et apporter des alternatives diverses 

aux mineurs. 

Grâce à la reconnaissance de notre travail par la DTPP et DIRPJJ, notre participation aux 

Assises du placement judiciaire le 4 octobre 2022 a permis de mettre en exergue nos divers 

projets et réalisations effectues par les équipes éducatives et les mineurs. 

 

Tous ces projets permettent de valoriser notre établissement et de continuer à améliorer nos 

diverses pratiques.  

2023 sera l’opportunité de retravailler l’écriture de notre projet d’établissement et envisager 

l’auto-évaluation.  

 

Il nous tient toujours à cœur de poursuivre à investir nos projets qu’ils soient encore 

expérimentaux ou plus pérennes. 

Les liens et le travail de collaboration que nous maintenons avec nos divers partenaires, élus, 

financeur restent primordial afin de poursuivre nos divers travaux et être toujours dans 

l’amélioration continue de nos activités au bénéfice des mineurs accueillis. 

L’engagement des professionnels du CEF ainsi que le soutien de notre Direction générale et 

de la Direction territoriale de la PJJ sont des éléments importants qui permettent le bon 

fonctionnement du CEF. 

 

La Directrice adjointe 

Laura MORLÉ 
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6. SERVICE TUTELLES : MANDATAIRE JUDICIAIRE À LA 

PROTECTION DES MAJEURS ET DELEGUÉ AUX 

PRESTATIONS FAMILIALES 
 

• PRESENTATION 
 

En 2006, l’Association ALSEA reprend la gestion du Service des TUTELLES à la Caisse 

d’Allocations Familiales.  

Son Autorisation de fonctionner délivrée pour 15 ans, se présente comme suit : 

 

 

Service 

Mandataire 

Judiciaire à 

la Protection 

des Majeurs   

 

Création  

 

Arrêté préfectoral n° 

1656   

En date du 4 Août 2010 

 

361 

mesures 

 

- 212 au titre du « Mandat 

Spécial » auquel il peut être 

recouru dans le cadre de la 

Sauvegarde de justice ou au 

titre de la Curatelle ou de la 

Tutelle   

- 149 au titre de la « Mesure 

d’Accompagnement Judiciaire » 

ou de la « Tutelle aux 

Prestations Sociales versées 

aux adultes » 

 

Modificati

on de 

capacité 

 

Arrêté n° 2014084-0001 

En date du 24 Mars 

2014 

 

469 

mesures 

 

Extension d’autorisation de 

108 mesures  

Service 

Délégué aux 

Prestations 

Familiales 

Création 

Arrêté préfectoral n° 

1657 

En date du 4 Août 2010 

150 

mesures 

Mesures Judiciaires d’Aide à 

la Gestion du Budget Familial 

 

L’Article 414 du Code Civil précise que c’est à l’âge de 18 ans que « chacun est capable d’exercer 

les droits dont il à la jouissance ». 

Pour autant, certaines circonstances font que des majeurs ne sont pas, ou plus, en capacité 

d’exercer ces droits et notamment de gérer leur patrimoine. En réponse à ces difficultés, le droit 

français a instauré le régime de protection des majeurs que la Loi n° 2007-308 du 5 Mars 2007 – 

entrée en vigueur le 1er Janvier 2009 – a profondément rénové ;  
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Ce dernier texte a vocation à renforcer la prise en compte des droits et des libertés individuelles et 

la promotion, dans la mesure du possible, de l’autonomie de la personne protégée notamment 

dans l’application des principes de « nécessité », « subsidiarité » et « proportionnalité » qui sous-

tendent la décision du Juge des Tutelles et doivent présider tout au long de la mesure. La Loi n° 

2016-297 du 14 Mars 2016 relative à la protection de l’enfant a vocation à mieux prendre en compte 

les besoins de l’enfant et facilite la mise en œuvre des actions de prévention en direction de l’enfant 

et de la famille parmi lesquelles s’inscrivent les Mesures Judiciaires d’Aide à la Gestion du Budget 

Familial.    

C’est dans ce cadre que le service exerce ses missions par la mise en œuvre de deux catégories 

distinctes de mesures. 

 Le Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs instruit les 

mesures ordonnancées par le Juge des Tutelles : 

• Mesure d’Accompagnement Judiciaire – en cas d’échec de la Mesure 

d’Accompagnement Social Personnalisé : Art. 495 et suivants du Code Civil, 

• Sauvegarde de Justice avec désignation d’un mandataire spécial : Art. 433 et 

suivants du Code Civil, 

• Curatelle simple ou renforcée : Art. 440 et suivants et Art. 475 et suivants du 

Code Civil, 

• Tutelle : Art. 473 du Code Civil. 

 

  Le Service Délégué aux Prestations Familiales instruit les MJAGBF, ordonnancée 

par le Juge pour Enfants : 

• Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget Familial - Art. 375-9-1 du 

Code Civil. Cette mesure a vocation à accompagner les familles dans la 

gestion de leurs prestations familiales afin qu’elles soient employées pour les 

besoins liés au logement, à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants.  
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Ces mesures sont tarifées par l’Etat et financées par l’organisme débiteur des prestations 

(CAF ou MSA). 

La gestion financière des MASP2 

 

En juin 2020, le Service Tutelles de l’ALSEA a 

décroché avec succès, le marché public relatif 

à la gestion des MASP2 (Mesure 

d’accompagnement sociale personnalisée) du 

Conseil Départemental de la Haute-Vienne. (65 

mesures) 

 

Dorénavant, le Service Tutelles de l’ALSEA 

assure la gestion financière des MASP 2 du 

Conseil Départemental de la Haute- Vienne. 

C’est-à-dire que nous réglons les factures 

données par la CD87 pour les comptes des 

bénéficiaires. 

 

Madame ABONNELLE Nathalie (secrétaire 

comptable) est chargée de toutes les tâches 

afférentes à la gestion financière des MASP 2.  

En effet, le règlement des factures implique de mettre à jour une base de données dans notre 

logiciel métier, de réaliser des échanges de fichiers bancaires avec la Caisse d’Epargne, 

d’affecter les recettes et les dépenses et de faire un rapprochement bancaire mensuel. 

Service des Tutelles 
Service MJPM :  

Finess n° 870016896 
Service DPF :  

Finess n° 870016904 
 

Adresse : 3, allée Van Dyck  
87000 LIMOGES 

 
Tél. : 05.55.11.03.10 

 
Directrice :  

Mme Sylvia BOURY 
 

Chef de Service Administratif :  
M. Nicolas CHABROUX 

 
Chef de Service Educatif :  

Mme Cécile MENUDIER 
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L’accompagnement éducatif de la mesure par les MJPM/DPF 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre moyen de mesures MJPM et DPF par professionnel 42 45 45 - - - 

Nombre moyen de mesures civiles par MJPM - - - 50 48 46 

Nombre moyen de MJAGBF par DPF - - - 35 35 28 

 2021 2022 

VAD/Etablissement 2042 2396 

Accueil au Service 403 426 

Permanence extérieure 16 20 

Synthèse/Projet Individuel 75 77 

Déménagements 28 44 
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Mesure de l’impact des mesures civiles et MJAGBF : 

 

Suite à l’élaboration de trames d’évaluation nous avons été en capacité en 2022 de mesurer l’impact des actions mises en œuvre par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des déléguées aux prestations familiales entre l’ouverture/renouvellement et échéance de 

la mesure. 

Les actions sont évaluées selon 7 ou 8 items selon le type d’accompagnement : instaurer une relation, logement, budget, gestion financière et 

patrimoniale, endettement, santé/social/loisirs, ressources et démarches administratives, situation professionnelle et protection de la 

personne/autonomie/participation. 

Pour l’année 2022, 70 mesures civiles ont fait l’objet de cette évaluation complète et 46 MJAGBF, vous trouverez ci-dessous la synthèse et 

l’analyse de ces évaluations (nous remercions Monsieur Théo BERNARD pour son aide dans l’exploitation du tableau de résultats Excell). 
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- MESURES CIVILES 
- Analyse sur un échantillon de 70 mesures à échéance 

MISSIONS INDICATEURS               COMMENTAIRES 

INSTAURER UNE 

RELATION 

 

ADHESION A LA MESURE 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 74% des majeurs 

protégés (52) adhèrent à la mesure de protection contre 79% (55) 

en fin de mesure. Les contraintes inhérentes à la mesure de 

protection : rigueur budgétaire, accord préalable du mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs (MJPM) pour certains actes 

…. Peuvent en effet constituer un frein à l’adhésion des personnes 

souffrant d’altérations. 

  
 

 

LOGEMENT 

 

IMPAYES LIES AU LOGEMENT 

(LOYER-ENERGIE, ETC.) 
A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 34% des MP (24) 

étaient en situation d’impayés de loyer et/ou charges contre 

seulement 4% (3) en fin de mesure. La mesure de protection a 

donc permis d’apurer les impayés de loyer et/ou charges de 

30% des MP (21), de favoriser ainsi leur maintien dans le 

logement et d’améliorer leurs conditions de vie (chauffage, 

eau…). 

DROITS AUX PRESTATIONS 

LOGEMENT OUVERTS/MAINTENUS 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 69% des MP (48) 

bénéficiaient de tous leurs droits en matière de logement contre 90% des 

MP (63) à l’échéance de la mesure. La mesure a donc permis à 21% de 

MP (15) de bénéficier de tous leurs droits et ainsi d’augmenter le 

montant de leurs ressources. 

 

LOGEMENT ADAPTE (taille, état, 

montant du loyer et des charges, 

situation géographique…) 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 47% des MP (32) 

bénéficiaient d’un logement adapté contre 86% des MP (60) en fin de 

mesure. La mesure a ainsi permis d’améliorer les conditions de vie de 

39% des MP (27). 
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PROBLEMATIQUES DE VOISINAGE 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 9% des MP (6) 

rencontraient des problématiques de voisinage, pourcentage stable en 

fin de mesure, soit 7% des MP (5). Les pathologies psychiatriques de plus 

en plus prégnantes génèrent parfois des problématiques de voisinage, 

d’autant plus lorsque les MP sont en rupture de soins.  

RISQUE D’EXPULSION 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 7% des MP (5) étaient en 

situation d’expulsion locative contre 1% (1) à l’échéance de la mesure. La 

mesure de protection a ainsi permis d’éviter l’expulsion de 6% des MP 

(4) et ainsi de préserver leur lieu de vie. 

INSALUBRITE DU LOGEMENT DU 

FAIT DU PROPRIETAIRE 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 1% des MP (1) vivait dans 

des conditions de logement insalubres du fait du propriétaire. Il n’y en 

avait plus à l’échéance de la mesure. 

PRESENCE DU NUISIBLES 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 9% des MP (6) occupaient un 

logement infesté de nuisibles contre 4% des MP ((3) à la fin de la mesure. 

Malgré les traitements et des mesures d’hygiène, les appartements sont 

plus difficiles à protéger des nuisibles compte tenu de la proximité du 

voisinage. Par ailleurs, les traitements représentent un coût financier 

qu’il est difficile d’assumer pour certains MP. Enfin, la prévention et le 

traitement contre les nuisibles nécessite une rigueur et des mesures 

d’hygiène que tous les MP ne sont pas en capacité d’appliquer. 

CAPACITE D’ENTRETIEN DU 

LOGEMENT 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 46% des MP (32) 

entretenaient leur logement contre 51% des MP (36) à l’échéance de la 

mesure, soit une amélioration pour 5% des MP (3) qui se sont 

remobilisés ou qui ont bénéficié de l’intervention d’un service d’aide à 

domicile. Outre l’aspect financier qui peut constituer un obstacle, 

certains majeurs protégés s’opposent aux interventions proposées 

pour les aider. Par ailleurs, certaines pathologies comme le syndrome 

de Diogène constituent également un frein, nécessitant du temps et des 

précautions pour obtenir l’adhésion des MP. 
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BUDGET 

 

CONNAISSANCE DES 

RESSOURCES 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 39% des MP (27) 

connaissaient le montant de leurs ressources contre 56 % (39) en fin de 

mesure. L’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure a ainsi 

permis à 17% des MP (12) de mieux connaître leur budget. 

CONNAISSANCE DES CHARGES 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure de protection, 13% 

seulement des MP (11) connaissaient le montant de leurs charges contre 

31% (22) en fin de mesure. L’accompagnement effectué dans le cadre de 

la mesure a donc permis à 18% des MP (13) de mieux connaître leur 

budget. 

CONNAIT SON PATRIMOINE 

FINANCIER/IMMOBILIER 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure de protection, 29% des MP 

(20) connaissaient leur patrimoine financier/immobilier contre 44% des 

MP (31) à l’échéance de la mesure. L’accompagnement effectué dans le 

cadre de la mesure a donc permis à 15% des MP (10) d’acquérir une 

meilleure connaissance de leur patrimoine financier/immobilier. 

ENTRETIEN ET VALORISATION DU 

PATRIMOINE 

FINANCIER/IMMOBILIER (VENTE, 

TRAVAUX, ETC.) 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure de protection, le patrimoine 

financier/immobilier de 20% des MP (14) était entretenu/valorisé contre 

56% en fin de mesure (39). L’accompagnement effectué dans le cadre 

de la mesure a donc permis d’entretenir et de valoriser le patrimoine 

financier/immobilier de 36% de MP (25).  

CAPACITE DE GESTION 

BUDGETAIRE 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure de protection, 6% des MP 

(4) avaient des capacités de gestion budgétaire contre 13% (9) en fin de 

mesure, soit une augmentation de 7% des MP (5). L’instauration d’une 

mesure de protection s’adressant à des personnes souffrant 

d’altérations de leurs capacités, la marge de progression en matière de 

gestion budgétaire est souvent limitée. Lorsqu’elle est possible, nous 

accompagnons les MP vers plus d’autonomie en sollicitant, par 

exemple, des mesures de protection aménagées auprès du juge des 
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Contentieux de la Protection permettant aux MP de gérer 

progressivement eux-mêmes leur budget.  

   

ENDETTEMENT 

 

ENDETTEMENT 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 37% des MP (26) avaient des 

dettes contre 17% (12) en fin de mesure soit une amélioration de la 

situation budgétaire de 20% des MP (14). 

TRATEMENT DE 

L’ENDETTEMENT/SURENDETTEME

NT 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 6% des MP (4) bénéficiaient 

d’un traitement de leur situation d’endettement (échéanciers) ou de 

surendettement (commission de surendettement) contre 23% de MP 

(16) en fin de mesure. La mesure de protection a donc permis 

d’accompagner 17% des MP (12) dans le traitement de leur situation 

d’endettement/surendettement.  

   

SANTE/SOCIAL 

 

 

MEDECEIN TRAITANT 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure de protection, 89% des MP 

(62) avaient un médecin traitant contre 99% des MP (69) en fin de 

mesure, soit une augmentation de 10% de MP ayant un médecin 

traitant.  

PROBLEMES DE SANTE  

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure de protection, 63% des MP 

(44) souffrent de problèmes de santé contre 59% de MP (41) à l’échéance 

de la mesure, soit une diminution de 4% des MP ayant des problèmes 

de santé en fin de mesure. De nombreux MP sont en situation de 

handicap et/ou souffrent d’addictions, des altérations surviennent avec 

l’âge… ce qui limite les possibilités d’amélioration de l’état de santé. 

SUIVI MEDICO SPECIFIQUE 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure de protection, 50% des MP 

(35) bénéficient d’un suivi médical spécifique contre 66% des MP (46) en 

fin de mesure. Cette dernière a donc permis à 16% de MP (11) d’accéder 

à des soins en lien avec leur pathologie. Le service a notamment recours 

à des partenaires comme l’accompagnatrice santé du Contrat Local de 
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Santé du CHU dont les missions sont : aider la personne à prendre un 

rendez-vous médical, accompagner si besoin physiquement aux rendez-

vous (rdv médicaux, paramédicaux, audioprothésiste, opticien…) , aider à 

la complétude de documents en lien avec l’assistante administrative 

(MDPH, CSS, AME…), aider dans les démarches en cas de difficultés 

budgétaires liées à des factures de soins, pharmacie… , orientation pour 

un bilan de santé, suivi des rendez-vous médicaux si la personne éprouve 

des difficultés à les gérer, lien avec la CPAM si besoin de renseignements 

sur des dossiers, etc.. 

INTERVENTION DES SERVICES DE 

MAINTIEN A DOMICILE  

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure de protection, 63% des MP 

(44) bénéficiaient de l’intervention de services d’aide à domicile contre 

59% (41) en fin de mesure. 

 

PREPARATION A L’ENTRÉE  

EN INSTITUTION 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure de protection, une entrée en 

institution était prévue pour 10% des MP (7) contre 14% des MP (10) en 

fin de mesure. L’entrée en institution peut concerner des personnes 

âgées en EHPAD, foyers logement… et des personnes en situation de 

handicap en foyer d’hébergement, foyer de vie…  La mesure de 

protection permet ainsi d’accompagner des MP en fonction de 

l’évolution de leur état de santé ou de leur projet de vie, vers des 

structures adaptées à leur situation.  

PARTICIPATION A DES ACTIVITES 

DE LOISIRS/VACANCES ADAPTES 

OU PAS 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure de protection, 23% des MP 

(16) participaient à des activités de loisirs/vacances adaptées contre 33% 

des MP (23) à l’échéance de la mesure, soit une augmentation de 10% de 

MP (7)). La mesure de protection favorise ainsi la socialisation des MP 

en leur permettant d’accéder à des loisirs et/ou vacances en mettant 

pas exemple en place une épargne prévue à cet effet. 

DROITS SANTE 

OUVERTS/MAINTENUS 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 81% des MP (57) 

bénéficiaient de leurs droits en matière de santé contre 96 % (67) à 

l’échéance de la mesure de protection, soit une augmentation pour 15% 

des familles (10), l’accompagnement effectué dans le cadre de la 
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mesure permettant notamment d’aider les MP à faire valoir leurs droits 

à la complémentaire santé solidaire ou à souscrire à une mutuelle. 

CAPACITE A ACCOMPLIR SEUL SES 

DEMARCHES 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 4% des MP (3) 

étaient en capacité de réaliser des démarches, seuls, contre 10% des MP 

(7) en fin de mesure soit 6% de MP. 40% de MP (28) étaient en train 

d’évoluer favorablement sur ce point en fin de mesure de protection. 

De par l’altération des facultés des MP, il semble logique que la marge 

de progression soit limitée, d’autant plus que la réalisation de 

démarches nécessite la signature du MJPM. Cependant, lorsqu’elle est 

possible et que les MP le souhaitent, nous les accompagnons vers plus 

d’autonomie en sollicitant, par exemple, des mesures de protection 

aménagées auprès du juge des Contentieux de la Protection, 

permettant aux MP de gérer progressivement eux-mêmes leur budget 

et certaines démarches.  

CAPACITE A SOLLICITER UNE AIDE 

ADPATEE LORS DE LA 

REALISATION DEMARCHES 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 44% des MP (31) étaient en 

capacité de solliciter une aide adaptée pour la réalisation de démarches 

contre 59% des MP (41) en fin de mesure soit une progression pour 15% 

des MP en capacité d’interpeler des services/personnes ressources. 

Ainsi, la mesure de protection permet aux MP de bénéficier d’un 

accompagnement favorisant leur autonomie, en vue, pour certains, à 

plus ou moins long terme, d’un non renouvellement de la mesure de 

protection.  

    

 

SITUATION 

PROFESSIONNELL

E 

ORIENTATION MDPH 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 46% des MP (32) 

bénéficiaient d’une orientation de la MDPH contre 56% de MP (39) à la 

fin de la mesure, soit 10% de MP de plus. La mesure de protection a ainsi 

permis à des MP d’accéder à des droits et ainsi d’augmenter leurs 

ressources et éventuellement de bénéficier d’aménagements 

améliorant leurs conditions de vie. 
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EN ACTIVITE PROFESSIONNELLE 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 24% des MP (17) exerçaient 

une activité professionnelle contre 13% seulement de MP (9) à 

l’échéance de la mesure.  

 

EN FORMATION/PROJET 

PROFESSIONNEL 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 6% des MP (4) 

étaient en formation ou avaient un projet professionnel contre 19% de 

MP (13) à l’échéance de la mesure. La mesure de protection a permis, 

lorsque cela était possible et que les MP le souhaitaient, de les 

accompagner dans leur projet professionnel, notamment en les 

orientant vers les services dédiés et/ou en les soutenant dans 

l’organisation de leurs déplacements.    

PROTECTION DE 

LA 

PERSONNE/AUTON

OMIE/PARTICIPATI

ON 

 

 

 

VIGILANCE/LIEU DE VIE A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 54% des MP (38) 

nécessitaient une vigilance particulière/ lieu de vie (entretien, 

autonomie…) contre 41% des MP (29) en fin de mesure, soit 13% de 

moins. L’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure de 

protection a permis de remobiliser des MP dans l’entretien de leur 

habitat ou de leur faire bénéficier d’une aide ou encore de sécuriser 

leurs conditions de vie à domicile (aménagements, téléassistance, 

interventions…). 

VIGILANCE/ENTOURAGE A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 43% des MP (30) 

nécessitaient une vigilance vis-à-vis de leur entourage (malveillance, 

abus divers…) contre 36% des MP (25) à l’échéance de la mesure, soit une 

amélioration pour 7% des MP (5). Compte tenu des altérations des MP, 

ces derniers sont plus susceptibles d’être victimes de leur vulnérabilité. 

La mesure de protection permet ainsi, notamment, de protéger leurs 

ressources et leur patrimoine financier/immobilier.  

DIPM 

Le DIPM est élaboré et signé conjointement entre le mandataire judiciaire 

à la protection des majeurs et le majeur protégé, dans les trois mois qui 

suivent l’ouverture de la mesure. Ce document est issu de la loi du 5 mars 

2007.  Le contenu du DIPM vise à définir la manière dont doivent être 

déclinées les différentes prestations proposées par l’association, avec le 
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majeur. Ces différentes prestations dont définies dans le livret d’accueil 

remis à chaque usager. Le DIPM est la résultante de toutes les influences 

qui s’exercent sur et autour du projet de la personne, émanant de tous 

ceux qui gravitent autour d’elle, institutionnels ou environnementaux qui 

font aussi des projets pour la personne. Le projet individualisé n’a pas de 

signification réelle que s’il est construit et mené avec la personne. Il 

nécessite de placer le majeur protégé au centre du projet, d’agir selon une 

approche globale et de travailler en synergie avec son environnement. Le 

DIPM constitue le document cadre du parcours du majeur.  

A l’échéance de la mesure, le DIPM avait ainsi été élaboré avec 94% des 

MP (66).   

PARTICIPATION AU GROUPE 

D’EXPRESSION 

Définie par la loi du 2 mars 2002 à l’article L311-6 du code de l’action 

sociale et des familles, la participation est un droit reconnu à toutes les 

personnes accompagnées dans le secteur médico-social. 

Ainsi, à l’ouverture/renouvellement de la mesure, aucun majeur protégé 

participait au groupe d’expression contre 3% de MP (2) à l’échéance de la 

mesure. 

SE DEPLACE AUX PERMANENCES A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 33% des MP (23) se 

déplaçaient aux permanences se tenant au service des tutelles, à la 

Maison de la Justice et du Droit, au sein d’établissements médico-sociaux 

ou de MDD comme St Junien. Ce pourcentage est stable en fin de mesure 

puisque 34% des MP (24) se déplacent aux permanences. Ces dernières 

complètent les visites au domicile qui sont incontournables pour 

s’assurer des conditions de vie des MP et répondre ainsi au mieux à 

leurs besoins. Il est à noter que la pandémie du COVID nous a conduit à 

modifier nos pratiques, les permanences nécessitant désormais un 

rendez-vous préalable.  
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MJAGBF 

Analyse sur un échantillon de 46 mesures à échéance  

MISSIONS INDICATEURS 
 

COMMENTAIRES 

INSTAURER UNE 

RELATION 

 

ADHESION A LA MESURE 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 54% des familles étaient 

favorables à l’instauration de la MJAGBF (25) contre 70 % (32) en fin de 

mesure, soit 16% de familles en plus adhérant à la mesure. 
 

    

LOGEMENT 

 

IMPAYES LIES AU LOGEMENT 

(LOYER-ENERGIE, ETC.) 
A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 63% des familles (29) étaient 

en situation d’impayés de loyer et/ou charges contre seulement 22% (10) 

en fin de mesure. La MJAGBF a ainsi permis d’aider 41% des familles (19) 

à apurer leurs impayés de loyer et/ou charges et ainsi de favoriser le 

maintien dans le logement ainsi que leurs conditions de vie (chauffage, 

eau…) 

DROITS AUX PRESTATIONS 

LOGEMENT OUVERTS/MAINTENUS 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 67% des familles (31) 

bénéficiaient de tous leurs droits en matière de logement contre 85% des 

familles (39) à l’échéance de la mesure. La mesure a donc permis à 18% 

(8) de familles d’accéder à tous leurs droits et ainsi d’augmenter le 

montant de leurs ressources.  
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LOGEMENT ADAPTE (taille, état, 

montant du loyer et des charges, 

situation géographique…) 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 67% des familles (31) 

bénéficiaient d’un logement adapté contre 78% des familles (36) en fin de 

mesure. La mesure a ainsi permis d’améliorer les conditions de vie de 

11% des familles (5). 

PROBLEMATIQUES DE VOISINAGE 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 22% des familles (10) 

rencontraient des problématiques de voisinage contre 9% des familles (4) 

en fin de mesure, soit une amélioration pour 13% des familles 

accompagnées. 

RISQUE D’EXPULSION 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 24% des familles (11) étaient 

en situation d’expulsion locative contre 9% (4) à l’échéance de la mesure. 

La MJAGBF a ainsi permis d’éviter l’expulsion de 15% des familles (7) et 

ainsi de protéger les enfants de ce risque. 

 

INSALUBRITE DU LOGEMENT DU 

FAIT DU PROPRIETAIRE 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 7% des familles (3) vivaient 

dans des conditions de logement insalubres du fait du propriétaire. Ce 

pourcentage est le même en fin de mesure malgré les démarches 

effectuées dans le cadre de la MJAGBF.  

DEFAUT D’ENTRETIEN PAR 

L’USAGER 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 28% des familles (13) 

rencontrent des difficultés dans l’entretien de leur logement contre 17% 

familles (8) à l’échéance de la mesure, soit une amélioration pour 11% des 

familles (5) qui se remobilisent ou qui bénéficient de l’intervention d’un 

service d’aide à domicile. 

   

BUDGET 

 

CONNAISSANCE DES 

RESSOURCES 

 

A l’ouverture /renouvellement de la MJAGBF, 52% des familles (24) 

connaissaient le montant de leurs ressources contre 70% (32) en fin de 

mesure. L’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure a permis 

18% des familles (8) de mieux connaître leur budget. 

CONNAISSANCE DES CHARGES 

 

A l’ouverture /renouvellement de la MJAGBF, 24% des familles (11) 

seulement connaissaient le montant de leurs charges contre 39% (18) en 
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fin de mesure. L’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure a 

permis à 14% des familles (6) de mieux connaître leur budget. 

SAIT ADAPTER LES RESSOURCES 

ET LES CHARGES 

A l’ouverture/renouvellement de la MJAGBF, 17% des familles (8) 

seulement savaient gérer leur budget contre 26% (12) en fin de mesure.  

L’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure a ainsi permis à 

9% des familles (4) de mieux gérer leur budget.  

A JOUR DES CHARGES 

COURANTES 

 

A l’ouverture /renouvellement de la mesure, 33% des familles (15), 

étaient à jour de leurs charges courantes contre 67 % à l’échéance de la 

MJAGBF qui a donc permis de sécuriser le règlement des charges 

principales de 34 % des familles (15) et ainsi de garantir leurs conditions 

de vie. 

SAIT ANTICIPER OU 

PROVISIONNER 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 7% des familles 

accompagnées (3) anticipaient des dépenses en provisionnant contre 

17% (8) en fin de mesure, soit 10% de familles en plus qui parviennent à 

mieux anticiper leurs dépenses, dans l’intérêt notamment des besoins 

fondamentaux des enfants. 

   

ENDETTEMENT 

 

ENDETTEMENT 

 

A l’ouverture/renouvellement de la MJAGBF, 63% des familles (29) 

avaient des dettes contre 48% (22) en fin de mesure soit une 

amélioration de la situation budgétaire de 15% (des familles (7).  

DETTES LIEES A LA 

SCOLARITE/EDUCATION DES 

ENFANTS 

A l’ouverture/renouvellement de la MJAGBF, 41% des familles (19) 

avaient des dettes liées à la scolarité/ l’éducation des enfants 

(restauration scolaire, centre de loisirs, internat…) contre 20 % (9) en fin 

de mesure soit une amélioration pour 21% des familles (10). 

TRATEMENT DE 

L’ENDETTEMENT/SURENDETTEME

NT 

A l’ouverture/renouvellement de la MJAGBF, 9% des familles (4) 

bénéficiaient d’un traitement de leur situation d’endettement 

(échéanciers) ou de surendettement (commission de surendettement) 

contre 20% de familles (9) en fin de mesure. La MJAGBF a donc permis 
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d’accompagner 11% des familles (5) dans le traitement de leur situation 

d’endettement/surendettement. Il est à noter que ce traitement est en 

cours pour 30% de familles soit 14 à l’échéance de la mesure.  

   

SANTE/SOCIAL 

 

 

MEDECEIN TRAITANT 

A l’ouverture/renouvellement de la MJAGBF, 96% des familles (44) 

avaient un médecin traitant. Ce pourcentage n’évolue pas en fin de 

mesure mais reflète le contexte lié à la pénurie de médecins traitants.  

PROBLEMES DE SANTE DES 

PARENTS 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 41% des familles (19) 

avaient un ou deux parents souffrant de problèmes de santé contre 33 % 

(15) en fin de MJAGBF, soit une amélioration pour 8% des familles (4).  

La MJAGBF permet donc d’accompagner les familles dans le domaine 

de la santé, en les orientant, par exemple, vers des professionnels de 

santé et/ou des dispositifs comme le Contrat Local de Santé du CHU 

dont les missions sont : aider la personne à prendre un rendez-vous 

médical, accompagner si besoin physiquement aux rendez-vous (rdv 

médicaux, paramédicaux, audioprothésiste, opticien…) , aider à la 

complétude de documents en lien avec l’assistante administrative 

(MDPH, CSS, AME…), aider dans les démarches en cas de difficultés 

budgétaires liées à des factures de soins, pharmacie… , orientation pour 

un bilan de santé, suivi des rendez-vous médicaux si la personne éprouve 

des difficultés à les gérer, lien avec la CPAM si besoin de renseignements 

sur des dossiers, etc.. 

PROBLEMES DE SANTE D’AU 

MOINS UN ENFANT A DOMICILE 
A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 26 % des familles (12) 

avaient au moins un enfant souffrant de problèmes de santé contre 22 % 

(10) en fin de MJAGBF, soit une amélioration pour 4% des familles (2).  

La MJAGBF permet donc d’accompagner les familles dans le domaine 

de la santé des enfants, notamment en les orientant vers les dispositifs 

et/ou professionnels de santé.   
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SUIVI MEDICO SOCIAL DES 

PARENTS 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 70 % des familles (32) 

bénéficiaient d’un accompagnement médico-social (SAMSAH, SSIAD, 

SAVS…) contre un pourcentage équivalent, soit 72 % (33) en fin de 

MJAGBF.  

SUIVI MEDICO SOCIAL DES 

ENFANTS 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 76 % des familles (35) 

bénéficiaient d’un accompagnement médico-social (CAMSP, CMPP, 

SESSAD…) pour au moins un enfant contre 83% des familles en fin de 

MJAGBF, soit une augmentation de 7 %.  

INTERVENTION DES SERVICES 

D’AIDE A DOMICILE (TISF, ETC.) 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 2% (1) des 

familles bénéficiaient de l’intervention de services d’aide à domicile 

contre 4% (2) en fin de mesure. 

DROITS SANTE 

OUVERTS/MAINTENUS 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 54% des 

familles (25) bénéficient de leurs droits en matière de santé contre 91 % 

(42) à l’échéance de la MJAGBF, soit une augmentation pour 37% des 

familles (17), l’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure 

permettant notamment d’aider les familles à faire valoir leurs droits à 

la complémentaire santé solidaire ou à souscrire à une mutuelle. 

RESSOURCES ET 

DEMARCHES 

ADMINISTRATIVES 

 

DROITS A RESSOURCES 

OUVERTS/MAINTENUS 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 63% des familles 

(29) bénéficient de leurs droits en matière de ressources contre 96 % (44) 

à l’échéance de la MJAGBF, soit une augmentation pour 33% des 

familles (15), l’accompagnement effectué dans le cadre de la mesure 

permettant notamment d’aider les familles à faire valoir certains droits 

auprès de la CAF comme l’allocation de soutien familial, l’aide au 

logement… 

CAPACITE A ACCOMPLIR SEUL SES 

DEMARCHES 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 9% des familles 

(4) étaient en capacité de réaliser des démarches, seules, contre 15% des 

familles (7) en fin de mesure soit 6% de familles. 65% de familles (30) 

étaient en train d’évoluer favorablement sur ce point en fin de MJAGBF. 

Cet indicateur met en évidence les difficultés des familles 
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accompagnées, peu autonomes dans leurs démarches, qui ont besoin 

d’un accompagnement physique pour réaliser certaines démarches, 

d’où un temps d’intervention des déléguées aux prestations familiales 

plus important auprès d’elles.  

CAPACITE A SOLLICITER UNE AIDE 

ADPATEE LORS DE LA 

REALISATION DEMARCHES 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 28% des familles (13) 

étaient en capacité de solliciter une aide adaptée pour la réalisation de 

démarches contre 65% des familles (30) en fin de mesure soit une 

augmentation de 37% de familles en capacité d’interpeler des 

services/personnes ressources, ce qui permet de préparer l’après 

mesure. 

CAPACITE A EFFECTUER LE 

CLASSEMENT DES PAPIERS ET 

DOCUMENTS ADMINISTRATIF 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 11% des familles (5) étaient 

en capacité de classer leurs documents administratifs contre 22% des 

familles (10) à l’échéance de la mesure, soit 11% de familles (5). Il est à 

noter une évolution positive de 48% de familles (22) sur ce point en fin 

de mesure. 

     

ENFANTS 

 

 

FINANCEMENT DE LA SCOLARITE 

ET DES FRAIS PERISCOLAIRES 

(bourse, fond social...) 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 37% des familles (17) 

bénéficient d’aides pour le financement de la scolarité et des frais 

périscolaires de leurs enfants contre 61% des familles (28) en fin de 

mesure, soit une augmentation de 24% des familles (11) bénéficiaires. 

La MJAGBF participe ainsi à l’amélioration des conditions de 

scolarisation des enfants en permettant aux familles de faire valoir des 

droits, notamment financiers. 

ENFANT (S) PARTICIPE(NT) A DES 

ACTIVITES EXTRASCOLAIRES 

(CENTRE AERE, COLONIE DE 

VACANCES) 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, seulement 20% des familles 

(9) avaient des enfants bénéficiant d’activités extrascolaires contre 46% 

(21 familles) en fin de mesure, soit une augmentation de 26% de familles 

(12). La MJAGBF favorise ainsi la socialisation de ces enfants en leur 

permettant d’accéder à des loisirs. 
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MAINTIEN DES LIENS 

PARENTS/ENFANTS 

 

A l’ouverture/renouvellement de la mesure, les liens parents enfants 

étaient maintenus dans 78% des situations (36) contre 96% (44) à 

l’échéance de la mesure soit une augmentation de 18% (8). La MJAGBF 

permet notamment d’accompagner les familles dont les enfants sont 

placés en prévoyant avec elles les conditions matérielles des visites 

médiatisées (goûter, cadeaux, transport des parents…) ou des retours 

au domicile (alimentation, loisirs…).  

AUTRES MESURES D’ASSISTANCES 

EDUCATIVES: AEMO, ETC. 
A l’ouverture/renouvellement de la mesure, 63% des familles (29) 

bénéficient d’une autre mesure éducative, pourcentage stable de 67% 

de familles (31) en fin de mesure. 
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L’activité administrative et comptable    

             

L’équipe administrative a su démontrer sa capacité d’adaptation et son professionnalisme en suivant et en 

validant la certification de la formation d’Assistante MJPM-DPF.  

L’activité administrative ne connait pas de période calme dans l’année. C’est une activité intense et rigoureuse. 

 

En quelques chiffres, cette activité se décompose de la façon suivante :   

 

1. Le courrier : 5000 /mois. Soit 250 courriers/jour 
L’ouverture du courrier prend environ 2 heures/jour avec la participation de 3 personnes pour l’ouverture et 3 personnes pour 

Indexer les courriers dans la base GED. Malgré la création d’espaces personnels, nous continuons à recevoir beaucoup de courrier 

format papier. 

 

2. Appels téléphoniques : 1785 appels/mois. Soit 85/jour. C’est un rythme intense qui ne peut pas aller au-delà car notre 
service est limité à 6 lignes entrantes. Par conséquent, nous savons que le nombre d’appels 
(Usagers/Fournisseurs/Partenaires/autres) augmentent malheureusement certains appels ne peuvent être pris pour des raisons 
techniques et humaines car nous avons un seul agent d’accueil. Nous avons mis en place une information via SMS auprès des 
Majeurs Protégés : « Info solde bancaire sur les cartes de retraits » grâce à nos partenaires Caisse d’Epargne, Crédit Agricole et 
Crédit Coopératif.  

 
 

3. Accueil physique : L’accueil physique des usagers se fait sur rendez-vous depuis la crise sanitaire. Cette organisation 
permet d’éviter que plusieurs personnes se retrouvent en même temps dans notre petite salle d’attente. Cette organisation va être 
maintenue car elle fonctionne bien et respecte davantage la confidentialité des échanges téléphoniques car notre standard se 
trouve dans la salle d’attente. 
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4. La Gestion Financière :  
Concernant la gestion financière des comptes de gestion pour les Majeurs Protégés, les MJAGBF et les MASP2, le montant des 

opérations Recettes/Dépenses s’élève à 1 500 000€/mois.  

Notre service est en télétransmissions bancaires avec trois banques : le Crédit Coopératif, la Caisse d’Epargne et le Crédit 

Agricole.  

 

 

 

5. Assistance du MJPM/DPF dans les tâches suivantes : 
   

- Réaliser des Ouvertures de Mesures : L’instauration de Mesure est une véritable enquête menée par le MJPM/DPF. 
L’assistante est chargée de reconstituer le puzzle en enrichissant toutes les informations dans le Logiciel métier. Il y a un 
gros travail d’information auprès de tous les organismes qui gravitent autour de l’usager. Cela signifie la réalisation de 
nombreux courriers d’informations.  

- Mettre à jour le logiciel : Toutes les informations collectées (bancaires, administratives, sociales) sont renseignées dans le 
logiciel. Cela nécessite une grande maitrise du logiciel. Une technicité qui permet de surveiller toutes les échéances de 
contrats et de droits. Il faut donc une grande rigueur. 

- Veiller aux Droits des Usagers : Les échéances rentrées dans le logiciel métier permettent de déclencher les dossiers des 
renouvellements : ACS/CMU/Aide Sociale/APA Domicile/MDPH, etc. 

- Perception des Ressources et Gestion des Dépenses : L’assistante doit veiller au travers des courriers d’information de 
la mesure à percevoir toutes les ressources sur le compte de gestion et régler toutes les dépenses. Elle va tous les ans 
réaliser le Compte Rendu de Gestion permettant de rendre compte de la bonne gestion au cours de l’année auprès du Greffe 
du TI.  

- L’assistante doit aussi tenir à jour le logiciel notamment sur l’aspect bancaire. En effet, elle doit saisir tous les mois les relevés 
de compte notamment avec les banques qui ne sont pas télétransmises avec notre service.  

- Réaliser les Fermetures de Mesures : C’est un gros travail pour remettre toutes les pièces à l’usager lors d’une fin de 
mesure ou bien à un Notaire, lors d’un Décès. En 2022, 18 personnes sont décédées. Nous devons transmettre toutes les 
pièces au Notaire afin qu’il règle la succession. Mais nous devons évidemment informer tous les organismes, partenaires, 
fournisseurs, Banques, etc. 

- Comptes Rendus de Gestion : Réalisation de 480 CRG sur l’année 2022. La grande difficulté est de récupérer tous les 
justificatifs auprès des organismes bancaires. Nous avons très rarement les documents avant le 31 mars. Ensuite, nous 
mettons tout en œuvre pour que les CRG soient rendus avant la fin du mois de juin de l’année N. 
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Au cours de l’année 2022, nous avons eu beaucoup de mouvements : *** Un Flux de 114 mesures ***  

- Les entrées depuis le 01/01/2022 : 56 nouvelles mesures dont 22 MJAGBF 
- Les sorties depuis le 01/01/2022 : 58 sorties dont 18 décès et 19 MJAGBF 
- Au 31 décembre 2022, nous avions 462 mesures civiles + 99 MJAGBF 
 

L’activité du Pôle Administratif et Comptable est intense. Elle n’a pas de période calme dans l’année. Elle se décline par un suivi administratif et 

comptable très rigoureux.  

La gestion financière des MASP2 

Au cours de l’année 2022, nous avons eu beaucoup de mouvements : *** Un Flux de 43 décisions *** 

- Les Entrées depuis le 01/01/2022 :  19 Décisions 
- Les Sorties depuis le 01/01/2022 :  24 Décisions 

 

Au 31 décembre 2022, le service tutelles de l’ALSEA avait la gestion de 54 décisions MASP2. 

 

 Illustration de notre intervention : 

1. Le CD87 nous fait parvenir par un lien sécurisé : les justificatifs permettant l’ouverture d’une décision MASP dans notre logiciel métier  
2. Demande d’ouverture de compte auprès de la Caisse d’Epargne avec qui nous travaillons en étroite collaboration 
3. Une fois le compte de gestion de l’usager crédité avec les prestations versées par la CAF ou la MSA, nous pouvons débuter la gestion 

financière. 
4. En moyenne, nous réglons 150 factures par mois et nous suivons 58 décisions. 
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Participation des personnes accompagnées 

 

En 2022, le Groupe d’Expression s’est réuni une fois au cours du mois de novembre 2022. Cette réunion a permis de reprendre la 

dynamique engagée avant le COVID-19. Nous avons travaillé sur le questionnaire de satisfaction. 

 

 

- Poursuite des réunions d’expression  
- Sensibiliser les mandataires sur la communication auprès des personnes accompagnées sur la participation à ce groupe 
- A noter que les thématiques choisies par les personnes accompagnées elles-mêmes suscitent plus de participation 

 

Satisfaction des familles ou personnes accompagnées  

 

Notre accueil téléphonique est ouvert tous les jours, les horaires n’ont pas été modifiés afin de répondre au mieux aux besoins 

quotidiens et urgences de nos bénéficiaires. Dorénavant, l’accueil physique au service se fait sur rendez-vous.  

Nous avons décidé de remettre en place le groupe d’expression. Nous avons travaillé ensemble à l’ajustement du questionnaire de 

satisfaction. En effet, nous souhaitons mettre en place cette enquête tous les ans. L’idée est de rechercher l’expression des bénéficiaires 

concernant la qualité de notre accompagnement et de chercher à nous améliorer. La prochaine enquête aura lieu en 2023. 

 

 

Mise en œuvre d’une nouvelle modalité de recueil de la satisfaction via un questionnaire en ligne 
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• Conclusion et Perspectives  

 

Notre activité est restée stable et soutenue, les visites à domiciles ont été maintenues dans la mesure du possible. 

Des mouvements de personnels ont eu lieu : 

4 salariés sont partis vers de nouvelles aventures professionnelles, nous leur souhaitons beaucoup de réussite.  

Parallèlement, nous avons accueillis 6 nouveaux collègues pour les remplacer qui ont pris leurs fonctions au cours de l’année 2022. 

En partenariat avec POLARIS, nous avons construit une formation pour les Assistantes MJPM-DPF. Elles ont pu toutes suivre et valider la formation 

en décembre 2022. 

 

Les objectifs principaux pour l’année 2023 seront de : 

- Réaliser notre auto-évaluation en amont de l’évaluation unique qui devra être finalisée au 30 juin 2024. 

- Travailler un projet de formation courte en collaboration avec POLARIS sur la visite à domicile. 

- Pouvoir positionner le service sur des appels à projets et des actions innovantes. 

 

                                   Directrice des Services MJPM-DPF  

         Madame Sylvia BOURY  
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7. CENTRE DE PLACEMENT FAMILIAL SPECIALISÉ 
 

• PRESENTATION 

 

Au titre de service exerçant des mesures d’assistance éducative et de Protection de l’Enfance, et 

conformément au décret 88-949 du 06 octobre 1988 relatif à l’habilitation des organismes auxquels 

l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs, le CPFS est habilité :  

- par arrêté d’autorisation valant habilitation n° 2017-67 au titre de l’Aide Sociale signé 

conjointement par le Préfet de la Haute Vienne et le Conseil Départemental en date du 20/12/2017. 

- par arrêté portant habilitation Justice du Préfet de la Haute-Vienne depuis le 29 avril 1998 au titre 

des articles 375 et suivants du code civil relatifs à l’assistance éducative, de l’ordonnance N°45-

174 du 02 février 1945 relative à l’enfance délinquante et du décret N°75-96 du 18 février 1975 

fixant les modalités de mise en œuvre d’une action de protection judiciaire en faveur de jeunes 

majeurs en 1998,  

- par convention, établie entre le Conseil Départemental de la Haute-Vienne et l’ALSEA, depuis le 

21 décembre 2006, fixant notamment les catégories de bénéficiaires (cf. Article 1) et reprenant le 

nombre maximal de jeunes confiés simultanément au service (cf. article 2).  

L’article L 228-3 du Code de l’action sociale et des familles, confie par ailleurs la charge financière 

de certaines prestations au Département s’agissant : 

- Des jeunes confiés par l’autorité judiciaire en application des articles 375-3, 375-5, et 433 du Code 

Civil., 

- Des jeunes confiés au service de l’aide sociale à l’enfance dans les cas prévus au 3° de l’article 

L.222-5 et renvoie à l’Etat la charge financière des prestations au titre du décret 75-96 du 18 février 1975 et de l’ordonnance du 02 février 1945. 

Enfin, compte tenu de l’arrêt des prises en charge des mesures jeunes majeurs, au titre du décret du 18 février 1975, le nombre de jeunes a été 

réduit, passant de 150 à 130 prises en charge simultanées et 2 mesures sur le poste de retour à domicile. 

Le Centre de Placement Familial 

Spécialisé 

Créé par arrêté du président du 

Conseil Général de la Haute Vienne. 

FINESS N° 870016904 

Adresse : 22 impasse de Château 

Gaillard, 87000 Limoges 

Tel : 05 55 33 33 66 

Fax : 05 55 34 76 49 

E-mail : cpfs@alsea87.fr 

Directrice : Isabelle CUBIZOLLES 

Chef de Service : Maxime SARDIN 

 

Type d’établissement : Service de 

Protection de l’Enfance 
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Il en résulte qu’à ce jour, le CPFS accueille des jeunes de 0 à 18 ans (18-21 ans par le biais de contrat jeune majeur) et dispose d’une capacité 

de 130 places en famille d’accueil (+/- 10%). 

Sa mission est d’assurer aux enfants et adolescents qui lui sont confiés un hébergement au domicile d’un(e) assistant(e) familial(e) (AF) et de 

mettre en œuvre dans leur milieu de vie et dans l’environnement social, un accompagnement éducatif destiné à limiter, voire à supprimer, le 

danger qui a pu justifier la mesure de protection prise à leur égard et de restaurer les liens familiaux et sociaux en vue d’une réinsertion scolaire 

et/ou professionnelle et de manière générale de permettre aux intéressés d’acquérir progressivement de l’autonomie. 

En cette année 2022, le CPFS, malgré quelques épreuves, reste engagé, mobilisé et solidaire. 

Le service est marqué sur le plan budgétaire par des changements. 

Tout d’abord le SEGUR, 9 salariés en ont bénéficié. 

La revalorisation du SMIC et le nouveau décret concernant les assistants familiaux ont un impact considérable quant à notre budget. Il est donc 

primordial qu’un avenant au CPOM acte cette évolution. 

Le service a également été marqué par le départ d’une éducatrice, du chef de service éducatif et de la secrétaire de direction. 

De nouveaux recrutements ont été menés en cette fin d’année 2022, l’équipe technique est de nouveau au complet. 

 

La stabilité, la continuité sont importantes au Placement Familial. Tout changement nécessite de revisiter le fonctionnement ainsi que ses valeurs 

auxquelles nous nous référons sans cesse. 

La cohésion que nous souhaitons ne peut exister que si tous ses membres s’impliquent. 

Le service a poursuivi les recrutements d’assistants familiaux en 2022 mais l’effort doit se poursuivre en 2023 et 6-7 nouveaux salariés pourraient 

venir nous rejoindre. Ce sera une de nos missions prioritaires en ce début d’année. Malgré les difficultés budgétaires et humaines rencontrées, 

le CPFS termine cette année avec le même enthousiasme et un engagement sans faille.
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• PERSPECTIVES 

 

Au niveau du budget : 

 

Le nouveau décret n°2022-1198 du 31 août 2022 induit des bouleversements organisationnels 

et financiers et nous sommes rassurés de les avoir anticipés par : 

• Le listing du nombre d’agréments des assistants familiaux, mis à jour en septembre. 

• La création d’un courrier type où l’assistant familial notifie par écrit son souhait de 

refuser un nouvel accueil, il lui est alors demandé d’en expliquer les raisons. 

• Notre veille hebdomadaire nous permet d’anticiper l’arrivée d’un enfant en famille 

d’accueil sans mettre à mal l’environnement du salarié. 

• Nous assurons également une veille auprès des assistants familiaux afin de les 

amener à réfléchir au nombre d’agréments qu’ils souhaitent mobiliser. Dans ce cadre, 

un avenant au contrat de travail est fait. 

 

Les assistants familiaux ont intégré la nécessité de poser des congés pour pouvoir se 

ressourcer, pour autant : 

 

• Une veille doit permettre de poursuivre cette dynamique avec au moins la prise de 12 

jours consécutifs de congés par an. 

 

Formation : 

 

• Des formations communes avec le service AEMO sur le thème des « visites 

(médiatisées, accompagnées, semi-accompagnées) » auront lieu au cours de l’année 

2023. 

• Une journée de formation ANPF (Association Nationale des placements familiaux) se 

déroulera à LIMOGES le 9 mai 2023 sur le thème « du délaissement parental ». 

• Maintenir la présence au service, 1 fois par mois, d’un pédopsychiatre pour soutenir 

l’équipe avec l’étude de situations cliniques. 

 

 Recrutements à envisager : 

 

 68 assistants familiaux sont salariés au CPFS, pour autant, pour l’année à venir nous 

devrons : 

• Envisager le recrutement, tout au long de l’année d’environ 8 salariés. 

• Envisager en début d’année le recrutement d’une secrétaire, à temps plein, en CDI. 

 

Axes de travail à mettre en œuvre en 2023 : 

 

• La Maison des familles doit être investie de façon optimale, dans cette dynamique, le 

fonctionnement actuel sera revisité. 

• Des plaquettes de présentation des différents temps de permanence (mercredi, 

samedi et maison des familles) donneront une meilleure lisibilité sur leur spécificité. 

• 2 fois par an, des rencontres avec l’ensemble des salariés du CPFS permettront de 

renforcer la cohésion d’équipe et l’articulation entre le référent éducatif et l’assistant 

familial. 
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Personnes accompagnées : 

 

• Pour l’année à venir, puisque le service n’a pas pu mettre en place de groupe 

d’échanges avec les parents (d’autres priorités ont été données), ce travail devra de 

nouveau être mis à l’étude avec la présence du médecin du service et la psychologue 

pour que la place et la parole des parents soient entendues. 

 

Ouverture à d’autres missions : 

 

• Forts du bilan du dispositif « APRES » il serait pertinent d’envisager son ouverture au 

Département de la Haute-Vienne avec de nouvelles modalités, une réponse humaine 

et un budget alloué. 

• Notre service est prêt à envisager une évolution du nombre d’accueil d’enfants avec 

une réponse pour 25 enfants supplémentaires. Dans ce contexte, le besoin de 

recruter des assistants familiaux et 1 référent éducatif sera nécessaire 

 

Partenariat : 

 

• Les échanges et les rencontres avec le service AEMO devront être réactivées pour 

une meilleure articulation. 

• Le protocole de fonctionnement avec le service du CAMSP devra être revisité. 

• Les rencontres avec les différentes MDD (maison du département) et le Conseil 

Départemental devront permettre de réactiver notre partenariat. 

 

Evaluations : 

 

• Le dispositif PAM (projet d’accompagnement à la majorité) sera évalué en 2023 

après une année d’existence. 

• Les différentes permanences (celles du samedi, du mercredi et à la maison des 

familles) seront évaluées. 

• Comme tous les ans le dispositif « APRES » sera également évalué en fin d’année 

2023... 

• Suite à la constitution en 2022 d’une nouvelle procédure « commission handicap », il 

sera pertinent de l’évaluer afin d’inscrire les axes d’amélioration après une année de 

fonctionnement. 

 

Plan de prévention : 

 

Le DUERP (document unique d’évaluation des risques professionnels) au regard de la 

responsabilité de l’employeur devra être revisité afin que tous les facteurs de risques identifiés 

soient suivis de mesures de prévention. 

 

« N’aie pas peur d’avancer lentement, aie peur de rester immobile » Proverbe chinois. 

 

Chaque fin d’année, il nous semble avoir surmonté toutes les difficultés pour pouvoir de 

nouveau, sereinement se projeter. 

Comme l’année précédente, le service a encore vécu quelques tourmentes (départs de 

salariés, nouveau décret…) nous y avons fait face et en cette fin d’année 2022 nous restons 

confiants en l’avenir. 
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Nous nous sommes appropriés le nouveau décret sur le statut des assistants familiaux et nous 

en connaissons les contours et son impact financier. 

 

Nous avons connu des départs de salariés et nous avons pu recruter, sans difficultés, le 

service a ainsi pu poursuivre son activité sans qu’il n’y ait un impact trop important. 

 

Nous sommes prêts à ouvrir notre service pour augmenter notre capacité d’accueil. 

Si notre service est capable de s’adapter, d’évoluer et d’innover c’est parce que ses membres 

restent mobilisés, investis et engagés. 

 

La solidarité dont fait preuve l’équipe au quotidien est louable tout comme sa réflexion et sa 

hauteur dans toute situation. 

 

Les professionnels restent centrés sur les besoins des enfants accueillis, dans la 

bienveillance. 

 

Cette synthèse de rapport d’activité s’adresse d’abord aux salariés qui doivent être remerciés 

pour la qualité du travail mené. 

 

Elle s’adresse aussi à la gouvernance, la direction générale car nous ne pouvons que saluer 

le soutien, la réactivité et la compétence de la directrice générale et des salariés des fonctions 

support. 

 

Grâce à ce soutien, le CPFS reste centré sur ses valeurs, son engagement et son 

fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

. La Directrice 

Isabelle CUBIZOLLES  
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8. SERVICE INTERVAL 
 

• PRESENTATION 

 

Un accompagnement global  

En dehors des rendez-vous, quand une personne passe la porte de l'Interval, elle est 

accueillie indifféremment par l’un des membres de l’équipe disponible à ce moment-là. 

En fonction de la nature de la demande, elle est orientée vers le professionnel compétent. 

Bien souvent, au-delà du besoin initial exprimé, l’habitant rencontre d’autres difficultés qui 

nécessitent un accompagnement plus large. Ainsi cette personne peut rencontrer le Conseiller 

en Insertion Sociale et Professionnelle puis la Médiatrice Sociale et Culturelle et enfin, être 

prise en charge par le Médiateur Numérique ou dans un autre ordre en fonction des priorités.  

Pour des situations complexes, socialement difficiles, qui demandent du temps 

d'accompagnement, les membres de l’équipe sont en capacité de se mobiliser dans la 

durée. 

Les situations rencontrées nécessitent donc en interne des pratiques professionnelles 

diverses avec le souci permanent d’un accompagnement structuré et cohérent avec 

comme dénominateur commun la recherche d’un accueil et d’un accompagnement de 

qualité.  

Travailler à l’Interval c’est aussi assurer de nombreuses tâches matérielles et 

organisationnelles : ouvrir et fermer les locaux, répondre aux mails, s’assurer de la réception 

et transmission des clefs aux associations partenaires, préparer les lieux pour la venue 

d’associations en soirée ou le week-end. 
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Les quatre fonctions de l’accompagnement 

 

 

L’équipe 

L’équipe est composée de 4 professionnels : 

• Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle – Référent Information 
Jeunesse 

• Médiatrice Sociale et Culturelle 

• Médiateur Numérique - Référent de l’Espace Numérique et Informatique 

• Conseillère Numérique France Services du 15 novembre 2021 au 31 décembre 
2022 

 

Interval se renforce dans ses missions et devient un centre de ressources, un lieu d’accueil, 

d’accompagnement, d’orientation, d’échange et de rencontre, un espace de socialisation. Il 

a trouvé un équilibre dans la mise en œuvre de ses finalités en direction et au service des 

habitants. 

Globalement les personnes accompagnées évoluent dans des contextes de vie difficiles : 

revenus économiques faibles, difficulté de compréhension de la langue française écrite et/ou 

orale. Elles sont alors confrontées à des situations pour lesquelles elles ne sont pas 

préparées ou équipées : dématérialisation des démarches administratives, constitution 

récurrente de dossiers auprès des organismes sociaux, des services de l’État… 

En complément des accompagnements, nous mettons à disposition des usagers : 

Des ressources documentaires : actualités CRIJ Nouvelle Aquitaine, supports de 

communication autour de l’emploi, de la santé, de la prévention, des associations ou des 

institutions œuvrant sur le quartier (Accorderie, Passeport Travail…) et sur l’ensemble de 

Limoges (CIDFF, Maison des Adolescents …) 

Des abonnements aux journaux. 

Des ressources matérielles : 6 ordinateurs en libre accès, 3 ordinateurs portables en réseau, 

1 imprimante multifonctions, 3 machines à coudre.
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• L’ACCOMPAGNEMENT 2022 EN QUELQUES CHIFFRES 

 

• Le flux 

Les données du compteur électronique installé en juillet 2020 donnent une idée du flux des habitants qui fréquentent l’Interval. 

Ce flux comprend l’accès libre, les permanences, les rendez-vous, les actions collectives et la fréquentation des associations 

en soirée ainsi que les week-ends. Un habitant peut ainsi venir à plusieurs reprises dans le même mois à l’Interval et pour des 

raisons différentes.   

Sur l’ensemble de l’année 2022 nous avons comptabilisé en moyenne 1000 passages par mois. Ce nombre illustre l’attractivité de 

l’Interval sur le quartier du Val de l’Aurence.  

• Nombre de personnes accompagnées individuellement 

La Médiation Socioculturelle et l’Insertion Socioprofessionnelle totalisent 248 personnes (143 Femmes et 105 Hommes). 

A l’espace public Numérique 183 personnes (104 hommes et 79 femmes) ont été accompagnées. 
 

• Nombre de sollicitations individuelles 

 

 
2021 2022 

MSC 241 586 

ISP 264 546 

EPN 388 954 

ISP = Insertion Sociale et Professionnelle ; MSC = Médiation Sociale et Culturelle ; EPN= Espace Public Numérique 

On note une nette augmentation de la fréquentation du lieu par rapport à l’année 2021 qui rappelons-le était particulière 
(pandémie, rédaction du nouveau projet d’espace de vie sociale). La progression des sollicitations au sein de l’Espace 
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Numérique s’explique par la présence d’une conseillère numérique France services au sein de l’équipe pendant toute 
l’année. Les habitants se sont emparés de cette offre de service supplémentaire. 

 

• Nombre de personnes ayant participé à des temps collectifs 

 

 2020 2021 2022 

MSC 86 102 118 

ISP 9 39 77 

EPN 
Passeport 
Travail/La Poste 

27 29 33 

 

Avec la fin de la pandémie les actions collectives ont pu à nouveau être mises en œuvre. L’évolution la plus marquée concerne 
l’Insertion socio-professionnelle avec la reprise des jobs dating et l’organisation de forums. En 2022 c’est aussi l’organisation de 
plusieurs sorties à dimension familiale dans des plans d’eau du département et l’accueil de groupes au sein de l’Interval dans le 
cadre de nouveaux partenariats (association La Marguerite) 
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• PERSPECTIVES 

 

En 2022, l’Interval a renoué avec un fonctionnement plus classique après 2 années perturbées 

par la pandémie et les contraintes associées. D’où une reprise importante de l’activité dans 

tous les domaines : Augmentation de la fréquentation, des accompagnements individuels, des 

actions collectives…. C’est à la fois la preuve que la présence de l’Interval a tout son sens sur 

le quartier. Et cela illustre, encore une fois, l’engagement de l’équipe auprès de la population. 

 

En 2023 nous souhaitons proposer de nouveaux services, engager des actions en partenariat 

et principalement auprès de 2 publics : 

 

La jeunesse car le quartier du Val de l’Aurence est l’un des plus jeunes des QPV de Limoges. 

Sur le quartier, la part des 15 ans et plus non-scolarisés sans diplôme ou inférieur au BAC 

atteint 80%, soit 6 points de plus que la moyenne des quartiers prioritaires de France 

métropolitaine et 24 points de plus que la moyenne communale. Le programme d’actions 

proposées s’organisera autour de l’information, la formation, les loisirs : 

• Poursuivre l’expérimentation de l’accueil de jeunes de 12 à 21 ans en début de soirée 

2 fois par semaine et un week-end sur deux en proposant des activités de loisirs, un 

soutien à la réalisation du travail scolaire. Organiser des temps d’information/formation 

au Numérique et la possibilité d’élaborer des projets participatifs 

• Demander le renouvellement du label IJ en mars 2023 pour faciliter l’accès des jeunes 

à l’information et à la formation en s’appuyant sur le réseau régional Information 

Jeunesse 

• Accueillir et rejoindre l’atelier « recherche de stages » en partenariat avec le Service 

de Prévention et la Boutique Club Emploi  

• Développer des ateliers collectifs en partenariat avec la Mission Locale et la Cité de 

L’emploi 

• Participer au groupe Jeunesse du Val de l’Aurence. Cette instance permet aux 

différents acteurs jeunesse du Val, de partager des constats, d’échanger sur les 

pratiques et les activités, et de coordonner les initiatives en faveur du public jeune  

• Des échanges (en 2022) avec Pôle Emploi à propos du dispositif « Club Ambition » ont 

abouti à la mise en place d’ateliers « formation à l’utilisation de Plates-formes 

numériques » qui débuteront en début d’année 2023 (1er atelier « Profil Candidat et 

Abonnement offres le 10/03/2023) 

 

La famille :  

 

• A partir de janvier 2023, Interval accueillera les jeudis matin une antenne de la Maison 

de la petite enfance (LAEP) gérée par les PEP87. L’objectif est de proposer aux mères 

de familles du quartier et à leurs enfants de moins de 6 ans un lieu convivial pour les 

petits et pour les grands. On peut passer du bon temps avec son bébé, partager des 

expériences avec d’autres parents, et rencontrer des professionnels formés à l’écoute. 

Pour les tout-petits, c’est l’occasion d’explorer un nouvel environnement et de jouer 

avec d’autres enfants.  
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• Lors d’une rencontre partenariale des trois structures d'animation de la vie sociale du 

quartier, il a été constaté le manque d'accompagnement de parents ayant des 

difficultés avec l’acquisition de la langue française, des codes sociaux et des savoir-

faire et savoir-être dans les espaces publics (services publics, écoles, transports en 

commun…). Il a donc été décidé d’organiser en faveur des parents, avec l’appui de la 

Préfecture dans le cadre du Plan Pauvreté, des séances d’accompagnement à la vie 

quotidienne. Ces ateliers débuteront en avril 2023 

 

• Forts de notre expérience de l’année passée nous allons à nouveau participer aux 

sorties navettes d’été. Nous sommes persuadés de l’intérêt de ces actions. Les 

bénéfices sont multiples pour les familles : Découvrir des territoires parfois méconnus, 

donner la possibilité de rompre avec le quotidien et surtout partager des moments de 

loisirs en famille, valoriser le rôle de parents. Dans la même logique nous allons 

renouer avec l’organisation de sorties à dimension culturelle en nous appuyant sur le 

dispositif Passerelle Culturelle de la Ville de Limoges. 

 

Comme chaque année, en conclusion j’insisterai sur l’équilibre financier de l’Interval qui malgré 

la mobilisation de nos partenaires reste très fragile et nécessite de la part de l’équipe une 

mobilisation accrue concernant la recherche de financements complémentaires.   

 

Eric ROSE - Le Directeur 
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9. MAISON D’ENFANTS À CARACTÈRE SOCIAL DE LA 

CROIX VERTE 
 

• PRESENTATION 

 

L’ALSEA est composée de 10 

établissements et services dont fait 

partie la MECS depuis le 1er janvier 2018 

après une fusion-absorption. 

Les Maisons d’Enfants à Caractère Social 

(MECS) accueillent pour des séjours de 

durée variable, des enfants et jeunes 

majeurs dont les familles se trouvent en 

difficulté momentanée ou durable et ne 

peuvent, seules ou avec le recours à des 

proches, assumer la charge et l'éducation 

de leurs enfants. 

Les enfants sont confiés par le service 

départemental de l'aide sociale à l'enfance 

ou par le juge des enfants, dans le cadre 

d’une protection administrative ou d’une 

protection judiciaire – au titre de l’enfance 

en danger (article 375 du Code civil). 

Les MECS sont autorisées par le Président du Conseil Départemental ou conjointement par 

le Président du Conseil Départemental et le Préfet de département (au nom du ministère de 

la Justice). Une convention d’habilitation au titre de l'aide sociale à l'enfance est signée entre 

le responsable de l’organisme gestionnaire et le président du Conseil Départemental. Pour 

accueillir des enfants placés directement par le juge, les établissements peuvent également 

être habilités « Justice » par le préfet. 

La MECS est habilitée pour accueillir 33 jeunes, filles et garçons, âgés de 8 à 21 ans dont 28 

en internat et 5 en service APMN. L’Établissement est situé à Limoges et étend sa compétence 

sur l’ensemble du département de la Haute-Vienne et, à la marge, aux départements 

limitrophes. 

 

Maison d’Enfants à Caractère Social   

de la Croix Verte 

Créée par arrêté préfectoral du 07 février 

2006 

FINESS N° 8700016904 

Adresse : 50, rue Croix Verte, 87000 

LIMOGES 

Tél. : 05 55 32 21 02 Fax : 05 55 32 53 20 

E-mail : 

secretariat.mecs.aemoh@alsea87.fr 

Directrice : BUISSON Laurence 

Cheffe de Services Administratifs et 

Généraux : WILTORD Sandra 

Cheffe des Services Educatifs : 

ATOUNGA Virginie 

Type d’activité : Hébergement collectif 

Code APE : 8790 A 
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Cette année 2022 a été complexe. En effet, la forte augmentation des placements s’est faite 

ressentir dans l’organisation de la MECS. De l’accueil à l’accompagnement, l’équipe a dû faire 

face à une adaptabilité et un remaniement des pratiques professionnelles important. Les 

arrivées sont souvent réalisées dans l’urgence, les troubles des jeunes accueillis, de plus en 

plus importants et complexes, nécessitent de créer de nouveaux partenariats, d’imaginer de 

nouvelles prises en charge. La crise sanitaire majeure des dernières années a sans nul doute 

impacté fortement notre secteur. Des enfants et adolescents se retrouvent dans des situations 

extrêmement dégradées : conflits familiaux importants dus aux multiples confinements, 

décrochage scolaire, manque de repères, diminution des interactions sociales (clubs de sport, 

loisirs, etc.). 

 

Cependant, cette année écoulée démontre la capacité de l’établissement et de l’association à 

faire face aux aléas qui se sont imposés à nous. Par le biais des formations, des partenariats, 

et de projets de prises en charge novateurs l’équipe a repéré, évalué, et répondu au mieux 

aux besoins fondamentaux des enfants et adolescents accueillis. 

 

En juin 2022, nous avons transformé 8 places du service AEMO-H en 8 places d’accueils pour 

des enfants de 8 à 12 ans. Nous avons accueilli de nouveaux enfants mais également permis 

à certains déjà accueillis de profiter du groupe « Cassiopée » complétement indépendant de 

la MECS. Un groupe de « petits » pour les « petits ». 
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• L’ACTIVITE DE L’ETABLISSEMENT  

Les personnes accompagnées 

 

 

 

  

 

 

 

Au vu des études menées sur l’année 2022, on constate que la moyenne d’âge des enfants admis est de 13,79 ans et que la durée moyenne de 

prise en charge est d’environ 12 mois. Nous notons également que la création du groupe Cassiopée pour les 8-12 ans (ouverture en juin 2022) 

nous permet d’accueillir des enfants plus jeunes.  Cet accueil d’enfants et adolescents plus jeunes permet à l’équipe éducative d’installer de réels 

projets de scolarité, ou d’insertion professionnelle, de mettre en place des suivis de soins adaptés qui vont s’ancrer dans le temps et ainsi, 

favoriser l’état de santé psychologique des jeunes. On peut également souligner une meilleure préparation à l’autonomie et à la majorité, ainsi 

qu’un travail plus adapté en direction des familles et de la restauration des liens familiaux.  

 

Entrants 2019 2020 2021 2022 MN* 

Nombre 
d’entrées hors 
accueil 
d’urgence 

22 24 23 
 

29 
 

- 

Moyenne 
d’âge à l’entrée  

14,8  13,3 13,84 13,79 - 

Age des jeunes accueillis 

De 19 à 21 ans - - - - 40% 

De 17 à 18 ans 31,8 % 26,47 % 11,63 % 27,58 % 

60% De 14 à 16 ans 45,4 % 38,23 % 51,16 % 27,58 % 

De 10 à 13 ans 22,8 % 26,47 % 32,56 % 37,94 % 

Moins de 10 
ans 

- 8,82 % 4,65 % 6,90 %  

Activité  2019 2020 2021 2022 MN* 

Nombre de jeunes au 31/12/N  22 22 24 33 37 

Jeunes accompagnés (file active 
hors accueil d’urgence) 

48 40 43 48 - 

Taux d’occupation moyen  
(en journée)** 

88 % 88 % 94,50 % 86,32 % 92% 

Durée moyenne de placement  
(en mois) 

13 
 

15 
 

 
13 
 

12,44 17 

 

* Moyenne nationale : source enquête ER DREES n°0955 mars 2016, n°0974 sept. 

2016 

** Calcul estimé de l’activité théorique sur l’internat : 20 places x 365 jours soit 7300 

journées. 

Calcul estimé de l’activité théorique sur le service APMN : 5 places x 365 jours soit 

1825 journées. 
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Mesures ou contrats principaux des jeunes au 31/12/N 2019 2020 2021 2022 MN * 
* Moyenne nationale : source enquête ER DREES n°0974 sept. 2016 

Nombre de jeunes au 31/12/N 22 22 24 33 - 

Mesures administratives (AP, APJM, ou Pupilles…) 9 % - 2,32 % 2,94 % 26 % 

Mesures judiciaires (Juge des Enfants, Délégation de l’Autorité 
Parentale à l’ASE, Tutelles à l’ASE, Ordonnance 45) 

72,5 % 81 % 81,40 % 67,65 % 63 % 

Placement direct par un Juge 4,5 % 9 % 6,98 % 11,77 % 8 % 

Contrat jeune majeur 14 % 9 % 9,30 % 17,64 % - 

Nombre de jeunes en accueil d’urgence 
(accueil 72h- hors file active) 

- - 17 7 - 

Filles 
82,35 %

Garçons
17,65 %

Répartition par sexe au 31/12/2022 (en %)

Filles Garçons
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La majorité des jeunes accueillis au sein de la MECS sont scolarisés. La plupart suive leur cursus scolaire avec assiduité et en étant accompagné 

par les éducateurs. Cependant, bien que scolarisés, d’autres jeunes sont en décrochage scolaire et l’équipe met tout œuvre, en collaboration 

avec l’éducation nationale, pour les remobiliser.  

Force est également de constater que lorsque la mesure de placement prend fin, certains jeunes se retrouvent sans activité. Dans ces chiffres, 

sont comptabilisés également les placements d’urgence de type accueils 72h. Il est vrai que souvent ces jeunes, en perte de repères totale, sont 

déscolarisés ce qui augmentent le chiffre des jeunes sans activités. 

 

 

 

 

Maintien de la scolarisation et de l’insertion 
professionnelle durant le placement 

2019 2020 2021 2022 

Nombre de jeunes accompagnés sur l’année 48 40 43 48 

Formation/Apprentissage 6 6 2 3 

Scolarité 41 32 35 30 

Travail 0 0 0 5 

Sans activité 1 2 6 10 
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• PERSPECTIVES 

 

Même si la crise sanitaire semble derrière nous, nous en subissons malgré tous les résultats 

sur plusieurs plans. Sur le plan des recrutements, le secteur souffre d’un manque d’attractivité. 

Cependant, à la MECS nous n’avons pas subi de difficulté pour pourvoir les postes libres 

malgré un turn over de salariés. Chaque poste est pourvu immédiatement ou dans les plus 

brefs délais, tout comme les remplacements. 

 

Sur le plan des jeunes accueillis, nous constatons toujours une dégradation des situations des 

jeunes qui nous sont confiés. Souvent en rupture de scolarité, soumis à des crises familiales 

importantes, voire violentes, en perte totale de repères ou de règles, proche des réseaux de 

délinquances installés sur Limoges. Certains jeunes et leur famille refusent le placement et 

mettent tout en œuvre pour s’y substituer. Malgré tout, l’accompagnement des jeunes a été 

assuré, le travail avec les familles et le maintien d’un lien familial a perduré, les soins 

thérapeutiques se sont réalisés de manière différente, parfois par téléphone ou par 

visioconférence. 

 

L’attention de l’équipe éducative à l’accueil est importante. Un apprivoisement nécessaire et 

une mise en confiance du jeune est le premier travail éducatif. Il est donc primordial de 

préparer l’accueil avec le jeune et sa famille, de prendre le temps d’étudier la mise en place 

de son projet avant même son arrivée pour pouvoir ensuite le remobiliser. 

 

 

 

 La Directrice 

Laurence BUISSON 
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10. SERVICE D’ACTION EDUCATIVE EN MILIEU OUVERT 

AVEC HEBERGEMENT 
.  

• PRESENTATION 

 

L’ALSEA est composée de 10 établissements et services dont fait partie l’AEMO-H intégré 

dans les locaux de la MECS de la Croix Verte depuis le 4 novembre 2019. 

Une réflexion sur la diversification des outils et une innovation dans les pratiques pour pouvoir 

répondre aux besoins repérés des publics qui se complexifient, a conduit à une volonté 

affichée de l’ensemble des acteurs à trouver des alternatives nouvelles. 

L’organisation départementale actuelle de la Protection de l’Enfance, dans le cadre des 

mesures d’assistance éducative, ne prévoit pas d’intermédiaire entre la mesure à domicile et 

le placement. 

Cette prestation a pour vocation 

d’offrir un espace au jeune apaisant et 

sécurisant afin de favoriser l'évolution 

de sa situation. 

Les missions premières de l’AEMO-H 

sont notamment de permettre : 

• d’offrir un relais à la parentalité 

• d’offrir un hébergement sécurisé 

• de consolider un projet de retour en 
famille après un placement 

• d'asseoir un projet de scolarité ou 
professionnel 

• de permettre au jeune de travailler 
sur l’acquisition de son autonomie, 

• de gérer les périodes de crises, de 
tensions, de mal être et permettre un 
retour en famille apaisé, et la 
restauration des liens familiaux 

• d’éviter le placement. 
 

 

 

L’accueil en AEMO AVEC HÉBERGEMENT s’impose du fait de la décision du magistrat tout 

en s’inscrivant dans un projet recherchant l’accord du mineur et de sa famille. Le service doit 

pouvoir répondre avec souplesse et adaptabilité à l’ensemble des situations. La procédure 

d’accueil s’inscrit dans une démarche interdisciplinaire et interinstitutionnelle visant l’intérêt de 

l’enfant  

 

En référence à l'agrément, le service est habilité pour 16 places mixtes et l'âge d'accueil est 

compris entre 10 et 18 ans. 

Action Educative en Milieu Ouvert avec 

Hébergement 

Créée par arrêté préfectoral du 1er avril 2018 

Adresse : 46, rue Croix Verte, 87000 LIMOGES 

Tél. : 05 55 32 21 02  

Fax : 05 55 32 53 20 

E-mail : secretariat.mecs.aemoh@alsea87.fr 

Directrice : BUISSON Laurence 

Cheffe des services éducatifs :  

Virginie ATOUNGA 

Cheffe de services Administratifs et Généraux :  

WILTORD Sandra 

Type d’activité : Hébergement collectif 

Code APE : 8790 A 
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Le Service d’AEMO AVEC HÉBERGEMENT est rattaché à la Maison d’Enfants à Caractère 

Social de la Croix Verte. 

Ce choix d’implantation est fondé sur les principes suivants : 

 

- La MECS bénéficie de nombreuses compétences et savoir-faire dans 

l’accompagnement en hébergement des mineurs ; 

- Des locaux réhabilités, pensés et adaptés spécialement pour le Service seront à 

disposition ; La mutualisation d’activités, de ressources, des moyens matériels, 

logistiques et humains, le cas échéant, sera mobilisée ; 

- L’emplacement géographique de la MECS en centre-ville permet de faciliter 

l’accessibilité aux mineurs, familles et professionnels 

 

Les enfants pouvant bénéficier de cette mesure, sont les enfants accompagnés en AEMO sur 

le département de la Haute Vienne, et bénéficiant d’une mesure d’AEMO au titre de l’article 

375-2 du Code Civil 

  

« Chaque fois qu'il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu actuel. Dans ce 

cas, le juge désigne, soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou 

de rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille, 

afin de surmonter les difficultés matérielles ou morales qu'elle rencontre. Cette personne ou 

ce service est chargé de suivre le développement de l'enfant et d'en faire rapport au juge 

périodiquement. 

Lorsqu'il confie un mineur à un service mentionné au premier alinéa, il peut autoriser ce dernier 

à lui assurer un hébergement exceptionnel ou périodique à condition que ce service soit 

spécifiquement habilité à cet effet. Chaque fois qu'il héberge le mineur en vertu de cette 

autorisation, le service en informe sans délai ses parents ou ses représentants légaux ainsi 

que le juge des enfants et le président du Conseil Départemental. Le juge est saisi de tout 

désaccord concernant cet hébergement. » 

 

Le deuxième paragraphe de l’article 375-2 du code civil pose les fondements des temps 

d’hébergement, mis en œuvre par l’AEMO AVEC HÉBERGEMENT et justifie le H du titre du 

service. 

 

 

 

Le service AEMOH a, comme tous les services de notre secteur, été impacté par la crise 

sanitaire que nous traversons. En 2020, le service a du fermé ses portes pour faire face au 
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confinements mis en place et plusieurs clusters au sein de l’établissement. Malheureusement 

2021 a été dans la même mouvance. Nous avons réalisé une activité réduite par moments 

pour les mêmes raisons tout en proposant un accueil malgré tout dans les situations les plus 

dégradées.  

Nous constatons cependant une faible mobilisation du service par les AEMO du Conseil 

départemental ou de l’ALSEA. Plusieurs raisons peuvent être avancées : 

• Un refus de l’enfant ou de la famille,  

• Une amélioration des situations suite à l’audience d’instauration de la mesure AEMOH,  

• Une méconnaissance des missions du service AEMOH par nos partenaires,  

• … 

 

Nous avons également le plaisir de constater que pour les mesures mises en place, certains 

jeunes ont pu rejoindre le domicile familial dans un contexte apaisé, ou se remobiliser dans 

une scolarité ou une insertion professionnelle, d’autres ont pu se réapproprier les règles de 

vie élémentaires (cycle de sommeil, repas adaptés et réguliers, maîtrise des jeux vidéo ou 

téléphones…). 

L’équipe éducative, va pouvoir, dans un contexte sanitaire allégé, reprendre ses démarches 

auprès des AEMO pour expliciter les missions. 
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• L’ACTIVITE DU SERVICE 

 

Les personnes accompagnées 

Activité 2020 2021 2022 
Nb de nouvelles mesures AEMO H notifiées (en 2022) 65 71 30 

Nb de nouvelles mesures AEMO H activée au moins une fois 
(en 2022) 

34 34 14 

Nb de mesures AEMO H en attente d’un premier accueil (en 
2022) 

31 33 10 

Nb de mesures AEMO H levées (en 2022) 5 4 10 

File active AEMO H et AED H  68 122 23 

Nb de jours d’accueil cumulés  1046 1066 1542 
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Maintien de la scolarisation et de 
l’insertion professionnelle durant l’accueil 

2020 2021 2022 

Formation/Apprentissage 1 2 3 

Scolarité 30 26 19 

Suspension de la scolarité durant l’accueil 4 3 9 

Sans activité 4 3 2 

Hors vacances 
scolaires

33%

Vacances 
scolaires

9%

Week-end
49%

Accueil longue durée 
exceptionnel

9%

Période de mobilisation 
du service
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Les statistiques d’activité du service se lisent cette année avec 16 places du 1er janvier au 15 juin, puis 8 places du 16 juin au 31 décembre 2022. 

 

Sur l’année, 30 mesures d’AEMO-H ont été notifiées par les Magistrats : 14 concernent des jeunes garçons et 16 des jeunes filles. Ces situations 

interviennent principalement dans la gestion et/ou la prévention de conflits intrafamiliaux, conduites à risques des parents et/ou du jeune. Il est à 

noter qu’une grande majorité des jeunes accueillis cumulent plusieurs risques. 

 

14 de ces notifications ont abouti à un accueil pour un ou plusieurs séjours. 

Les 16 mesures notifiées en attente d’un premier accueil ont été pour la plupart présentées par les référents AEMO à l’équipe AEMO-H et font 

l’objet d’une anticipation pour garantir un accueil préparé en cas de besoins.  

 

Les durées d’accueil sont très hétérogènes et vont de pair avec la souplesse nécessaire du service. Le service a accueilli à hauteur de 1 542 

journées cumulées sur l’année. 
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• PERSPECTIVES 

 

L’ouverture d’un service d’AEMO avec Hébergement permettant d’accueillir des jeunes 

accompagnés en AEMO est une réelle richesse dans la diversification des modalités 

d’accompagnement et d’aide aux enfants et à leurs familles.  

Ces jeunes de 10 à 18 ans accompagnés (dérogation possible avant 10 ans sur demande du 

Magistrat et autorisation du Conseil Départemental) par un service d’AEMO du Conseil 

Départemental ou de l’ALSEA (article 375-2 du CC) peuvent bénéficier de ce service pour des 

moments de répits. La spécificité de ce service consiste à offrir la possibilité d’un 

accompagnement éducatif et d’un soutien à la parentalité, de consolider un retour en famille 

après un placement, de remobiliser un jeune dans sa scolarité ou son projet professionnel et 

de permettre également une mise à l’abri momentanée du mineur si la situation le nécessite.  

L’équipe apportera une réponse souple, rapide, programmée, organisée. La priorité 

quotidienne du service AEMO-H est de favoriser l’apaisement nécessaire à un retour en famille 

afin d’éviter un placement vécu pour certains comme traumatisant. 

La cohabitation dans les locaux de la MECS apporte un avantage certain par la mutualisation 

des services généraux, mais également par la mutualisation des ateliers, sorties ou activités. 

Innovants, réactifs, disponibles et engagés, les salariés permettent un accompagnement qui 

se veut personnalisé, adapté et très souple.  

La période de sensibilisation dès réception de l’ordonnance d’AEMO-H est indispensable, elle 

permet aux jeunes de pouvoir réduire les angoisses d’un lieu nouveau et ainsi pouvoir 

sereinement demander l’accueil en cas de nécessité.   

Ces derniers mois nous avons réellement axé notre travail auprès des partenaires avec une 

communication de nos missions. Nous constatons déjà un effet sur le nombre de jeunes 

accueillis. Nous continuerons cette année à valoriser ce service au profit des enfants et 

adolescents accueillis. 

 

 La Directrice 

Laurence BUISSON 
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VIII. COORDONNÉES DES 

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 

DE L’ALSEA 
 

Direction Générale 

52 bis, Avenue Garibaldi - 87000 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.77.65.85 

Fax : 05.55.77.70.10 

direction@alsea87.fr 

→ Directrice Générale : Françoise FERRY 

 06.82.39.22.81 

 f.ferry@alsea87.fr 

 

→ Responsable Financier : David BOURRIQUET   

 06.48.33.07.08 

 d.bourriquet@alsea87.fr 

 

→ Responsable des Ressources Humaines : Pauline LACHAISE 

 05.55.77.65.85 

 p.lachaise@alsea87.fr 

 

→ Responsable Adjoint des Ressources Humaines : Théo BERNARD 

 05.55.77.65.85  

 t.bernard@alsea87.fr 

 

→ Responsable des Moyens Généraux : Rodolphe ROUSSEAU 

 06.70.62.00.68 

 r.rousseau@alsea87.fr 

 

 

 

mailto:direction@alsea87.fr
mailto:f.ferry@alsea87.fr
mailto:d.bourriquet@alsea87.fr
mailto:p.lachaise@alsea87.fr
mailto:t.bernard@alsea87.fr
mailto:r.rousseau@alsea87.fr
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Service d’Action Educative en Milieu Ouvert  

27, Rue Ferdinand Buisson - 87000 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.34.50.64 

Fax : 05.55.34.76.05 

aemo@alsea87.fr  

→ Directeur de Pôle : Eric ROSE 

 06.19.81.44.49 

 e.rose@alsea87.fr 

 

→ Chef de Service Educatif : Chantal DESTERMES  

 06.73.39.59.14 

 c.destermes@alsea87.fr 

 

 Centre de Placement Familial Spécialisé  

22 Impasse de Château Gaillard - 87100 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.33.33.66 

Fax : 05.55.34.76.49 

cpfs@alsea87.fr 

→ Directrice : Isabelle CUBIZOLLES 

 06.78.88.27.48 

 i.cubizolles.cpfs@alsea87.fr 

 

→ Chef de Service Educatif : Maxime SARDIN  

 07.50.69.94.43  

 m.sardin.cpfs@alsea87.fr 

 

 Service de Prévention Spécialisée  

22, Rue Hoche - 87000 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.33.55.41 

Fax : 05.55.10.39.70 

sps@alsea87.fr 

→ Directeur de Pôle : Eric ROSE 

 06.19.81.44.49 

 e.rose@alsea87.fr 

mailto:e.rose@alsea87.fr
mailto:c.destermes@alsea87.fr
mailto:cpfs@alsea87.fr
mailto:i.cubizolles.cpfs@alsea87.fr
mailto:m.sardin.cpfs@alsea87.fr
mailto:e.rose@alsea87.fr
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→ Chef de Service Educatif : Nicolas LASSONT   

 06.08.32.81.09 

 n.lassont.sps@alsea87.fr 

 

→ Secrétaire de Direction : Laurence GUICHARD   

 l.guichard.sps@alsea87.fr 

 

L’ATELIER  

24, Avenue des Courrières - 87170 ISLE  

→ Cyrille DUBOIS : 06.44.39.41.15 
 

 Trait d’Union  

25, Rue de Châteauroux - 87000 LIMOGES 

Téléphone/Fax : 05.55.77.31.94 

traitdunion@alsea87.fr 

→ Responsable : Chantal DESTERMES  

 06.73.39.59.14 

 c.destermes@alsea87.fr 

 

 Centre Educatif Fermé des Monédières 

Magoutière - 19370 SOUDAINE LAVINADIERE 

Téléphone : 05.55.97.19.70 

Fax : 05.55.97.17.10 

cef19@alsea87.fr 

→ Directeur : Sliman MILOUDI 

 06.77.60.50.38 

 s.miloudi.cef19@alsea87.fr 

 

→ Directrice Adjointe : Laura MORLE  

 06.32.85.48.86 

 l.morle.cef19@alsea87.fr 

 

→ Chef de service éducatif : Nicolas NKOU  

 06.42.46.77.97 

 n.nkou.cef19@alsea87.fr 

mailto:n.lassont.sps@alsea87.fr
mailto:l.guichard.sps@alsea87.fr
mailto:c.destermes@alsea87.fr
mailto:s.miloudi.cef19@alsea87.fr
mailto:l.morle.cef19@alsea87.fr
mailto:n.nkou.cef19@alsea87.fr
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Service Tutelles  

3, Allée Van Dyck - 87000 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.11.03.10 

Fax : 05.55.10.14.59 

 

→ Directrice : Sylvia BOURY   

 06.86.66.18.38 

 sylvia.boury@tutelles.alsea87.fr 

 

→ Chef de Service Educatif : Cécile MENUDIER 

 06.72.03.75.61 

 cecile.menudier@tutelles.alsea87.fr 

 

→ Chef de Service Administratif : Nicolas CHABROUX 

 06.45.94.27.32 

 nicolas.chabroux@tutelles.alsea87.fr 

 

Centre d’Action Medico-Sociale Précoce  

RDC Hôpital Mère Enfant - 8, Avenue Dominique LARREY - 87000 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.05.87.07 

Fax : 05.55.05.87.50 

camsp.pediatrie@chu-limoges.fr 

 

→ Pilotage Administratif : Françoise FERRY 
 06.82.39.22.81 

 f.ferry@alsea87.fr 

 

→ Coordonnatrice : Anne LEBRUN  
 05.55.05.58.05 

 anne.lebrun@chu-limoges.fr 

 

 

 

 

mailto:sylvia.boury@tutelles.alsea87.fr
mailto:cecile.menudier@tutelles.alsea87.fr
mailto:nicolas.chabroux@tutelles.alsea87.fr
mailto:f.ferry@alsea87.fr
mailto:anne.lebrun@chu-limoges.fr
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Interval   

1 bis, Rue du Maréchal Juin - 87100 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.01.23.90 

Fax : 05.55.01.25.67 

service.interval@alsea87.fr 

 

→ Directeur de Pôle : Eric ROSE 
 06.19. 81.44.49 

 e.rose@alsea87.fr 

 

Maison d’Enfants à Caractère Social de la Croix Verte 

50, Rue de la Croix Verte - 87000 Limoges 

Téléphone : 05.55.32.21.02 

foyer.celine.lebret@alsea87.fr 

 

→ Directrice : Muriel CLEMENT  
 06.81.68.57.88 

 m.clement@alsea87.fr 

 

→ Cheffe des Services Administratifs et Généraux : Sandra WILTORD 
 s.wiltord@alsea87.fr 

 

→ Chef de Service Educatif : Enguerrand COUDERT 
 07.85.61.52.62 

 e.coudert@alsea87.fr 

 

Service d’Action Educative en Milieu Ouvert avec Hébergement  

46, Rue de la Croix Verte - 87000 Limoges 

Téléphone : 05.55.32.21.02 

aemo-h@alsea87.fr 

→ Directrice : Muriel CLEMENT  
 06.81.68.57.88 

 m.clement@alsea87.fr 

 

mailto:service.interval@alsea87.fr
mailto:e.rose@alsea87.fr
mailto:m.clement@alsea87.fr
mailto:s.wiltord@alsea87.fr
mailto:e.coudert@alsea87.fr
mailto:m.clement@alsea87.fr
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CSE ALSEA  

40, Rue Rhin et Danube - 87280 Limoges 

Téléphone : 05.55.79.33.01  

oeuvres-sociales.cse.alsea@orange.fr 

 

PLATEFORME SOUTIEN TUTEURS FAMILIAUX 

 

Téléphone : 05.55.10.53.38  

  

mailto:oeuvres-sociales.cse.alsea@orange.fr
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IX. ADHÉSION À L’ALSEA 
 

Si vous êtes intéressé(e) pour adhérer à l'Association Limousine de Sauvegarde de l'Enfant à 

l'Adulte à titre personnel, voici la démarche à suivre :  

1. Ecrire au Président de l'ALSEA votre intention ;  

2. Le Conseil d'Administration de l'ALSEA agrée les demandes d'adhésion ; 

3. Être à jour de sa cotisation ;  

4. Ne pas être salarié de l'ALSEA.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter, Madame Caroline LANFRANCA, 

Secrétaire de Direction, chargée de la vie associative de l'ALSEA :  

Direction Générale 

52 bis, Avenue Garibaldi - 87000 LIMOGES 

Tel : 05.55.77.65.85 

Fax : 05.55.77.70.10 

Mail : direction@alsea87.fr 

mailto:direction@alsea87.fr


ASSOCIATION 
LIMOUSINE DE 

SAUVEGARDE DE
L’ENFANT A L’ADULTE

 
DIRECTION GENERALE
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05.55.77.65.85

direction@alsea87.fr  
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